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III. POLITIQUE ET PRATIQUES COMMERCIALES – ANALYSE PAR MESURE  

1) INTRODUCTION 

1. Au cours de la période considérée, l'Inde a continué de simplifier ses procédures douanières et 
de mettre en œuvre des mesures de facilitation des échanges.  Un système électronique a été adopté 
pour les dédouanements, et un mécanisme de gestion des risques a également été mis en place, 
permettant de distinguer les marchandises très risquées des marchandises moyennement risquées, en 
vue des examens en douane.  En dépit de ces mesures, le régime d'importation de l'Inde demeure 
complexe, en particulier son régime de licences et de permis et son tarif douanier, qui prévoit de 
nombreuses exemptions variant en fonction des produits, des utilisateurs et des programmes 
spécifiques de promotion des exportations. 

2. Le tarif douanier indien est annoncé dans le budget annuel mais des modifications peuvent 
être apportées à certains droits de douane en cours d'année.  Outre le droit de douane standard, les 
importateurs doivent s'acquitter d'un droit additionnel (dit "droit compensateur") et d'un droit 
additionnel spécial, en lieu et place des taxes locales.  Pour déterminer le taux de droit "effectivement" 
appliqué (comprenant les droits de base et autres droits de douane) à un produit, il faut consulter des 
listes de droits de douane et de droits d'accise à part, ce qui complexifie encore le tarif douanier.  Le 
tarif douanier de l'Inde comprend principalement des droits ad valorem (environ 94% des lignes 
tarifaires), prélevés sur la valeur c.a.f. des importations, et quelques droits alternatifs ou spécifiques 
(6,1% des lignes tarifaires).  Au cours de la période considérée, le taux de droit moyen a diminué:  la 
moyenne simple des droits NPF appliqués était de 12% en 2010/11, contre 15,1% en 2006/07.  Cela 
se traduit par une diminution de la moyenne des droits de douane applicables aux produits agricoles 
comme aux produits industriels, l'Inde ayant opté pour des droits de douanes moins élevés. 

3. Des restrictions à l'importation peuvent être imposées, entre autres, pour des raisons de santé, 
de sûreté, de morale ou de sécurité, et pour des raisons d'autosuffisance ou de problèmes liés à la 
balance des paiements.  L'Inde a recours aux restrictions à l'importation, aux licences d'importation 
ainsi qu'à d'autres mesures non tarifaires en fonction de ses politiques nationales;  par exemple, les 
mesures non tarifaires sont levées lorsque les importations sont nécessaires pour réduire l'inflation ou 
du fait de pénuries.  Le commerce d'État est également utilisé comme un instrument de politique pour 
assurer, entre autres, des revenus "corrects" pour les agriculteurs, la sécurité alimentaire, la fourniture 
d'engrais aux agriculteurs et le fonctionnement des systèmes nationaux de prix de soutien.  L'Inde 
compte parmi les Membres de l'OMC qui ont le plus recours à des mesures antidumping.  Depuis le 
dernier examen en 2007, le pays a par ailleurs adopté plusieurs mesures de sauvegarde.  Suite à une 
modification de la législation en 2010, les mesures de sauvegarde peuvent aussi prendre la forme de 
restrictions quantitatives. 

4. Comme dans le cas des importations, les prohibitions et les restrictions à l'exportation sont en 
place principalement pour assurer la disponibilité sur le marché national de certains produits et 
peuvent ainsi être supprimées ou appliquées, en fonction des besoins.  Afin d'atténuer l'effet 
défavorable aux exportations inhérent au régime d'importation et d'imposition indirecte de l'Inde, 
plusieurs systèmes de restitution et d'exemption de droits ont été adoptés pour faciliter les 
exportations.  Des exonérations fiscales sont également prévues pour les investisseurs, par le biais des 
zones franches industrielles et des unités travaillant pour l'exportation. 

5. L'Inde apporte un soutien direct ou indirect à plusieurs secteurs.  La plupart des subventions 
accordées par le gouvernement central sont destinées à l'agriculture.  Parmi les autres subventions clés 
se trouvent celles accordées pour le diesel et les engrais.  Les États octroient des subventions 
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supplémentaires, en particulier pour les services de base tels que l'éducation et la santé, et la 
fourniture d'électricité et d'eau.  Des mesures de contrôle des prix s'appliquent à certains produits de 
base et sont utilisées comme un moyen d'allouer des aides aux agriculteurs et aux personnes vivant en 
deçà du seuil de pauvreté, et pour faire en sorte que des médicaments de qualité soient accessibles à 
des "prix raisonnables". 

6. Depuis son dernier examen, l'Inde a apporté plusieurs modifications à sa principale loi sur la 
politique de la concurrence et la Commission indienne de la concurrence (CCI), créée au titre de la 
Loi de 2002 sur la concurrence, a commencé ses activités en 2009.  En outre, certains aspects de la loi 
concernant les fusions et acquisitions sont récemment entrés en vigueur.  L'Inde a obtenu le statut 
d'observateur dans le cadre de l'Accord de l'OMC sur les marchés publics en février 2010.  Son 
système de marchés publics est toujours décentralisé et composé d'une multitude d'entités à différents 
niveaux de gouvernement (y compris de nombreuses entreprises du secteur public central), aucune 
réglementation commune ne régissant les marchés publics.  Les marchés publics sont considérés 
comme un instrument important de la politique du gouvernement et sont utilisés pour atteindre 
certains objectifs socio-économiques.  Par conséquent, le gouvernement a, dans le cadre du régime de 
marchés publics, établi des réserves et des préférences de prix.  Toutefois, la concurrence de 
fournisseurs étrangers est en général permise. 

7. L'Inde a fait des progrès en matière d'application des DPI, grâce à une protection accrue à la 
frontière, et ses bureaux de la propriété intellectuelle ont poursuivi leurs efforts prometteurs de 
modernisation. 

2) MESURES AGISSANT DIRECTEMENT SUR LES IMPORTATIONS 

i) Procédures douanières 

a) Enregistrement et documents 

8. Depuis son dernier examen en 2007, l'Inde a poursuivi sa transition vers un système de 
dédouanement électronique, sans papier.  Les importateurs (indiens ou étrangers), à quelques 
exceptions près, doivent être enregistrés auprès de la Direction générale du commerce extérieur 
(DGFT) et obtenir un numéro de code d'importateur-exportateur pour pouvoir importer à des fins 
commerciales (tableau AIII.1).1  Depuis 2007, l'enregistrement se fait en ligne, en remplissant une 
demande et en joignant des documents justificatifs (par exemple une attestation bancaire et un numéro 
d'identification de contribuable).2 

9. L'Inde a six régimes d'admission des importations:  a) produits importés destinés à la 
consommation intérieure;  b) entreposage;  c) transbordement;  d) transit;  e) réimportation;  et 
f) produits importés destinés aux zones économiques spéciales (ZES).  S'agissant de la consommation 
intérieure, les importateurs peuvent dédouaner les marchandises après le paiement des droits et 
impositions ou, en cas d'entreposage, sans que les droits et impositions soient acquittés 
immédiatement.  Pour le dédouanement des marchandises importées destinées à l'entreposage, une 
déclaration en douane ainsi que tous les documents justificatifs requis pour les marchandises destinées 
à la consommation intérieure doivent être présentés.  Le droit à acquitter est déterminé par les 

                                                      
1 Loi de 1992 sur le commerce extérieur (développement et réglementation), telle que modifiée par la 

Loi de 2010 portant modification de la Loi sur le commerce extérieur (développement et réglementation). 
2 Pour l'enregistrement, il est obligatoire de remplir un formulaire de demande ANF (Aayaat Niryaat 

Form) 2A.  Voir les renseignements en ligne de la Direction générale du commerce extérieur (DGFT).  Adresse 
consultée:  http:dgft.gov.in. 
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douanes.  Les droits ne sont pas acquittés au moment de la mise en entrepôt mais au moment du 
dédouanement des produits vendus en entrepôt, pour lequel une déclaration de vente en entrepôt doit 
être présentée.  Le taux de droit final est déterminé lorsqu'une déclaration d'importation est présentée 
en vue de l'importation des marchandises entreposées dans la zone tarifaire intérieure.  Les 
marchandises entreposées peuvent être déplacées d'un entrepôt à un autre sans que des droits doivent 
être payés (y compris les taxes inter-États).  Une taxe inter-États ne doit être acquittée que si le 
déplacement d'un entrepôt à l'autre implique une vente entre États;  dans ce cas, la transaction est 
assujettie à la taxe sur les ventes, à une taxe d'admission (perçue par certains États3), et à l'octroi si les 
marchandises sont vendues à un entrepôt situé dans l'État de Maharashtra.  En général, le 
transbordement de conteneurs dans des ports indiens peut avoir lieu sans qu'un examen soit effectué 
par les douanes.  Pour le transbordement de marchandises, un connaissement de transbordement est 
requis.4  Le transit de marchandises à travers l'Inde est autorisé sans que des droits doivent être 
acquittés et sans examen en douane, à moins que les agents de douane n'aient été informés d'un risque 
de commerce illicite.  Les marchandises exportées depuis l'Inde peuvent être réimportées dans un 
délai de trois ans à condition qu'elles n'aient subi aucun changement de classification.  Les 
marchandises réimportées sont assujetties à des droits, à l'exception de celles exportées pour subir des 
réparations à l'étranger5, ou pour être exposées dans des foires commerciales, ou en tant 
qu'échantillons, auquel cas elles peuvent être réimportées en franchise de droits.  Aux fins des 
opérations commerciales, les zones économiques spéciales (ZES) sont considérées comme des 
territoires étrangers.  Les marchandises importées dans les ZES sont admises en franchise de droits et 
de taxes.  Elles ne font pas l'objet d'un examen en douane au port d'entrée;  tous les examens 
nécessaires sont effectués à l'intérieur de la zone. 

10. Pour le dédouanement des marchandises destinées à la consommation intérieure, les 
importateurs doivent déposer une déclaration en douane, qui peut être remplie à la main ou par le biais 
du système d'échange de données informatisé (EDI).  Si la déclaration en douane est remplie à la 
main, des documents justificatifs (par exemple la facture commerciale, la liste de colisage, et le 
connaissement/connaissement aérien) doivent en outre être présentés.  Une licence d'importation et un 
certificat sanitaire et phytosanitaire doivent être respectivement obtenus auprès de la DGFT et du 
Ministère de l'agriculture avant l'importation, et présentés en même temps que la déclaration en 
douane.  Des documents supplémentaires peuvent également être exigés (par exemple un certificat 
d'origine) pour les produits importés dans le cadre d'un accord de commerce préférentiel ou 
bénéficiant d'un régime d'incitations à l'exportation et admissibles à une réduction de droits 
(article iv) e) et 3) vii) c)).6  La déclaration en douane peut être remplie avant l'arrivée des 
marchandises, afin que le dédouanement soit plus rapide, mais au plus tôt 30 jours avant la date 
d'arrivée du navire ou de l'aéronef les transportant.7 

11. Les importateurs utilisant l'EDI pour le dédouanement des marchandises importées sont tenus 
de remplir une déclaration en douane sous format électronique, contenant tous les renseignements 
nécessaires;  les documents justificatifs doivent être communiqués au moment de l'examen physique 

                                                      
3 Une taxe d'admission est prélevée sur les marchandises dans plusieurs États, et notamment les 

suivants:  Jammu-et-Cachemire, Himachal Pradesh, Rajasthan, Uttar Pradesh, Uttaranchal, Haryana, Punjab, 
Andhra Pradesh, Karnataka, Tamil Nadu, Kerala, Bihar, Assam, Orissa, Arunachal Pradesh, Chhattisgarh, 
Bengale occidental, Maharashtra, Goa, Madhya Pradesh, et Gujarat. 

4 Loi de 1962 sur les douanes, chapitre VIII (Marchandises en transit). 
5 Dans ce cas, les droits sont prélevés sur le coût des réparations, de l'assurance et du fret (Jain, 2007). 
6 OMC (2007). 
7 Renseignements en ligne du département de l'évaluation en douane, "Procedure for Clearance of 

Imported and Export Goods".  Adresse consultée:  http://www.dov.gov.in/newsite3/clearance_procedure.asp. 
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des produits importés.  Ce système est disponible dans 92 bureaux de douanes.8  Environ 97,5% des 
documents d'importation sont traités électroniquement et environ 0,67 million de détenteurs d'un 
numéro de code d'importateur-exportateur enregistrés utilisent l'EDI.9 

12. En 2005, l'Inde a adopté, en tant que mesure de facilitation des échanges, un système de 
gestion des risques (SGR), permettant de ne sélectionner que les cargaisons présentant un niveau de 
risque moyen ou élevé pour l'examen en douane.  Le SGR est venu renforcer le système de 
dédouanement du "circuit vert" et les autres dispositifs de service rapide pour le dédouanement des 
marchandises.  Le SGR pour le traitement des importations est opérationnel dans 48 bureaux de 
douane, et environ 85% des importations indiennes sont traitées via ce système.  En outre, les 
importateurs ayant de bons antécédents et remplissant les critères d'admissibilité sont susceptibles 
d'être autorisés à avoir recours à des procédures de dédouanement spéciales au titre du Programme de 
clients accrédités (ACP).10  Au début de 2011, 250 importateurs ACP étaient autorisés à évaluer 
eux-mêmes leurs cargaisons, sans qu'un examen ne dusse être effectué, conformément aux 
engagements de l'Inde de simplifier et d'harmoniser ses procédures douanières en vertu de la 
Convention révisée de Kyoto.11 

13. Avec le SGR, les importateurs remplissent une déclaration en douane électronique et le 
système indique quels certificats d'importation, permis ou licences sont requis.  Le SGR examine les 
documents et donne l'une des quatre instructions possibles pour les importateurs ACP (si la cargaison 
est considérée comme risquée) comme pour les importateurs non ACP:  a) les produits importés 
peuvent être déchargés sans autre évaluation (de leur classification, du taux de droit ou de la valeur en 
douane) ou examen;  b) les produits importés peuvent être dédouanés sans autre évaluation mais sous 
réserve d'un examen;  c) la mise en circulation des produits importés nécessite une nouvelle 
évaluation mais pas d'examen;  ou d) les produits importés doivent faire l'objet d'une évaluation et 
d'un examen.12 

14. Des certificats d'enregistrement et des permis d'importation (par exemple des certificats 
d'origine, des certificats sanitaires et phytosanitaires ou des certificats d'utilisation finale) délivrés par 
différents organismes sont nécessaires pour importer certains produits, dans certaines circonstances, 
en fonction de leur utilisation finale.13  Ces certificats doivent être présentés au moment de remplir la 
déclaration en douane.  En vertu de la Loi de 1968 sur les insecticides, les produits figurant sur la liste 
annexée à la Loi n'ayant pas été enregistrés en Inde comme des insecticides doivent être importés sur 
présentation d'un permis d'importation ou d'un certificat (de non-opposition) d'utilisation finale pour 
les produits non destinés à être utilisés comme insecticides (article x)).  Par exemple, les importations 
                                                      

8 On compte quelque 300 postes de douane en Inde.  D'après les autorités, les postes qui ne sont pas 
automatisés sont principalement ceux situés dans des zones reculées où le commerce est presque nul. 

9 Renseignements communiqués par les autorités. 
10 Les critères d'admissibilité sont entre autres les suivants:  i) la valeur des produits importés au cours 

de l'exercice fiscal doit être d'au moins 100 millions de roupies, ou les droits de douane acquittés être d'au moins 
10 millions de roupies;  ii) un minimum de 25 déclarations en douane doivent avoir été présentées en un 
exercice fiscal;  iii) aucun cas de fraude fiscale ne doit avoir été enregistré au cours des trois derniers exercices 
fiscaux;  iv) il ne doit y avoir aucun arriéré de paiement de droits pour cause de non-respect des obligations en 
matière d'exportations;  et v) l'importateur doit faire état d'un système de tenue de registres et de contrôles 
internes fiable (Circulaire n° 42/2005 des douanes, du 24 novembre 2005.  Pour les notifications, circulaires et 
instructions des douanes, voir les renseignements en ligne du Conseil central des douanes et des accises.  
Adresse consultée:  http://cbec.gov.in/cae1-english.htm). 

11 Circulaires n° 42/2005 et 43/2005 des douanes, du 24 novembre 2005;  et Chaturvedi (2009). 
12 Circulaire n° 43/2005 des douanes, du 24 novembre 2005. 
13 C'est le cas des importations de produits chimiques, réglementées par la Loi de 1968 sur les 

insecticides. 
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d'acide borique destiné à être utilisé comme insecticide doivent être enregistrées auprès du Bureau 
central des insecticides (CIB) et du Comité d'enregistrement14, et un permis d'importation doit être 
délivré par ces deux organismes.15  Toutefois, dans le cas des importations d'acide borique non destiné 
à être utilisé comme insecticide, un certificat (de non-opposition) d'utilisation finale doit également 
être délivré par le ministère compétent (par exemple le Ministère de l'agriculture) avant l'importation, 
pour réglementer son utilisation.16  En l'absence de certificat de non-opposition, uniquement délivré à 
l'utilisateur final et non à l'importateur en général, les importations ne sont pas autorisées.17  Si ces 
conditions ne sont pas remplies, les produits importés sont confisqués et l'importateur peut être 
sanctionné par une amende et/ou une peine d'emprisonnement;  ces mesures visent à protéger la santé 
publique.18 

15. Dans le cas des importations relevant d'exemptions de droits ou de programmes concernant 
des zones de libre-échange (article 3) vii)), les importateurs sont tenus de verser une caution aux 
douanes.  Cette caution sera égale au montant des droits à payer sur les produits importés.  Si les 
importateurs ne respectent pas les conditions en matière de caution, habituellement liées au respect 
des conditions imposées après importation, ils doivent s'acquitter des droits frappant les produits 
importés, majorés d'intérêts calculés selon le taux en vigueur.19 

16. Depuis 2007, l'efficacité des procédures de dédouanement a été améliorée:  il faut en 
moyenne 20 jours (contre 41 jours en 2007) pour exécuter les procédures d'importation, dont huit 
jours pour la préparation des documents et quatre  jours pour le dédouanement et les inspections 
techniques.  Le coût est de 960 dollars EU par conteneurs, dont 390 dollars EU pour la préparation 
des documents et 120 pour le dédouanement.20  La mise en œuvre de l'EDI en 199421, et du SGR en 
2005 dans les principaux bureaux de douane de l'Inde, a contribué à améliorer l'efficacité des 
procédures aux frontières.  L'EDI a été installé dans 92 postes et dans tous les principaux ports 
douaniers.  Le nombre de documents traités via l'EDI est passé de 3,2 millions en 2008/09 à 8 millions 
en 2010/11 (en décembre 2010).22 

                                                      
14 En mai 2011, 229 insecticides étaient enregistrés comme relevant de l'article 9 3) de la Loi de 1968 

sur les insecticides (renseignements communiqués par les autorités). 
15 Circulaire n° 61/2004 des douanes, du 28 octobre 2004. 
16 Document de l'OMC G/LIC/Q/IND/12 du 8 octobre 2008;  Circulaire n° 61/2004 des douanes, du 

28 octobre 2004;  et Circulaire n° 16(RE-07)/2004-2009 de la DGFT, du 22 octobre 2007 (pour les circulaires, 
notifications et avis publics de la DGFT, voir les renseignements en ligne de la Direction générale du commerce 
extérieur).  Adresse consultée:  http://dgft.gov.in).  Les certificats de non-opposition sont équivalents aux 
certificats d'utilisation finale;  ils sont utilisés pour surveiller le commerce de certains produits très réglementés 
utilisés dans l'industrie manufacturière. 

17 Renseignements communiqués par les autorités. 
18 Instruction douanière n° 528/9/2004, du 6 octobre 2006. 
19 Renseignements en ligne du département de l'évaluation en douane, "Procedure for Clearance of 

Imported and Export Goods".  Adresse consultée:  http://www.dov.gov.in/newsite3/clearance_procedure.asp. 
20 Renseignements en ligne de la base de données Doing Business de la Banque mondiale/l'IFC.  

Adresse consultée:  http://francais.doingbusiness.org/. 
21 Contrôleur et vérificateur général de l'Inde (2002), chapitre 2:  douanes indiennes:  système 

d'échange de données informatisé. 
22 Renseignements communiqués par les autorités. 
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17. Si un importateur conteste l'évaluation (soit la classification, le taux de droit ou l'évaluation 
de la valeur en douane) faite par l'agent des douanes, il peut faire appel de la "décision relative à la 
fixation du droit" (décision prise par écrit par un agent des douanes).  Aucune donnée n'est disponible 
concernant le nombre d'appels interjetés contre des décisions relatives à la fixation du droit. 

b) Inspection avant expédition 

18. L'inspection avant expédition est obligatoire pour l'importation de certains produits depuis 
2004.  Comptent parmi les produits devant faire l'objet d'une inspection avant expédition les déchets 
et débris métalliques non déchiquetés (depuis 2004) et les déchets et débris métalliques déchiquetés 
(depuis 2009) (tableau III.1).23  Les importations de déchets et débris métalliques non déchiquetés 
sont autorisées dans 26 ports donnés.  Les inspections permettent de veiller à ce que les cargaisons ne 
contiennent pas d'armes, d'explosifs ou de matières radioactives.24  Les certificats d'inspection avant 
expédition sont délivrés par des organismes de certification accrédités, situés sur le territoire indien ou 
à l'étranger.25 

Tableau III.1 
Déchets et débris métalliques faisant l'objet d'une inspection avant expédition, 2011 
Code CCI  Désignation 

7204.10.00 Déchets et débris de fonte  

7204.21.90 Autres  

7204.29.20 D'aciers à coupe rapide  

7204.29.90 Autres 

7204.30.00 Déchets et débris de fer ou d'acier étamés  

7204.41.00 Tournures, frisons, copeaux, meulures, sciures, limailles et chutes d'estampage ou de découpage, même en paquets  

7204.49.00 Autres 

7204.50.00 Déchets lingotés  

7404.00.10 Déchets de cuivre  

7404.00.22 Déchets de laiton  

7503.00.10 Déchets de nickel  

7602.00.10 Déchets d'aluminium  

7902.00.10 Déchets de zinc  

8002.00.10 Déchets d'étain  

8104.20.10 Déchets de magnésium  

Source: Département du commerce (2010), Manuel des procédures 2009-2014, Vol. I, qui incorpore le supplément annuel du 23 août.  
Adresse consultée:  http://dgft.gov. in. 

19. Les importations de certains types de produits d'acier d'occasion ou défectueux ainsi que de 
textiles et de vêtements font l'objet d'une inspection avant expédition, pour des raisons de sécurité et 
de santé. 

                                                      
23 Avis publics de la DGFT n° 16/2004-09 et 163(RE-2008)/2004-2009, des 15 octobre 2004 et 

23 mars 2009. 
24 Département du commerce (2010b).  Les contrôles du niveau de radioactivité sont obligatoires 

depuis 2009 (Avis public de la DGFT n° 17/2009-2014, du 13 novembre 2009). 
25 OMC (2007). 
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ii) Évaluation en douane et dédouanement 

20. En Inde, l'évaluation en douane est réglementée par la Loi de 1962 sur les douanes 
(article 14), le Règlement de 1988 sur l'évaluation en douane (détermination du prix des marchandises 
importées) et ses modifications, et la Loi de finances de 2007.  Les modifications les plus récentes de 
la législation sur l'évaluation en douane sont entrées en vigueur le 10 octobre 2007.26  En vertu de la 
notification douanière n° 93/2007, l'article 14 de la Loi sur les douanes a été remplacé par l'article 95 
de la Loi de finances de 2007.  L'article modifié stipule que la valeur des importations devrait être 
déterminée en fonction de la valeur transactionnelle, à savoir "le prix effectivement payé ou à payer 
pour les marchandises lorsqu'elles sont vendues pour l'exportation vers l'Inde", incluant tout montant 
payé ou dû pour les coûts et frais de service (par exemple les commissions et frais de courtage, les 
redevances et les droits de licence, les frais de transport et d'assurance et les frais de manutention).  Le 
calcul est basé sur le taux de change en vigueur au moment où la déclaration en douane est présentée 
aux douanes.  Pour les marchandises vendues au titre de contrats de vente "en haute mer", la valeur 
transactionnelle est le prix payé par le dernier acquéreur.27  La méthode de la valeur transactionnelle 
peut être écartée si l'on peut raisonnablement douter de l'exactitude de la valeur déclarée.28  Il existe 
six cas dans lesquels un agent des douanes peut raisonnablement douter de celle-ci.29  La formulation 
de doutes fondés ne conduit pas d'emblée au refus de la valeur déclarée des importations, qui, si elle 
est justifiée par l'importateur, est acceptée.  Si la valeur transactionnelle n'est pas utilisée, la valeur en 
douane doit être déterminée selon d'autres méthodes, à savoir, dans l'ordre:  valeur transactionnelle de 
marchandises identiques;  valeur transactionnelle de marchandises similaires;  valeur déductive;  
valeur calculée;  ou valeur résiduelle.30  Le Règlement de 2007 précise également que les redevances 
et droits de licences doivent être compris dans la valeur transactionnelle s'ils ne sont pas inclus dans le 
prix effectivement payé ou à payer (règle 10 1)), et que les frais de transport comprennent les 
surestaries sur les navires agréés et les frais d'acconage ou d'utilisation de barges (règle 10 2)). 

21. Une taxe de débarquement (pour le chargement, le déchargement et la manutention) de 1% de 
la valeur c.a.f. est ajouté à cette dernière pour le calcul de la valeur transactionnelle (auparavant 
appelée "valeur imposable").31 

                                                      
26 Circulaire n° 38/2007 des douanes, du 9 octobre 2007;  et notifications douanières n° 93/2007 et 

94/2007, du 13 septembre 2007. 
27 Les ventes "en haute mer" sont des ventes effectuées pendant que les marchandises sont encore en 

mer ou après leur expédition depuis le port/l'aéroport d'origine et avant l'arrivée au port/à l'aéroport de 
destination.  Voir aussi la Circulaire n° 11/2010 des douanes, du 3 juin 2010. 

28 Règlement de 2007 sur l'évaluation en douane (détermination du prix des marchandises importées), 
article 12. 

29 Ces cas sont les suivants:  a) si des marchandises identiques ou similaires importées au même 
moment (ou à peu près au même moment) dans des quantités comparables et dans le cadre d'une transaction 
commerciale comparable ont été évaluées à une valeur considérablement plus importante;  b) si la valeur de la 
vente implique une remise/un rabais anormal par rapport au prix normal de concurrence;  c) si la vente implique 
des rabais spéciaux réservés à des distributeurs exclusifs;  d) s'il y a des erreurs dans la déclaration des 
marchandises, par exemple concernant la désignation, la qualité, la quantité, le pays d'origine ou l'année de 
fabrication ou de production;  e) si la déclaration d'importation est incomplète, par exemple si la marque, la 
qualité ou toute autre élément pouvant avoir une incidence sur l'évaluation en douane des marchandises n'est pas 
précisé;  ou f) si des documents sont falsifiés. 

30 Pour des renseignements détaillés, voir les articles 4 à 9 du Règlement de 2007 sur l'évaluation en 
douane (détermination de la valeur des marchandises importées).  Une clause conditionnelle a été incluse dans 
les articles 4, 5 et 9 du Règlement modifié. 

31 Renseignements en ligne sur l'évolution récente des lois sur la fiscalité et les entreprises, "Value for 
Imports".  Adresse consultée:  http://www.dateyvs.com/custom02;  et renseignements en ligne de Central Excise 
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22. Le Conseil central des douanes et des accises a été autorisé, par le biais d'une notification au 
Journal officiel, à fixer des "valeurs tarifaires" (prix de référence) pour tout type de produit importé 
(exporté).32  Actuellement, l'Inde utilise des "valeurs tarifaires" pour calculer les droits de douane 
applicables aux importations d'huile de palme et de palmoléine (brute et désodorisée, blanchie, 
raffinée), d'huile de soja brute, de graines de pavot et de déchets de laiton, entre autres.33  D'après les 
autorités, ces "valeurs tarifaires" sont révisées toutes les deux semaines et indexées sur les prix des 
marchés internationaux;  toutefois, les "valeurs tarifaires" des huiles comestibles n'ont pas changé 
depuis 2006 (tableau III.2). 

Tableau III.2 
Valeurs tarifaires (prix de référence), 2006-2011 

Code du SH  Désignation  Valeur tarifaire (en dollars EU par tonne) 

2006 2007 2008 2009 2010 2011a 

1511.10.00 Huile de palme (brute)  447 447 447 447 447 447 

1511.90.10 Huile de palme 
(désodorisée, blanchie, 
raffinée)  

476 476 476 476 476 476 

1511.90.90 Huile de palme (autres)  462 462 462 462 462 462 

1511.10.00 Palmoléine (brute)  481 481 481 481 481 481 

1511.90.20 Palmoléine (désodorisée, 
blanchie, raffinée)  

484 484 484 484 484 484 

1511.90.90 Palmoléine (autres)  483 483 483 483 483 483 

1507.10.00 Huile de soja (brute)  580 580 580 580 580 580 

7404.00.22 Déchets de laiton (toutes 
qualités)  

4 524 4 205 3 252 3 476 4 320 4 360 

1207.91.00 Graines de pavot  n.a. 5 398 4 238 3 144 3 445 2 520 

n.a. Non applicable. 

a Jusqu'au 31 mai 2011. 

Note: Les "valeurs tarifaires" pour les graines de pavot ont été introduites par le biais de la notification douanière (non tarifaire) 
n° 116/2007, du 3 décembre 2007.  Les prix de référence sont ceux de la fin de l'année. 

Source: Notifications douanières (non tarifaires) n° 130/2006, du 1er décembre 2006, n° 122/2007, du 17 décembre 2007, n° 141/2008, du 
31 décembre 2008, n° 188/2009, du 31 décembre 2009, n° 03/2010, du 31 décembre 2010, et n° 37/2011, du 31 mai 2011. 

23. Les importateurs peuvent interjeter appel des décisions des douanes relatives aux questions 
d'évaluation auprès du Commissaire des appels ou de la Cour d'appel pour les droits de douane, les 
droits d'accise et les droits sur les services (Loi de 1962 sur les douanes, articles 128 et 129).34  
Aucune donnée n'est disponible concernant le nombre d'appels interjetés. 

                                                                                                                                                                     
Madurai, l'organisme qui gère l'accise centrale, "Central Excise:  A guide to Assesses".  Adresse consultée:  
http://www.centralexcisemadurai.tn.nic.in/what_central.html. 

32 Loi de 1962 sur les douanes, article 14 2). 
33 Les "valeurs tarifaires" (prix de référence) ont été introduites en 2001 par le biais de la notification 

douanière (non tarifaire) n° 36/2001, du 3 août 2001, et modifiées pour la dernière fois par le biais de la 
notification douanière (non tarifaire) n° 37/2011, du 31 mai 2011. 

34 Document de l'OMC G/VAL/W/173 du 29 octobre 2008. 
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24. L'Inde continue de bénéficier, dans le cadre de l'OMC, des dispositions en matière de 
traitement spécial et différencié invoquées au titre de l'Accord du Tokyo Round.35  Ainsi 
maintient-elle une réserve concernant l'inversion de l'ordre d'application des articles 5 et 6, et une 
réserve pour appliquer l'article 5:2, que l'importateur le demande ou non.36  En 2009, l'Inde a décidé 
de retirer sa réserve concernant les valeurs minimales mentionnées au paragraphe 3 du Protocole de 
l'Accord sur la mise en œuvre de l'article VII du GATT de 1994 et au paragraphe 2 de l'Accord de 
l'OMC.37  Les autorités ont indiqué que l'Inde n'appliquait pas de valeurs minimales, en dépit du 
maintien de la réserve jusqu'en 2009. 

25. Habituellement, la valeur transactionnelle est utilisée pour évaluer les droits additionnels sur 
les importations.38  Ce n'est toutefois pas le cas pour le calcul des droits additionnels à l'importation 
des produits emballés qui, s'ils étaient produits à l'intérieur du pays, seraient assujettis à un prix de 
détail maximal (MRP).39  Dans ce cas, aux fins du calcul des droits additionnels, la valeur des 
marchandises est déterminée en fonction du MRP déclaré sur l'emballage, auquel on soustrait un 
"abattement" pour les produits nationaux similaires.40  L'"abattement" tient compte des taxes à payer 
sur les marchandises et du fret, compris dans le MRP.  En mars 2011, 143 produits étaient assujettis 
au paiement d'un droit d'accise basé sur le MRP, l'abattement étant compris entre 20% et 40% du prix 
de détail.41  Si plusieurs prix de vente au détail sont déclarés pour les marchandises importées, c'est le 
prix le plus élevé qui est pris en compte pour calculer le droit.  L'évaluation basée sur le MRP n'est 
pas applicable aux produits vendus en vrac aux industries, ni aux emballages d'une contenance 
supérieure à 25 kg ou litres (à l'exception du ciment et des engrais vendus dans des sacs pesant jusqu'à 
50 kg). 

                                                      
35 Document de l'OMC WT/L/38 du 15 février 1995. 
36 Document de l'OMC G/VAL/W/162/Rev.1 du 15 octobre 2009. 
37 Document de l'OMC G/VAL/M/48 du 23 décembre 2009. 
38 Renseignements en ligne issus de la base de données sur le tarif douanier, "Special CVD in Lieu of 

Sales Tax under Section 3(5) of CTA 1975".  Adresse consultée:  
http://custadaindia.com/CUSTADA-Online/document/document/Special%20CVD%20in%20Lieu.htm. 

39 Le droit de base sur les produits assujettis à un MRP est perçu sur la valeur transactionnelle. 
40 Le droit d'accise sur les produits nationaux est perçu sur leur valeur, qui devrait être égale au prix de 

vente au détail déclaré sur les marchandises moins le montant de l'abattement éventuel, ainsi que cela a été 
autorisé par le gouvernement central par le biais d'une notification au Journal officiel (article 4A du chapitre II 
de la Loi de 1944 sur les droits d'accise centraux (Évaluation des marchandises passibles du droit d'accise en 
fonction du prix de vente au détail)). 

41 Le "prix de vente au détail" signifie, sauf pour les médicaments (autres que ceux utilisés 
exclusivement dans le cadre des médecines ayurveda, siddha et unani, de l'homéopathie et de la biochimie), le 
prix maximal auquel les marchandises emballées passibles de droits d'accise peuvent être vendues au 
consommateur final, lorsque seul le prix est pris en compte pour cette vente.  Il comprend toutes les taxes 
(locales ou autres), le coût du fret et du transport, les commissions des distributeurs ainsi que l'ensemble des 
frais liés à la publicité, à la livraison, au conditionnement, à l'expédition, etc.  Dans le cas des médicaments, le 
"prix de vente au détail" signifie le prix donné par le fabricant en vertu des dispositions du Décret de 1995 sur 
les prix des médicaments (notification (non tarifaire) sur l'accise centrale n° 49/2008, du 24 décembre 2008, 
telle que modifiée par les notifications (non tarifaires) sur l'accise centrale n° 18/2009, du 7 juillet 2009, 
n° 9/2010, du 27 février 2010, et n° 11/2011, du 24 mars 2011.  Pour les notifications, circulaires et instructions 
concernant l'accise centrale, voir les renseignements en ligne du Conseil central des douanes et des accises.  
Adresse consultée:  http://www.cbec.gov.in/cae1-english.htm.) 
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iii) Règles d'origine 

26. L'Inde n'applique pas de règles d'origine non préférentielles.42  Des règles d'origine 
préférentielles sont appliquées au titre d'accords commerciaux régionaux et bilatéraux (tableau III.3);  
celles-ci n'ont pas changé depuis le dernier examen de l'Inde.  Les prescriptions en matière de teneur 
en produits étrangers vont de 30% à 70%;  les autres critères pris en compte pour déterminer l'origine 
sont ceux de la transformation suffisante et du changement de classification tarifaire.  Il existe 
également des règles d'origine par produit, applicables en vertu du ZLEAS (180 produits), et d'accords 
conclus avec la République de Corée (1 780 produits)43 et Singapour (380 produits).44 

Tableau III.3 
Règles d'origine au titre d'accords commerciaux préférentiels, 2011 

Accords Prescriptions relatives à la teneur maximale en 
produits étrangers 

Prescriptions relatives à la teneur minimale 
cumulative en produits locaux 

Régionaux   
Accord commercial 
Asie-Pacifique 
(APTA)  

55% de la valeur f.a.b. (PMA:  65%) 60% de la valeur f.a.b. (PMA:  50%) 

Système global de 
préférences commerciales 
(SGPC)  

50% de la valeur f.a.b. (PMA:  60%) 60% de la valeur f.a.b. (PMA:  50%) 

Zone de libre-échange de 
l'Asie du Sud 
(ZLEAS) a 

60% de la valeur f.a.b. (PMA:  70%;  Sri Lanka:  
65%) et changement de classification tarifaire  

50% de la valeur f.a.b., 20% de la valeur f.a.b.b et 
changement de classification tarifaire  

Arrangement commercial 
préférentiel de l'Asie du Sud 
(ACPSA)  

60% de la valeur f.a.b. (PMA:  70%) 50% de la valeur f.a.b. (PMA:  40%) 

Bilatéraux   
Afghanistan 50% de la valeur f.a.b. et changement de 

classification tarifaire  
40% de la valeur f.a.b. et 30% de la valeur f.a.b.b 

ASEANa 65% de la valeur f.a.b. et changement de 
classification tarifaire  

35% de la valeur f.a.b. et changement de 
classification tarifaire  

Bhoutan n.a.  n.a.  

Chili 60% de la valeur f.a.b. et changement de 
classification tarifaire  

40% de la valeur f.a.b. et changement de 
classification tarifaire  

Rép. de Coréea 65% de la valeur f.a.b. et changement de 
classification tarifaire  

35% de la valeur f.a.b. et changement de 
classification tarifaire  

MERCOSUR 40% de la valeur f.a.b.c 60% de la valeur f.a.b.  

Népal 70% de la valeur f.a.b. et changement de 
classification tarifaire  

n.a. 

Singapoura 60% de la valeur f.a.b. et changement de 
classification tarifaire  

40% de la valeur f.a.b. et changement de 
classification tarifaire  

Sri Lanka 65% de la valeur f.a.b. et changement de 
classification tarifaire  

35% de la valeur f.a.b. et 25% de la valeur f.a.b.c 

Thaïlanded 60% de la valeur f.a.b. et changement de 
classification tarifaire  

40% de la valeur f.a.b. et changement de 
classification tarifaire  

Autres zones 
préférentielles  

  

Maurice, Seychelles, et 
Tonga 

50% du prix sortie usine de cinq produits donnése et 
75% du prix sortie usine pour les autres  

50% du prix sortie usine de cinq produits donnése et 
25% du prix sortie usine pour les autres  

                                                      
42 Document de l'OMC G/RO/N/1 du 9 mai 1995. 
43 Renseignements communiqués par les autorités. 
44 Renseignements en ligne du département du commerce, "International Trade:  Trade Agreements".  

Adresse consultée:  http://commerce.nic.in/trade/international_ta.asp?id=2&trade=i. 
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Accords Prescriptions relatives à la teneur maximale en 
produits étrangers 

Prescriptions relatives à la teneur minimale 
cumulative en produits locaux 

Pays moins avancés  70% de la valeur f.a.b. et changement de 
classification tarifaire pour les produits qui ne 
proviennent pas d'un pays unique ou ne relèvent pas 
d'une seule catégorie  

30% de la valeur f.a.b. et changement de 
classification tarifaire pour les produits qui ne 
proviennent pas d'un pays unique ou ne relèvent pas 
d'une seule catégorie 

n.a. Non applicable. 

a Des règles d'origine spécifiques à des produits s'appliquent. 
b Teneur en intrants d'origine nationale dans le pays exportateur. 
c La teneur en intrants d'origine étrangère ne doit pas dépasser 15% de la valeur f.a.b. des assortiments, conformément à la règle 

générale n° 3 du Système harmonisé. 
d Non notifié à l'OMC. 
e Machines à coudre et métiers à bonneterie manuels (et pièces de ces machines), et ceux dont le fonctionnement nécessite moins 

d'un quart d'un bhp;  cycles (autres que motocycles) et leurs parties et accessoires, à l'exception des pneumatiques et des tubes;  
automobiles, y compris les taxis et produits (autres que les pneumatiques et les tubes) utilisés comme pièces et accessoires;  
autobus, châssis d'autobus, camions et parties des véhicules à propulsion mécanique et accessoires, à l'exception des 
pneumatiques et des tubes;  et motocycles, scooters et produits (autres que les pneumatiques et tubes) destinés à être utilisés 
comme pièces et accessoires. 

Note: L'accord commercial préférentiel conclu entre l'Inde et le Bhoutan ne prévoit pas de règles d'origine. 

Source: Renseignements en ligne du Département du commerce, "International Trade:  Trade Agreements".  Adresse consultée:  
http://www.commerce.nic.in/trade/international_ta.asp?id=2&trade=I;  Exemptions douanières générales n° 70 et 71.  Adresse 
consultée:  http://www.cbec.gov.in/customs/cst-809/cs-gen66-90.pdf;  et renseignements communiqués par les autorités 
indiennes. 

iv) Droits de douane 

a) Tarif douanier appliqué 

27. Aux termes de la Loi de 1975 sur le tarif douanier, le taux NPF est basé sur le taux 
réglementaire, qui est prévu par la loi;  cependant, le taux "effectif" peut être inférieur en raison 
d'exemptions fondées sur des utilisations générales ou industrielles.  Le tarif douanier de l'Inde est 
annoncé dans le budget annuel à la fin de février;  de nouvelles modifications de certains taux de 
droits peuvent toutefois être apportées en cours d'année par le Conseil central des douanes et des 
accises, du Ministère des finances, par le biais de notifications publiées au Journal officiel;  cela 
complexifie encore le tarif douanier.  Au cours de la période 2007/10, le gouvernement a publié 
quelque 230 notifications concernant des modifications de taux de droits.45  Outre le droit 
réglementaire, les importateurs doivent s'acquitter d'un droit additionnel ("droit compensateur") et 
d'un droit additionnel spécial, en lieu et place des taxes locales (article v)).  Pour déterminer le taux 
effectif du droit (et d'autres droits de douane) applicable à un produit en particulier, il faut consulter 
des listes de droits de douanes et de droits d'accise à part.  Ces listes doivent en outre faire l'objet 
d'une vérification croisée avec toute notification concernant des droits de douane ou d'accise 
applicable, ayant éventuellement relevé ou abaissé le taux frappant le produit en question. 

28. Le tarif douanier appliqué de 2010/11 (nomenclature du SH de 2007) comprend 11 328 lignes 
tarifaires au niveau de la position à huit chiffres, les taux allant de zéro à 150%.  Environ 94% des 
lignes tarifaires sont frappées par des droits ad valorem, le droit étant prélevé sur la valeur c.a.f. des 
importations.  Des droits alternatifs ou spéciaux s'appliquent à 6,1% de l'ensemble des lignes 
tarifaires, ce qui n'a pas changé depuis 2006/07 (tableau III.4).  La moyenne simple des droits NPF 

                                                      
45 Au cours de la période 2007-2010, le gouvernement indien a publié 554 notifications relatives à des 

modifications de taux de droits, dont 225 concernaient des modifications de droits de douane, les autres portant 
sur l'imposition de droits antidumping ou de sauvegarde, ou donnant effet à des engagements pris au titre 
d'accords internationaux (renseignements communiqués par les autorités). 
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appliqués était de 12% en 2010/11, contre 15,1% en 2006/07.46  Les taux moyens des produits 
agricoles comme des produits industriels ont baissé, traduisant le revirement opéré par l'Inde en faveur 
de droits de douane moins élevés.  L'Inde accorde un certain nombre d'exemptions à l'importation des 
intrants utilisés dans certains secteurs ou par certains importateurs, selon leur usage industriel.  Ces 
exemptions font que le taux de droit appliqué effectif est considérablement inférieur à la moyenne 
simple des taux réglementaires.  Toutefois, en raison du fait qu'une vaste majorité des exemptions 
concernent des utilisations industrielles, elles ne peuvent être prises en compte dans l'analyse tarifaire 
globale.  Dans la mesure où une exemption tarifaire est clairement liée à une ligne tarifaire donnée, le 
Secrétariat a tenté de la prendre en compte dans l'analyse tarifaire. 

Tableau III.4 
Structure des droits, 2006/07 et 2010/11 
(Pourcentage) 
  Taux NPF effectifs appliqués  Taux consolidé 

final a 
2006/07 2010/11 

1. Lignes tarifaires consolidées (pourcentage de l'ensemble des 
lignes tarifaires)  

75,2 75,6 75,6 

2. Moyenne simple des taux  15,1 12,0 46,4 

 Produits agricoles (SH01-24) 38,2 35,1 119,1 

 Produits industriels (SH25-97) 11,8 8,6 33,7 

 Produits agricoles selon la définition OMC  36,2 33,2 118,3 

 Produits non agricoles selon la définition OMC  12,0 8,9 32,0 

 Textiles 12,2 9,6 26,9 

 Vêtements 12,5 10,0 37,1 

3. Lignes tarifaires bénéficiant de la franchise (pourcentage de 
l'ensemble des lignes tarifaires) 

2,7 3,2 1,9 

4. Crêtes tarifaires nationales (pourcentage de l'ensemble des 
lignes tarifaires)b 

2,5 2,2 6,5 

5. Crêtes tarifaires internationales (pourcentage de l'ensemble des 
lignes tarifaires)c 

12,5 11,9 87,7 

6. Écart-type global des taux de droits  15,0 14,2 40,8 

7. Coefficient de variation des taux de droits  1,0 1,2 0,9 

8. Droits non ad valorem (pourcentage de l'ensemble des lignes 
tarifaires) 

6,1 6,1 8,0 

9 Droits de nuisance appliqués (pourcentage de l'ensemble des 
lignes tarifaires)d 

0,5 0,7 0,0 

a Sur la base du tarif douanier de 2010/11.  La mise en œuvre des taux consolidés finals a été achevée en 2005.  Les calculs sont 
fondés sur 8 567 lignes tarifaires consolidées, dont 8 503 sont entièrement consolidées et 64 partiellement consolidées. 

b Les crêtes tarifaires nationales sont définies comme étant les taux supérieurs à trois fois la moyenne simple globale des taux 
appliqués. 

c Les crêtes tarifaires internationales sont définies comme étant les taux supérieurs à 15%. 
d Les taux de nuisance sont les taux supérieurs à zéro, mais inférieurs ou égaux à 2%. 

Note: Le tarif douanier de 2006/07 est fondé sur la nomenclature du SH02, qui comprend 11 695 lignes;  celui de 2010/11 est basé sur 
la nomenclature du SH de 2007, qui comprend 11 328 lignes tarifaires.  Pour les calculs, les taux spécifiques ont été exclus et 
l'élément ad valorem des taux alternatifs a été pris en compte.  Les taux NPF appliqués comprennent les exemptions applicables 
au niveau des positions tarifaires à huit chiffres. 

Source: Calculs du Secrétariat de l'OMC, à partir de données communiquées par les autorités indiennes. 

                                                      
46 Les calculs ne tiennent pas compte des taux spécifiques et c'est l'élément ad valorem des droits 

alternatifs qui a été pris en considération. 
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29. Des droits non ad valorem s'appliquent à 690 lignes tarifaires:  cinq sont visées par des taux 
spécifiques (à savoir les amandes, sans coques ou en coques (deux lignes du SH) et la platine (trois 
lignes du SH)), tandis que 685 (6,1% de l'ensemble des lignes tarifaires) sont visées par des taux 
alternatifs (textiles et vêtements).  La moyenne simple des taux NPF appliqués incluant les EAV était 
de 13,4% en 2010/11 (et de 12% sans les EAV).  L'inclusion des EAV a une incidence uniquement 
sur les droits applicables aux produits industriels, qui passent de 8,6% à 10,3% (10,6% pour les 
produits non agricoles selon la définition OMC).  Les produits qui y sont le plus sensibles sont les 
textiles et les vêtements, dont les droits moyens s'élèvent à 16,2% et 25,7% respectivement, et à 9,6% 
et 10% si les EAV ne sont pas pris en compte dans l'analyse tarifaire.  Cela confirme que le recours à 
des droits spécifiques peut accroître considérablement la protection:  certains produits sont frappés par 
un droit d'environ 600% (par exemple les châles, écharpes (de plus de 60 cm) et articles similaires en 
soie (SH6214.10.20 (598,32%)), les costumes tailleur pour femmes ou fillettes (SH6104.19.20 
(620%)), et les écharpes d'une longueur égale ou inférieure à 60 cm (SH6214.10.10 (656.41%)). 

30. En 2010-2011, les droits vont de zéro à 150%.  La majorité des lignes tarifaires (71% soit 
8 042 lignes) sont visées par un taux supérieur à 5% mais inférieur à 10%, tandis que 12,8% de 
l'ensemble des lignes tarifaires sont frappées par un taux de droit supérieur à zéro mais inférieur à 5% 
(graphique III.1).  Cela représente un changement important par rapport à 2006/07, période pendant 
laquelle 65% de l'ensemble des lignes tarifaires se situaient dans la tranche allant de 10 à 15%, et 
10,4% des lignes dans celle allant de 25 à 30%.  Le nombre de lignes bénéficiant de la franchise de 
droits a légèrement augmenté.  Bien que les taux moyens aient diminué, certains produits continuent 
d'être frappés par des taux très élevés, notamment certaines boissons, certains spiritueux, le café et le 
thé.  La dispersion reste importante:  l'écart type n'a que légèrement diminué, passant de 15 lors du 
dernier examen de l'Inde à 14,2. 

31. La protection tarifaire moyenne a reculé, passant de 15,1% à 12% en 2010/11.  Depuis 2007, 
la moyenne simple des taux de droits applicables aux produits agricoles (d'après la définition OMC) 
est passée de 36,2% à 33,2%, mais demeure considérablement plus élevée que pour les produits 
industriels (tableau III.5).  Ce sont les boissons et les spiritueux qui sont visés par les droits les plus 
élevés, suivis du café et du thé, des produits laitiers, du sucre et des sucreries.  Le taux de droit moyen 
frappant les produits non agricoles est de 8,9%, alors qu'il était de 12,5% en 2007.  Cette baisse des 
taux moyens reflète le passage d'un taux maximum de 12,5% en 2006-2007 à des taux de 10% et 
7,5%.  Toutefois, les produits de la pêche et le matériel de transport sont toujours visés par des droits 
supérieurs à la moyenne, de 29,5% et 21,5% respectivement. 

32. L'Inde applique des droits de douane plus élevés aux produits agricoles et aux produits 
transformés qu'aux demi-produits.  Cela reflète en partie la stratégie de protection de l'agriculture et 
de promotion du développement des activités manufacturières, qui nécessitent l'importation de 
produits intermédiaires.  Cela peut également traduire la politique de l'Inde, qui consiste à accorder 
des concessions tarifaires à l'importation de produits intermédiaires, au titre de différents programmes 
de promotion des exportations et de l'investissement (point 3) vii) c)). 
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Graphique III.1
Répartition des taux de droits NPF appliqués, 2010/11

Taux de droits 
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Note: Les calculs prennent en compte l'élément ad valorem des taux alternatifs.  Les chiffres entre parenthèses indiquent
la proportion du nombre total de lignes.

Nombre de lignes tarifaires

 
 
Tableau III.5 
Analyse succincte du tarif douanier, 2006/07 et 2010/11 
 2006/07 taux appliqués (NPF) 2010/11 taux appliqués (NPF) Taux 

consolidés

Nombre de 
lignes 

Moyenne
(%) 

Fourchette
(%) 

Nombre de 
lignes 

Moyenne 
(%) 

Fourchette 
(%) 

Fourchette
(%) 

Total 11 695 15,1 0-150 11 328 12,0 0-150 0-300 

SH 01-24 1 466 38,2 0-150 1 433 35,1 0-150 10-300 

SH 05-97 10 229 11,8 0-100 9 895 8,6 0-70 0-150 

Selon la définition OMC         

Produits agricoles  1 492 36,2 0-150 1 431 33,2 0-150 10-300 
Animaux vivants et leurs produits  108 30,7 5-100 106 30,8 5-100 35-150 
Produits laitiers  32 35,3 30-60 32 34,4 30-60 40-150 
Fruits, légumes et plantes  376 28,3 0-100 355 27,6 0-100 10-150 
Café et thé  75 74,7 17,5-100 75 74,7 17,5-100 17,5-150 
Céréales et préparations  138 32,8 0-90 137 30,4 0-90 35-150 
Graines oléagineuses, matières grasses 
et leurs produits  

204 42,7 0-100 196 18,5 0-100 15-300 

Sucres et sucreries  38 33,4 10-60 38 33,4 10-60 45-150 
Boissons, spiritueux et tabac  122 73,1 10-150 123 78,7 7,5-150 35-150 
Coton 11 13,2 0-30 11 5,5 0-30 100-150 
Autres produits agricoles, n.s.a.  388 24,9 0-70 358 25,1 0-70 10-150 
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 2006/07 taux appliqués (NPF) 2010/11 taux appliqués (NPF) Taux 
consolidés

Nombre de 
lignes 

Moyenne
(%) 

Fourchette
(%) 

Nombre de 
lignes 

Moyenne 
(%) 

Fourchette 
(%) 

Fourchette
(%) 

Produits non agricoles (y compris le 
pétrole)  

10 203 12,0 0-70 9 897 8,9 0-70 0-150 

Produits non agricoles (à l'exclusion du 
pétrole)  

10 185 12,0 0-70 9 879 8,9 0-70 0-150 

Poissons et produits de la pêche  164 29,5 5-30 176 29,5 5-30 35-150 
Minéraux et métaux  1 955 9,1 0-10 1 912 7,1 0-10 0-40 
Produits chimiques et fournitures pour 
la photographie  

2 511 12,1 0-10 2 471 8,1 0-10 0-150 

Bois, pâte, papiers et meubles  530 11,5 0-10 495 9,2 0-10 25-40 
Textiles 1 579 12,2 5-10 1 555 9,6 5-10 10-40 
Vêtements 419 12,5 10-10 397 10,0 10-10 35-40 
Cuirs, caoutchouc, chaussures, articles 
de voyage  

338 12,5 0-70 322 10,2 0-70a 3-40 

Machines non électriques  1 099 11,3 0-10 1 094 7,1 0-10 0-40 
Machines électriques  560 9,8 0-10 537 6,7 0-10 0-10 
Équipement de transport  246 32,8 0-60 244 21,5 0-60 3-40 
Produits non agricoles, n.s.a. 784 10,8 0-10 676 8,6 0-10 0-40 

Pétrole  18 9,7 0-10 18 8,2 0-10 n.a. 

Par secteurb        

Agriculture, sylviculture et pêche  659 29,5 0-100 621 28,8 0-100 10-150 

Industries extractives  229 5,7 2-12,5 232 5,1 0-10 5-40 

Industries manufacturières  10 806 14,4 0-150 10 474 11,1 0-150 0-300 
Industries manufacturières à l'exclusion 
de l'industrie agro-alimentaire  

9 934 12,0 0-100 9 605 8,8 0-60 0-150 

Par degré d'ouvraison         

Premier degré d'ouvraison  1 300 23,6 0-100 1 261 22,5 0-100 5-150 

Demi-produits  4 465 11,7 0-100 4 339 8,6 0-60 0-150 

Produits finis  5 930 15,8 0-150 5 728 12,2 0-150 0-300 

n.a. Non applicable. 

a  Les lignes tarifaires dont les taux appliqués sont de 70% ne sont pas consolidées. 
b  CITI (Rev.2).  Électricité, gaz et eau exclus (une ligne tarifaire). 

Note:   Les calculs ne tiennent pas compte des droits spécifiques et tiennent compte de la composante ad valorem des droits alternatifs. 

Source:   Calculs du Secrétariat de l'OMC, sur la base de données communiquées par les autorités indiennes. 

b) Droits consolidés 

33. La mise en œuvre des engagements tarifaires pris par l'Inde dans le cadre du Cycle d'Uruguay 
a été achevée en 2005.  Environ 75% du tarif douanier indien est consolidé:  100% des produits 
agricoles (selon la définition de l'OMC) et 71,6% des produits non agricoles.  La plupart des taux 
consolidés sont des taux ad valorem (dans 90,2% des cas);  les droits consolidés non ad valorem 
s'appliquent principalement aux textiles et aux vêtements.  L'Inde n'a consolidé aucune ligne tarifaire 
des sections 12 (chaussures et coiffures), 19 (armes et munitions) et 21 (objets d'art) du SH;  les 
consolidations partielles visent principalement des produits de la section 11 du SH (textiles et 
vêtements) (graphique III.2).  Les taux consolidés vont de zéro à 40% pour les produits non agricoles, 
à quelques exceptions près, notamment pour les produits à base de poisson (150%), et de 10% à 300% 
pour les produits agricoles, la plupart étant fixés à 100% ou 150%.  Le taux applicable à certaines 
huiles comestibles est consolidé à 300%.  Le taux consolidé moyen est de 118,3% pour les produits 
agricoles (selon la définition de l'OMC) et de 32% pour les produits non agricoles.  Les taux 
consolidés sont supérieurs aux taux appliqués;  le taux consolidé moyen est de 46,4%, tandis que le 
taux NPF moyen est de 12%. 
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Les calculs ne tiennent pas compte des taux spécifiques mais tiennent compte de l'élément ad valorem des taux alternatifs.  Seule la 
section 2 est entièrement consolidée;  les sections 12, 19 et 21 ne le sont pas du tout.  Toutes les autres sections comprennent des 
lignes consolidées, des lignes partiellement consolidées et des lignes non consolidées.

Calculs du Secrétariat de l'OMC, sur la base de données communiquées par les autorités indiennes.

Pourcentage

Graphique III.2                   
Moyennes des taux NPF appliqués et des taux consolidés, par section du SH, 2010/11

Note:

Source:

01   Animaux vivants et produits du
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02   Produits du règne végétal
03   Graisse et huiles      
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05   Produits minéraux
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connexes
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08   Cuirs et peaux
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10   Pâte de bois, papier, etc.
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ces matières
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14   Pierres gemmes, etc.
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34. La différence entre les taux appliqués et les taux consolidés confère aux autorités une marge 
de manœuvre pour augmenter les droits appliqués.  Ces écarts permettent au gouvernement de 
modifier les taux de droits en fonction des conditions sur les marchés nationaux et internationaux.  Si 
les prix des produits agricoles nationaux augmentent, les taux de droits sont abaissés pour exercer une 
pression à la baisse sur les prix et minimiser l'impact sur les consommateurs;  si au contraire les prix 
baissent, les taux sont souvent relevés, pour protéger les agriculteurs en augmentant le coût global des 
importations. 

35. En vertu des dispositions du paragraphe 5 de l'article XXVIII du GATT de 1994, l'Inde s'est 
réservé le droit de modifier sa Liste XII au cours de la période triennale ayant débuté le 
1er janvier 2009.47 

                                                      
47 Document de l'OMC G/MA/208 du 6 octobre 2008. 
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c) Contingents tarifaires 

36. Des contingents tarifaires sont appliqués à cinq lignes tarifaires au niveau de la position à six 
chiffres (19 lignes au niveau de la position à huit chiffres, d'après les autorités), se rapportant aux 
produits suivants:  lait et lait en poudre;  maïs;  huiles de navette, de colza et de moutarde;  et huiles 
de graines de tournesol et de carthame non raffinées.48  Plus récemment (le 22 décembre 2010), du fait 
d'une pénurie en caoutchouc naturel, un régime de contingent tarifaire a été appliqué à ce produit 
(cinq lignes tarifaires au niveau de la position à huit chiffres) pour le reste de l'exercice 2010/11.49  Un 
contingent tarifaire a été également été mis en place pour le beurre et d'autres matières grasses 
d'origine animale. 

37. Les contingents sont attribués par la Direction générale du commerce extérieur (DGFT), en 
réponse à des demandes d'organismes désignés:  la Fédération nationale de commercialisation de la 
production des coopératives agricoles (NAFED), la Société de commerce d'État de l'Inde (STC), la 
société PEC Ltd., et l'Office national de développement de l'industrie laitière.  Les autorités ont noté 
que le taux d'utilisation de ces contingents était bas, apparemment du fait d'une faible demande 
(tableau III.6). 

Tableau III.6 
Produits soumis à des contingents tarifaires, 2006-2011 
(en tonnes) 

Désignation N° du SH Taux contin-
gentaire/hors 

contingent 
(%)a 

Taux contin-
gentaire/ hors 

contingent 
(%)b 

Contingent tarifaire (total des importations 
dans les limites du contingent)  

2006/07 2007/08 2008/09 2009/10 2010/11 

Lait écrémé en poudre/ 
lait entier en poudre 

0402.10 
0402.21 

15c/60 0c, d/60 10 000
(0,0) 

10 000
(0,0) 

10 000 
(0,0) 

10 000 
(3 000) 

30 000 
(...) 

Maïs, autre que sous 
forme de semence  

1005.90 15/60 0/50 500 000
(1 436) 

500 000
(1 021) 

500 000 
(6 087) 

500 000 
(16 972) 

500 000 
(...) 

Huiles de graines de 
tournesol et de carthame 
non raffinées  

1512.11 50/300 0 150 000
(95 883) 

n.a.e n.a.e n.a.e n.a.e 

Huiles de navette, de 
colza et de moutarde  

1514.19 
1514.99 

45/75 7.5f 150 000
(0,0) 

150 000
(0,0) 

150 000 
(0,0) 

150 000 
(0,0) 

150 000 
(...) 

Beurre et autres matières 
grassesd 

0405.10 
0405.90.10 
0405.90.20 

n.a. 0/30  n.a. n.a. n.a. n.a. 15 000 
(...) 

Beurre et autres matières 
grassesd 

0405.20 
0405.90.90 

n.a. 0/40 n.a. n.a. n.a. n.a. ... 

.. Non disponible. 

n.a. Non applicable. 

a Sur la base du document de l'OMC W/LET/440 du 4 avril 2003. 
b Sur la base du tarif douanier indien 2010/11. 
c Applicable aux importations cumulées de produits relevant des positions tarifaires 0402.10 et 0402.21. 
d Notification douanière n° 33/2010, du 12 mars 2010. 
e Le taux de droit appliqué étant de 0%, le contingent tarifaire n'a pas été appliqué depuis 2007. 
f Le tarif douanier de 2010/11 ne prévoit pas de taux hors contingent pour les huiles de navette, de colza et de moutarde, mais 

simplement un taux appliqué de 7,5%, selon le produit (renseignements communiqués par les autorités). 

Source: Documents de l'OMC W/LET/440 du 4 avril 2003, G/MA/TAR/RS/66 du 1er mai 2000;  et G/AG/N/IND/5 du 7 mars 2011;  
renseignements en ligne du Conseil central des douanes et des accises, "Customs:  Notifications".  Adresse consultée: 
http://cbec.gov.in/cae1-english.htm;  and information provided by the Indian authorities (Indian tariff 2010/11). 

                                                      
48 Document de l'OMC G/MA/TAR/RS/66 du 1er mai 2000. 
49 Notification douanière n° 128/2010, du 22 décembre 2010. 
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38. Conformément à l'accord de libre-échange conclu avec le Sri Lanka, l'Inde applique des 
contingents tarifaires aux importations de vêtements et de thé (chapitre II).  Aucune donnée n'était 
disponible sur le taux d'utilisation de ces contingents tarifaires préférentiels des dernières années. 

d) Concessions tarifaires 

39. En vertu du premier paragraphe de l'article 25 de la Loi de 1962 sur les douanes, le 
gouvernement central peut accorder des exemptions de droits de douane pour n'importe quel produit, 
au titre des intérêts publics.  Les concessions tarifaires sont annoncées dans le budget annuel et, en 
cours d'année, par notifications du Ministère des finances.50  Elles sont établies produit par produit et 
fondées sur l'utilisation finale.  Au cours de la période considérée, les recettes sacrifiées du fait de 
concessions tarifaires ont augmenté, passant de 29% à 39% des recettes totales, et se sont chiffrées à 
environ 168 milliards de dollars EU entre 2006/07 et 2009/10.51 

40. Les marchandises importées au titre de régimes de transformation pour l'exportation (par 
exemple les zones économiques spéciales (ZES) et les entreprises à vocation exportatrice) peuvent 
bénéficier de concessions tarifaires (article 3) vii) a)).  D'autres programmes de promotion des 
exportations et des investissements prévoient également des avantages tarifaires (article 3) vii) c)). 

e) Droits préférentiels 

41. Des taux préférentiels sont accordés pour certains produits au titre du SGPC et d'accords 
régionaux (SAFTA, APTA, MERCOSUR et ASEAN) et bilatéraux (avec Singapour, la République de 
Corée, le Chili et le Sri Lanka).  Au titre du SGPC, l'Inde accorde des concessions tarifaires à 12 pays, 
pour un nombre limité de produits.52  Seules les préférences accordées dans le cadre du SAFTA II (à 
2,3%) et de l'ALE avec le Sri Lanka (à 2,3%) donnent lieu à des taux très inférieurs à la moyenne 
simple des taux NPF appliqués, de 12% (tableau III.7).  Dans les autres cas, les préférences ne sont 
pas très importantes (République de Corée) ou portent sur un nombre de lignes tarifaires très limité 
(cas du MERCOSUR et du Chili, par exemple). 

Tableau III.7 
Analyse sommaire des droits préférentiels, 2010/11 
 Lignes 

soumises à des 
taux 
préférentielsa 

(pourcentage 
de l'ensemble 
des lignes) 

Globalement Produits 
agricoles (OMC) 

Produits non 
agricoles (OMC) 

Textiles Vêtements 
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NPF  12,0 3,2 33,2 5,6 8,9 2,8 9,6 0,0 10,0  0,0 

Accords régionaux             

SAFTA Ib 69,3 8,9 3,2 22,5 5,6 6,9 2,8 7,4 0,0 10,0  0,0 

SAFTA IIc 87,6 2,3 89,2 15 66,7 0,5 92,4 0,04 98,7 6,5  34,8 

ASEANd 79,1 8,8 3,5 28,8 5,6 5,9 3,2 6,4 0,0 6,7  0,0 

APTAe 10,3f 11,5 4,3 33,1 5,6 8,4 4,1 9,6 0,0 10,0  0,0 

MERCOSURg 3,4 11,9 3,2 33,2 5,6 8,9 2,7 9,5 0,0 10,0  0,0 

Accords 
bilatéraux (ALE)  

           

                                                      
50 Ministère des finances (2007a), (2008), (2009), et (2010c). 
51 Ministère des finances (2007a), (2008), (2009), et (2010c). 
52 Notification douanière n° 236/89, du 1er septembre 1989. 
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 Lignes 
soumises à des 
taux 
préférentielsa 

(pourcentage 
de l'ensemble 
des lignes) 

Globalement Produits 
agricoles (OMC) 

Produits non 
agricoles (OMC) 

Textiles Vêtements 
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Sri Lankah 91,6 2,3 79,1 6,4 91,9 1,7 77,3 7,1 4,4 5,0 0,0 

Corée, Rép. de 50,8 11,0 4,8 30,5 5,6 8,2 4,7 9,0 0,5 9,4 0,0 

Singapourj 43,0 8,8 22,5 31,0 12,4 5,7 23,9 7,9 13,7 8,7  0,0 

Thailandek 5,6 11,8 5,4 33,1 6,1 8,7 5,3 9,6 0,0 10,0 0,0 

Chilil 1,3 11,9 3,2 33,1 5,6 8,9 2,8 9,6 0,0 10,0  0,0 

            

PMAm 90,4 6,6 3,2 25,0 5,6 4,0 2,8 4,0 0,0 6,1 0,0 

a  Le tarif douanier NPF de 2010/11 comprend 11 328 lignes tarifaires, dont 359 sont en franchise de droits.  Toutes les lignes au 
niveau de la position à huit chiffres indiquées comme bénéficiant d'un taux préférentiel sont assujetties à des taux inférieurs aux 
taux NPF appliqués correspondants. 

b  Taux préférentiels accordés au Pakistan et au Sri Lanka (Notifications douanières n° 133/2010 et 134/2010). 
c  Taux préférentiels accordés aux PMA membres du SAFTA:  Bangladesh, Bhoutan, Maldives et Népal (Notifications 

douanières n° 126/2007, 36/2010, et 133/2010).  S'agissant du Bangladesh, des taux préférentiels contingentaires sont appliqués 
aux textiles (notification douanière n° 51/2008). 

d  ASEAN:  taux préférentiels applicables à la Malaisie, à Singapour et à la Thaïlande (Notification douanière n° 135/2010). 
e  Accord commercial Asie-Pacifique:  taux préférentiels applicables au Bangladesh, à la Chine, à la Corée (Rép. de) et au 

Sri Lanka (Notifications douanières n° 89/2006 et 134/2006). 
f  S'agissant du Bangladesh, le pourcentage de lignes soumises à des taux préférentiels est de 10,9%. 
g  MERCOSUR:  taux préférentiels applicables à l'Argentine, au Brésil, au Paraguay et à l'Uruguay (Notifications 

douanières n° 57/2009). 
h  Notifications douanières n° 43/2003, 57/2005, 128/2006, 3/2007, 52/2008, 126/2002, 75/2007, et 2/2007.  Des taux 

contingentaires préférentiels s'appliquent aux vêtements (Notification douanière n° 52/2008).  Des taux contingentaires 
s'appliquent au thé (Notification douanière n° 60/2000) et à la noix de coco desséchée (Notification douanière n° 2/2007). 

i  Notifications douanières n° 151/2009 et 137/2010. 
j  Notifications douanières n° 73/2005, 74/2005, 75/2055, 69/2009, et 131/2010. 
k Notifications douanières n° 85/2004 et 86/2006. 
l  Notification douanière n° 101/2007. 
m  Notifications douanières n° 96/2008 et 95/2010.  Des taux préférentiels sont accordés à 21 pays d'Afrique et cinq pays d'Asie. 

Source:  Secrétariat de l'OMC, sur la base de données communiquées par les autorités indiennes et renseignements en ligne du Conseil 
central des douanes et des accises, "Customs:  Notifications".  Adresse consultée:  
http://www.cbec.gov.in/customs/cs-act/notifications/cs-notfns-idx.htm. 

v) Autres impositions agissant sur les importations 

42. L'Inde applique plusieurs droits et impositions autres que les droits de douane à l'importation.  
Il s'agit notamment du droit de douane additionnel, du droit de douane spécial additionnel, de la taxe 
d'éducation et de la taxe d'éducation secondaire et supérieure.  Plusieurs droits et taxes sont également 
appliqués à certains produits en particulier (voir ci-après). 

43. Le droit de douane additionnel est destiné à supprimer ou atténuer ce que le gouvernement 
considère comme un effet favorable aux importations, découlant de l'application de droits d'accise 
centrale aux produits fabriqués localement, conformément à la législation commerciale de l'Inde.53  À 
cet effet, le taux du droit additionnel doit être égal au taux du droit d'accise central, également appelé 
taxe centrale sur la valeur ajoutée (CENVAT), applicable aux produits nationaux relevant de la même 
classification tarifaire.54  Le taux général du droit additionnel était de 10% en 2010.  Cependant, 

                                                      
53 Loi de 1975 sur le tarif douanier, article 3 1). 
54 Le barème des droits d'accise et la nomenclature douanière sont harmonisés au niveau des positions à 

huit chiffres du SH. 
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certains produits peuvent être assujettis à des taux inférieurs, de 4% ou 0%, et à des taux spécifiques 
ou composites.55  Le taux et les exceptions à ce taux sont définis dans chaque budget ou dans la 
législation connexe (notifications).  Le droit de douane additionnel spécial continue d'être appliqué à 
l'importation, à quelques exceptions près (14,8% de l'ensemble des lignes tarifaires)56, afin de 
compenser partiellement la taxe sur les ventes, la taxe sur la valeur ajoutée nationale et la taxe locale 
ou toute autre imposition exigible sur un produit similaire lors de sa vente, son achat ou son 
expédition en Inde.57  Toutefois, étant donné que le droit additionnel spécial est une taxe générale dont 
le taux est forfaitaire pour la plupart des marchandises, il peut ne pas toujours être équivalent aux 
taxes locales sur les ventes exigibles sur les produits nationaux similaires, qui peuvent être plus ou 
moins élevées.  Le droit additionnel payé à l'importation de produits vendus par la suite à l'intérieur de 
l'Inde et pour lesquels les importateurs se sont acquittés de taxes sur la valeur ajoutée (TVA) au 
niveau des États, peut être remboursé.58  L'application du droit additionnel et du droit additionnel 
spécial a fait l'objet d'un différend porté devant l'OMC en 2007.59 

44. Depuis 2004, une taxe d'éducation est appliquée sur les produits importés, de 2% de 
l'ensemble des droits de douane (à l'exclusion des droits de sauvegarde et des droits compensateurs ou 
antidumping éventuels).60  La taxe d'éducation secondaire et supérieure de 1%, entrée en vigueur par 
le biais de la Loi de finances de 2007, est également exigible sur tous les produits importés.  Cette 
taxe est calculée sur la valeur de l'ensemble des droits d'accise (y compris les droits additionnels et 
spéciaux ou tout autre droit ou accise), mais ne tient pas compte de la taxe d'éducation ni des droits de 
sauvegarde, compensateurs ou antidumping éventuels. 

45. La somme de toutes les impositions appliquées à l'importation, dont les taxes de 
débarquement, droits d'atterrissage, le droit de douane effectif, le droit de douane additionnel, le droit 
de douane additionnel spécial et la taxe d'éduction, fait apparaître une protection moyenne de 25,6%, 
quand la moyenne des taux NPF effectifs appliqués est de 12% (tableau III.8).  Les autorités ont noté 
que certaines de ces impositions étaient appliquées "en lieu et place" de taxes nationales. 

                                                      
55 C'est le cas du droit additionnel applicable aux produits pétroliers (notifications relatives à l'accise 

centrale n° 4/2006, du 1er mars 2006, n° 4/2008, du 1er mars 2008, et n° 14/2009, du 7 juillet 2009). 
56 Quelque 12 lignes du chapitre 71 du SH (articles de bijouterie) font l'objet d'un droit de douane 

additionnel spécial de 1 %. 
57 Loi de 1975 sur le tarif douanier, article 3 5). 
58 Notification douanière n° 102/2007, du 14 septembre 2007. 
59 Documents OMC de la série WTO/DS360 (Inde:  Droits additionnels et droits additionnels 

supplémentaires sur les importations en provenance des États-Unis). 
60 Département des recettes publiques, D.O.F. n° 334/3/2004-TRU, du 8 juillet 2004, et Loi de finances 

de 2004, article 93.  Par exemple, si le droit à l'importation d'un produit donné est de 10%, la taxe d'éducation 
applicable à ce produit sera de 2% de 10%, soit 0,02%. 



WT/TPR/S/249/Rev.1 Examen des politiques commerciales
Page 60 

 
 

  

Tableau III.8 
Analyse sommaire des impositions à l'importation de l'Inde, 2010/11 
 Nombre 

de lignes 
Taux effectif appliqué (NPF) Taux de droit global, impositions 

additionnelles comprisesa 

Moyenne (%) Fourchette (%) Moyenne (%) Fourchette (%) 

Total 11 328 12,0 0-150 25,6 0-527,4 

SH 01-24 1 433 35,1 0-150 42,6 0-527,4 

SH 05-97 9 895 8,6 0-70 23,1 0-107,1 

Selon la définition OMC       

Produits agricoles  1 431 33,2 0-150 41,8 0-527,4 
Animaux vivants et leurs produits  106 30,8 5-100 36,4 9.4-111,1 
Produits laitiers  32 34,4 30-60 39,7 30,9-68,3 
Fruits, légumes et plantes  355 27,6 0-100 33,9 0-111,1 
Café et thé  75 74,7 26,9-100 87,8 36,1-111,1 
Céréales et préparations  137 30,4 0-90 39,1 0-192,6 
Graines oléagineuses, matières grasses et 
leurs produits  

196 18,5 0-100 23,0 0-103 

Sucres et sucreries  38 33,4 10-60 51,8 10,3-85,9 
Boissons, spiritueux et tabac  123 78,7 7,5-150 98,0 23,9-527,4 
Coton 11 5,5 0-30 7,3 0-36,1 
Autres produits agricoles n.s.a.  358 25,1 0-70 33,5 0-,9 

Produits non agricoles (pétrole compris)  9 897 8,9 0-70 23,2 0-107,1 

Produits non agricoles (sauf pétrole)  9 879 8,9 0-70 23,3 0-107,1 
Poisson et produits de la pêche  176 29,5 5-30 34,1 5,2-36,1 
Minéraux et métaux  1,912 7,1 0-10 21,0 0-31,7 
Produits chimiques et fournitures pour la 
photographie  

2 471 8,1 0-10 23,6 0-26,8 

Bois, pâte, papiers et meubles  495 9,2 0-10 21,1 0-26,8 
Textiles 1 555 9,6 5-10 23,5 9,4-26,8 
Vêtements  397 10,0 10-10 22,0 15-26,8 
Cuirs, caoutchouc, chaussures, articles de 
voyage  

322 10,2 0-70 25,2 0-79 

Machines non électriques  1 094 7,1 0-10 22,4 0-26,8 
Machines électriques  537 6,7 0-10 22,7 0-26,8 
Équipement de transport  244 21,5 0-60 40,4 0-107,1 
Produits non agricoles, n.s.a.  676 8,6 0-10 22,1 0-26,8 

Pétrole 18 8,2 0-10 9,0 5-10,3 

Par secteurb      

Agriculture, sylviculture et pêche  621 28,8 0-100 36,4 0-111,1 

Industries extractives  232 5,1 0-10 9,1 0-25,6 

Industries manufacturières  10 474 11,1 0-150 25,3 0-527,4 
Industries manufacturières à l'exclusion de 
l'industrie agro-alimentaire  

9 605 8,8 0-60 23,6 0-107,1 

a  Pour le calcul des moyennes tenant compte des impositions additionnelles, sont pris en compte les taxes de débarquement, le 
droit de douane effectif, le droit additionnel, le droit additionnel spécial et la taxe d'éducation. 

b CITI (Rev.2).  Électricité, gaz et eau exclus (une ligne tarifaire). 

Note:   Les calculs ne tiennent pas compte des taux spécifiques et tiennent compte de l'élément ad valorem des taux alternatifs. 

Source:   Calculs du Secrétariat de l'OMC, sur la base de données communiquées par les autorités indiennes. 

46. Des taxes additionnelles sont perçues sur les produits importés et les produits nationaux en 
vue du développement de secteurs en particulier et ne font pas partie des recettes fiscales 
(tableau AII.2).  Les autorités ont noté que ces taxes étaient imposées dans le cadre du droit d'accise, 
et donc du droit additionnel dans le cas des produits importés.  Les autorités ont dit avoir l'intention de 
supprimer ces taxes une fois que la taxe générale sur les biens et les services aurait été mise en 
application. 
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47. Certains produits importés sont également assujettis à des droits spécifiques.  Par exemple, les 
importations de carburant diesel et de pétrole pour moteur à régime rapide (c'est-à-dire les carburants 
pour automobile) sont assujetties à une taxe sur les carburants (auparavant droit d'accise additionnel 
ou taxe de circulation) de 2 roupies par litre61, servant à financer le Fonds routier central 
(chapitre IV 3) iv)).62  D'après les autorités, cette taxe est incorporée au droit additionnel. 

48. Le droit contingent pour faire face aux catastrophes nationales est prélevé sur le pan masala 
(SH2106.90.20), certaines cigarettes et certains produits du tabac (SH24.02 et 24.03), les huiles de 
pétrole (SH2709.00.00), les téléphones pour réseaux cellulaires ou autres réseaux sans fil, et les 
automobiles et motocycles (SH8703, 8704, 8706, et 8711).63  Ce droit, dont le taux peut aller de 1% à 
45%, est à la fois spécifique et ad valorem, et est aussi exigible sur les produits nationaux similaires.64 

49. Le budget de 2010/11 a introduit la "taxe pour l'énergie propre" (de 50 roupies par tonne), qui 
doit être perçue sur le charbon, la lignite et la tourbe, produits en Inde ou importés.65  Cette taxe a 
pour but de financer la création d'un Fonds national pour l'énergie propre devant permettre d'allouer 
des fonds à des projets de recherche et d'innovation dans le domaine des technologies énergétiques 
propres.  Elle est prélevée sur le charbon brut (SH2701), la lignite brute (SH2702) et la tourbe brute 
(SH2703) et s'élève à 50 roupies par tonne, exigibles en plus de toute autre taxe et de tout autre droit 
frappant ces produits. 

50. L'État de Maharashtra perçoit une taxe d'admission (octroi) à l'entrée sur son territoire de 
produits nationaux et de produits importés.  Cette taxe est réglementée par la Loi de 2002 de l'État de 
Maharashtra sur l'admission de marchandises dans des zones locales, et s'applique actuellement à 
plusieurs produits pétroliers, aux carreaux et aux climatiseurs.  Les taux appliqués varient d'un produit 
à l'autre, allant de 10% à 34%.  S'agissant des produits pétroliers, le taux est mixte (un élément 
spécifique (de 1 roupie par litre) est ajouté au taux ad valorem).  Des taxes d'admission sont 
appliquées dans plusieurs États.66 

vi) Prohibitions à l'importation, restrictions et licences d'importation 

51. Des restrictions à l'importation peuvent être imposées au titre de l'article 3 de la Loi de 1992 
sur le commerce extérieur (développement et réglementation) et par le biais de notifications, en vertu 
de l'article 11 de la Loi de 1962 sur les douanes, déclarant l'importation ou l'exportation de produits 
donnés comme interdite ou limitée.  Les restrictions à l'importation peuvent être appliquées pour des 
raisons de sécurité, d'autosuffisance, de problèmes liés à la balance des paiements, de santé ou de 
morale. 

                                                      
61 Loi de finance de 1999. 
62 Le droit de douane additionnel spécial sur les carburant pour automobile est exigible en vertu de la 

Loi de finances de 2002. 
63 Loi de finances de 2003, article 134;  et Incidence du droit contingent pour faire face aux 

catastrophes nationales (7ème liste annexée à la Loi de finances de 2001, telle que modifiée par la 13ème liste du 
Projet de loi de finances de 2003 et la 8ème liste du Projet de loi de finances de 2008). 

64 Incidence du droit contingent pour faire face aux catastrophes nationales (7ème liste annexée à la Loi 
de finances de 2001, telle que modifiée par la 13ème liste du Projet de loi de finances de 2003 et la 8ème liste du 
Projet de loi de finances de 2008). 

65 Circulaire n° 01/2010 sur l'accise centrale, du 24 juin 2010. 
66 Une taxe d'admission est prélevée sur les marchandises dans plusieurs États, et notamment les 

suivants:  Jammu-et-Cachemire, Himachal Pradesh, Rajasthan, Uttar Pradesh, Uttaranchal, Haryana, Punjab, 
Andhra Pradesh, Karnataka, Tamil Nadu, Kerala, Bihar, Assam, Orissa, Arunachal Pradesh, Chhattisgarh, 
Bengale occidental, Maharashtra, Goa, Madhya Pradesh, et Gujarat. 
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52. En pratique, l'Inde établit une corrélation entre l'utilisation de restrictions à l'importation, le 
recours à des régimes de licences, ainsi que d'autres mesures non tarifaires, et ses politiques 
nationales, par exemple en assouplissant les mesures non tarifaires lorsque les importations sont 
nécessaires pour réduire l'inflation ou parer aux pénuries.  L'utilisation de mesures non tarifaires 
augmente le coût des exportations vers l'Inde et peut, dans certains cas, être comparable à une 
prohibition à l'importation. 

a) Prohibitions à l'importation 

53. Les prohibitions à l'importation sont en général appliquées pour des raisons de santé et de 
sécurité et portent sur tout un éventail de produits, de la viande et des abats de la plupart des animaux 
sauvages aux matières grasses animales, en passant par l'ivoire et la poudre d'ivoire.  Au cours de la 
période considérée, certains ensembles mobiles et téléphones mobiles ont été portés sur la liste des 
marchandises interdites (tableau III.9).  Pour des raisons sanitaires, l'Inde a continué d'interdire 
l'importation de certains oiseaux d'élevage et leurs produits67, et interdit l'importation de lait et de 
produits laitiers en provenance de Chine depuis 2008.68  En outre, l'importation de diamants bruts en 
provenance de la Côte d'Ivoire, ainsi que de certains produits en provenance de la République 
populaire démocratique de Corée, d'Iran et d'Irak sont interdites au titre de résolutions de l'ONU, de 
même que les importations de diamants bruts (SH7102.10, 7102.21 et 7102.31) en provenance de la 
République bolivarienne du Venezuela, au titre du Système de certification du processus de 
Kimberley.69  Les importations de viande de bœuf et de produits contenant de la viande de bœuf sous 
quelque forme que ce soit demeurent interdites.70 

Tableau III.9 
Prohibitions à l'importation, 2011 

Numéro du SH. Désignation Statut depuis 
2007 

0208.90.10 Autres viandes et abats comestibles d'animaux sauvages, à l'exclusion des lapins et 
lièvres, des primates, des baleines et dauphins et des reptiles  

Inchangé 

0209.00.00 Lard sans parties maigres, graisse de porc et graisse de volailles non fondues ni 
autrement extraites  

Inchangé 

0410.00.10 Produits comestibles provenant d'animaux sauvages  Inchangé 

0504.00.31, 0504.00.41 
0504.00.51 

Boyaux, vessies et estomacs d'animaux sauvages  Inchangé 

0505.10.10, 0505.90.21 
0505.90.31, 0505.90.91 

Plume, poudre, déchets at autres parties de plumes, et peaux et autres parties d'oiseaux 
sauvages  

Inchangé 

0511.99.99 Éponges naturelles  Inchangé 

                                                      
67 Département du commerce (2010a), liste 1:  politique d'importation. 
68 Notification de la DGFT n° 46 (RE-2008)/2004-2009, du 24 septembre 2008, 

n° 67 (RE-2008)/2004-2009, du 1er décembre 2008, n° 111 (RE-2008)/2004-2009, du 16 juin 2009, 
n° 22/2009-2014, du 23 décembre 2009, n° 49/2009-2014, du 24 juin 2010;  et n° 16 (RE-2010)/2009-2014, du 
3 janvier 2011. 

69 Département du commerce (2010b). 
70 Au titre de l'actuelle liste relative à la politique d'importation (Politique de commerce extérieur 

2009-2014), les importations de viande bœuf et de produits contenant de la viande de bœuf, sous quelque forme 
que ce soit, sont classées comme étant interdites (d'après les notes générales sur la politique d'importation).  
Toutefois, les importations de viande de bovins (fraîche, congelée ou réfrigérée) sont également classées comme 
faisant l'objet de restrictions (assujetties à un régime de licences) au titre de cette liste relative à la politique 
d'importation. 
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Numéro du SH. Désignation Statut depuis 
2007 

0506.10.11, 0506.10.21 
0506.10.31, 0506.10.41 
0506.90.11, 0506.90.91 

Os et cornillons (moulus ou non), charbon d'os, osséine et farine d'os d'animaux 
sauvages  

Inchangé 

0507.10.10, 0507.10.20 Ivoire, poudre et déchets d'ivoire  Inchangé 

0510.00.91 Produits provenant d'animaux sauvages, utilisés dans les produits pharmaceutiques, à 
l'exclusion des bézoards, des calculs biliaires de bœufs et des placentas  

Inchangé 

0511.91.10, 0511.91.20 
0511.91.30, 0511.99.21 
0511.99.92 

Écailles et queues de poisson, et autres déchets de poisson;  tendons d'animaux 
sauvages;  et sperme congelé (autre que embryons de bovins) d'animaux sauvages  

Inchangé 

1501.00.00 Graisses de porc (y compris le saindoux) et graisses de volailles, autres que celles du 
n 02.09 ou du n 15.03  

Inchangé 

1502.00.10, 1502.00.20 
1502.00.30, 1502.00. 90 

Graisses des animaux des espèces bovine, ovine ou caprine, autres que celles du 
n 15.03, y compris la suif et la graisse de mouton (fondues ou non fondues ou extraites 
à l'aide de solvants)  

Inchangé 

1503.00.00 Stéarine solaire, huile de saindoux, oléo-stéarine, oléo-margarine et huile de suif, non 
émulsionnées, ni mélangées ni autrement préparées  

Inchangé 

1504.10.99, 1504.20.30, 
1504.20.90, 1504.30.00 

Graisses et huiles de poissons ou de mammifères marins, à l'exception des huiles de foie 
de morue et de calmar, huile de poisson;  huile de cachalot, et autres graisses et huiles de 
poissons et de mammifères marins  

Inchangé 

1506.00.10, 1506.00.90 Huile de pied de bœuf et graisses d'os ou de déchets, et autres graisses et huiles 
d'animaux  

Inchangé 

1516.10.00 Graisses animales  Inchangé 

1517.10.10, 1517.90.30 Margarine (à l'exclusion de la margarine liquide) et imitation de lard d'origine animale  Inchangé 

1518.00.40 Autres huiles et graisses végétales, à l'exclusion de l'huile de ricin déshydratée et de 
l'huile de graines de lin  

Inchangé 

1522.00.10, 1522.00.20 
1522.00.90 

Dégrasa et pâte de neutralisation  Inchangé 

3507.10.11, 3507.10.19 
3507.10.91, 3507.10.99 

Présure Inchangé 

4302.19.20 Pelleteries de tigres  Inchangé 

4303.10.10, 4303.90.10 Vêtements, accessoires du vêtement provenant d'animaux sauvages visés par la Loi 
de 1972 sur la protection de la faune et de la flore sauvages  

Inchangé 

8517 Téléphones mobiles sans numéro IMEI (international mobile equipment identity) ou 
avec un numéro IMEI composé uniquement de zéros, et téléphones mobiles AMRCb 
sans numéro de série électronique (ESN)/numéro MEID ou dont ces numéros sont 
composés uniquement de zéros  

Ajout 

9601.10.00 Ivoire travaillé et ouvrages en ivoire  Inchangé 

a Résidus provenant du traitement des corps gras ou des cires animales ou végétales. 
b AMRC signifie "accès multiple par répartition en code". 

Source: Département du commerce (2010), liste 1:  Politique d'importation, Politique de commerce extérieur, 2009-2014, qui incorpore le 
supplément annuel du 23 août.  Adresse consultée:  http://dgft.gov.in;  et renseignements en ligne de la DGFT, "Notifications".  
Adresse consultée:  http://dgft.gov.in. 

b) Licences d'importation71 

54. L'Inde applique un régime de licences d'importation pour gérer les importations de produits 
faisant l'objet de restrictions.  Les licences d'importation sont administrées conformément à la Loi de 
1992 sur le commerce extérieur (développement et réglementation) et aux Règles de 1993 sur le 
commerce extérieur (réglementation).  Les prescriptions en matière de licences peuvent être 
supprimées sans l'accord du Législatif. 

                                                      
71 Cette partie s'appuie sur la Loi de 1992 sur le commerce extérieur (développement et 

réglementation), les Règles de 1993 sur le commerce extérieur (réglementation) et les documents de l'OMC 
G/LIC/N/3/IND/9 à 11, publiés entre le 3 septembre 2007 et le 27 juillet 2010. 
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55. La liste relative à la politique d'importation énumère les produits faisant l'objet de restrictions 
et ceux faisant l'objet de restrictions et soumis à des conditions.72  Les produits faisant l'objet de 
restrictions nécessitent une licence d'importation spécifique, délivrée par la Direction générale du 
commerce extérieur (DGFT).  Les produits faisant l'objet de restrictions et soumis à des conditions 
nécessitent des permis d'importation (par exemple des permis sanitaires et phytosanitaires), en plus de 
la licence d'importation spécifique.  Le Secrétariat ne sait pas clairement quels produits sont soumis à 
un régime de licences automatiques et lesquels relèvent d'un régime de licences non automatiques. 

56. Conformément à l'actuelle liste relative à la politique d'importation de l'Inde (Politique de 
commerce extérieur 2009-2014), quelque 422 lignes tarifaires au niveau de la position à huit chiffres 
du SH font l'objet de restrictions à l'importation (contre quelque 415 lignes tarifaires en 2007).73  Cela 
représente environ 3,7% de l'ensemble des lignes tarifaires.  Quelque 275 lignes tarifaires sont 
soumises à des restrictions, tandis que 147 font l'objet de restrictions et sont soumises à des 
conditions.  Les restrictions imposées en 2007 concernant les sections 1, 2, 5, 19 (armes et munitions) 
et 21 (objets d'art), n'ont pas changé (graphique III.3). 
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Graphique III.3
Licences d'importation, par section du SH, 2010/11

Pourcentage de la section du SH

Source: Calculs du Secrétariat de l'OMC, sur la base de données communiquées par les autorités indiennes.
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17 Matériel de transport
18 Instruments de précision

19 Armes et munitions
20 Produits manufacturés divers
21 Objets d'art, etc.
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Licences non soumises à des conditions Licences soumises à des conditions

 

                                                      
72 Ces conditions sont stipulées dans la liste 1 du Département du commerce (2010a):  Politique 

d'importation, qui est de temps en temps modifiée par notification de la DGFT. 
73 En incluant le chapitre 89, 427 lignes tarifaires au niveau de la position à huit chiffres du SH font 

l'objet de restrictions à l'importation. 
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57. Tous les importateurs détenteurs d'un numéro de code d'importateur-exportateur valide 
peuvent présenter une demande de licence.  Les demandes de licences d'importation sont adressées à 
la DGFT ou à l'autorité régionale de la DGFT responsable de la délivrance des licences.  L'autorité qui 
délivre les licences peut renvoyer la demande au Comité de facilitation Exim, composé de services 
techniques, pour qu'il fournisse son aide en vue de l'approbation de la licence.  Les demandes de 
licences n'ont plus à être transmises par l'intermédiaire de l'autorité de tutelle.  Les prescriptions en 
matière de présentation des demandes de licences d'importation sont publiées dans le Manuel des 
procédures.74 

58. Les licences sont accordées sur une base NPF.  Elles ont une durée de validité de 24 mois et 
peuvent être prolongées, au cas par cas, pour une durée six mois par l'autorité qui les délivre.  Les 
licences sont délivrées sous réserve d'une "condition relative à l'utilisateur effectif"75 et sont en 
général non cessibles.76 

59. Les licences sont soumises à un droit de demande de licence, qui est indexé sur la valeur c.a.f. 
des importations.77  Lors du dernier examen des politiques commerciales, ce droit était de 2 roupies 
par cargaison d'une valeur c.a.f. de 1 000 roupies, le droit minimum exigible étant de 200 roupies et le 
droit maximum de 100 000 roupies.  Pour les demandes déposées en ligne, le droit était de 1 roupie 
par cargaison d'une valeur c.a.f. de 1 000 roupies, le droit minimum exigible étant de 200 roupies et le 
droit maximum de 50 000 roupies.78  Les importations faîtes par le gouvernement central, les 
administrations des États ou tout département/bureau du gouvernement sont exemptes des droits de 
demande, tout comme les importations de produits devant être utilisés par des établissements 
d'enseignements, des organismes de bienfaisance ou des missions, ou destinés à un usage personnel (à 
l'exception des véhicules).  Ces droits ne peuvent être remboursés.79 

60. La DGFT et les agents autorisés peuvent, par écrit, refuser d'accorder, prolonger ou suspendre 
une licence d'importation (ou d'exportation) pour des raisons spécifiques (encadré III.1).  Il peut être 
fait appel de toute décision de la sorte.  Toutefois, conformément à la législation indienne, une licence 
ne doit pas être refusée si ce refus est susceptible d'avoir des effets négatifs sur le commerce.80  

                                                      
74 Département du commerce (2010b). 
75 Cela signifie que les matières importées doivent être utilisées par l'importateur et ne peuvent être 

vendues. 
76 Loi de 1992 sur le commerce extérieur (développement et réglementation) et Règles de 1993 sur le 

commerce extérieur (réglementation). 
77 Document de l'OMC G/LIC/N/3/IND/11 du 27 juillet 2010. 
78 Document de l'OMC WT/TPR/M/182/Add.1 du 20 juillet 2007;  et Département du commerce 

(2010b), Appendice 21B. 
79 Règles de 1993 sur le commerce extérieur (réglementation). 
80 Loi de 1992 sur le commerce extérieur (développement et réglementation). 
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Encadré III.1:  Motifs de refus d'octroi ou d'annulation d'une licence, 2011 

Motifs de refus d'octroi de licence: 

- le demandeur a enfreint une loi en matière douanière ou de change; 

- la demande de licence n'est pas, sur le fond, conforme à l'une des dispositions des Règles sur le 
commerce extérieur (réglementation); 

- la demande ou l'un quelconque des documents justificatifs joints à la demande contient une 
déclaration fausse, fallacieuse ou prêtant à confusion; 

- une action a été intentée contre le demandeur au titre de la Loi de 1992 sur le commerce extérieur 
(développement et réglementation), ou de ses règlements d'application; 

- le demandeur n'a pas payé une amende qui lui a été imposée en vertu de ladite loi; 
- le demandeur a falsifié une licence; 

- le demandeur, ou tout agent ou employé du demandeur, avec son autorisation, a pris part à des actes 
de corruption ou des pratiques frauduleuses en vue d'obtenir une autre licence; 

- le demandeur ne remplit pas les conditions requises pour obtenir une licence car il ne satisfait pas aux 
exigences en matière d'enregistrement et de documents, stipulées dans la Politique d'exportation et 
d'importation; 

- le demandeur n'a pas produit les documents requis par le Directeur général ou l'autorité qui délivre les 
licences; 

- dans le cas d'une licence d'importation, les devises étrangères requises ne sont pas disponibles; 

- si le gouvernement central a décidé de recourir à des entreprises commerciales d'État pour 
l'importation des produits et à des organismes spéciaux ou spécialisés pour leur distribution. 

Motifs d'annulation d'une licence: 

- la licence a été obtenue de manière frauduleuse ou au moyen de l'omission de faits ou de déclarations 
fausses;  ou 

- le titulaire de la licence a enfreint l'une quelconque des conditions inhérentes à la licence;  ou 

- le titulaire de la licence a falsifié la licence, de quelque manière que ce soit;  ou 

- le titulaire de la licence a enfreint une loi en matière douanière ou de change, ou ses règlements 
d'application 

Source: Loi de 1992 sur le commerce extérieur (développement et réglementation), Règles de 1993 sur le 
commerce extérieur (réglementation) et documents de l'OMC G/LIC/N/3/IND/9 à 11, publiés entre le 
3 septembre 2007 et le 27 juillet 2010. 

61. Les marchandises importées au titre d'une licence ne peuvent pas être exportées sans une 
autorisation écrite de la DGFT.81 

62. Certains produits (24 lignes tarifaires) font l'objet de restrictions à l'importation, en fonction 
de leur prix à l'importation (tableau III.10).  L'importation de ces produits est limitée (c'est-à-dire 
soumise à un régime de licences) si la valeur c.a.f. est inférieure au prix minimum.  Les prix 
minimums à l'importation sont fixés en tenant compte des prix nationaux et internationaux et de la 
qualité.82 

                                                      
81 Loi de 1992 sur le commerce extérieur (développement et réglementation) et Règles de 1993 sur le 

commerce extérieur (réglementation). 
82 Renseignements communiqués par les autorités. 
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Tableau III.10 
Produits dont l'importation est libre, soumis à des prix minimums à l'importation, 2010/11 

Code du SH Désignation Prix minimum à l'importation 

0802.90.11 
0802.90.12 
0802.90.13 
0802.90.19 

Noix de bétel:  entières 
Noix de bétel:  cassées 
Noix de bétel:  moulues 
Noix de bétel:  autres que celles précitées  

35 roupies/kg 

4012.11.00 
4012.12.00 
4012.13.00 
4012.19.10 
4012.19.90 

Pneumatiques rechapés:  des types utilisés pour les automobiles 
Pneumatiques rechapés:  des types utilisés pour autobus ou camions 
Pneumatiques rechapés:  des types utilisés pour véhicules aériens 
Autres pneumatiques:  pour les véhicules à deux roues 
Autres pneumatiques  

175 dollars EU/unité pour les autobus, les 
camions, les véhicules de taille plus 
importante et les véhicules utilitaires légers
25 dollars EU/unité pour les voitures de 
tourisme  

4012.20.10 Pneumatiques usagés:  pour autobus, camions et matériel de terrassement  175 dollars EU/unité 

4012.20.20 Pneumatiques usagés:  pour véhicules automobiles de tourisme  25 dollars EU/unité 

6802.10.00 
6802.21.10 
6802.21.20 
6802.21.90 
6802.91.00 
6802.92.00 

Carreaux, cubes, dés et articles similaires 
Carreaux en marbre 
Marbre de taille 
Autres pierres de taille ou de construction 
Marbre, travertin et albâtre 
Autres pierres calcaires  

50 dollars EU/kg 

6810.11.10 
6810.11.90 
6810.19.10 
6810.19.90 
6810.91.00 
 
6810.99.10 
6810.99.90 

Briques de ciment 
Autres blocs et briques pour la construction 
Carreaux en ciment pour mosaïques 
Autres ouvrages en ciment 
Ouvrages en ciment:  éléments préfabriqués pour le bâtiment ou le génie 
civil 
Blocs de béton 
Autres ouvrages en ciment  

50 dollars EU/kg 

Source: Département du commerce (2010), liste 1:  Politique d'importation, Politique de commerce extérieur 2000-2014, 
qui incorpore le supplément annuel du 23 août.  Adresse consultée:  http://dgft.gov.in. 

c) Contingents d'importation 

63. L'Inde maintient des contingents d'importation pour le marbre et les pierres similaires 
(SH2515.11.00, 2515.12.10, 2515.12.20, et 2515.12.90) et pour le bois de santal (SH4403.99.22).  Les 
contingents sont fixés chaque année et sont administrés sur une base NPF.  Aucune quantité 
maximum n'est allouée par demandeur.  Les demandes sont examinées dès réception et évaluées 
d'après des critères énoncés dans les notifications et les circulaires publiées chaque année par la 
DGTP.83  L'Inde ne maintient pas de contingents bilatéraux. 

64. Depuis la suppression de la plupart des restrictions quantitatives à l'importation en 2001, un 
mécanisme a été mis en place pour contrôler les importations de produits considérés comme sensibles.  
On compte actuellement 415 produits sensibles, contre 300 en 2007.  Ces produits sensibles contrôlés 
comprennent le lait et les produits laitiers, les fruits et légumes, les légumineuses, la volaille, le thé et 
le café, les épices, les céréales vivrières, les huiles comestibles, le coton et la soie, le marbre et le 
granite, les automobiles, les pièces et accessoires de véhicules à moteur, les produits fabriqués par des 
petites entreprises et d'autres produits (bambou, cacao, coprah).84 

                                                      
83 Notification n° 36/2009-2014 de la DGFT, du 31 mars 2010, et Circulaire n° 29/2009-2014 de la 

DGFT, du 31 mars 2010. 
84 Renseignements en ligne du Département du commerce, "Trade Statistics:  Imports of Sensitive 

Items".  Adresse consultée:  http://commerce.nic.in/tradestats/import.asp. 
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65. Depuis 2010, l'Inde peut, par notification publiée au Journal officiel, imposer des restrictions 
quantitatives à l'importation de produits causant un dommage grave à la branche de production 
nationale, suite à une enquête en matière de sauvegardes (point viii)).85 

d) Autres restrictions à l'importation 

66. Certains produits, notamment les véhicules à moteur86 et les voitures d'occasion (de moins de 
trois ans)87 doivent être importés via des ports spécifiés (Chennai, Kolkata, et Mumbai pour les 
véhicules neuf, et Mumbai pour les voitures d'occasion).  Jusqu'en 2008, les produits en provenance 
du Sri Lanka bénéficiant de droits préférentiels (tels que le thé et les vêtements) devaient être 
importés via des ports spécifiés (Kochi et Kolkata pour le thé et Chennai et Mumbai pour les 
vêtements).88 

vii) Commerce d'État89 

67. Le commerce d'État est utilisé comme un instrument de politique pour assurer, entre autres, 
des revenus "corrects" pour les agriculteurs, la sécurité alimentaire et la fourniture d'engrais aux 
agriculteurs, et veiller à ce que les systèmes nationaux de prix de soutien pour le kérosène et le GPL 
soient mis en œuvre comme il se doit, ces produits étant importés par un opérateur unique 
(point 4) iv)). 

68. L'Inde a recours au commerce d'État pour certains produits agricoles (à savoir les céréales, le 
coprah et l'huile de noix de coco), l'urée et les produits pétroliers (tableau III.11).  Sept entreprises 
commerciales d'État sont autorisées par la DGFT à faire le commerce de ces produits.  Cependant, au 
titre de la Politique de commerce extérieur 2009-2014, la DGFT peut autoriser d'autres entreprises à 
importer des marchandises soumises au commerce d'État si les entreprises commerciales d'État ne 
sont pas aptes à assurer l'approvisionnement du marché.  La Société indienne des pétroles détient 
toujours le monopole des importations de liquide de gaz naturel (SH2710.11.20), d'autres liquides de 
gaz naturel (SH2710.11.90) et de combustibles diesel légers (SH2710.19.40);  d'autres entreprises 
commerciales d'État et entreprises privées peuvent en revanche commercialiser d'autres hydrocarbures 
(tableau III.11). 

69. Les droits exclusifs d'importation (ou d'exportation) sont attribués aux entreprises 
commerciales d'État au titre des dispositions de la Politique de commerce extérieur 2009-2014 
(paragraphe 2.11).  Par ailleurs, en vertu de cette Politique de commerce extérieur, toutes les 
entreprises commerciales d'État jouissant de privilèges spéciaux à l'importation (ou à l'exportation) 
sont tenues d'effectuer ces achats (ou ces ventes) en tenant compte de considérations d'ordre 
commercial telles que le prix, la qualité, la disponibilité, la qualité marchande et le transport.  Les 
entreprises commerciales d'État doivent agir de manière non discriminatoire. 

                                                      
85 Loi de 2010 portant modification de la Loi sur le commerce extérieur (développement et 

réglementation). 
86 Renseignements en ligne de iloveindia.com, "Importing Cars in India".  Adresse consultée:  

http://www.iloveindia.com/cars/imported-cars/index.html. 
87 Les importations de voitures d'occasion de plus de trois ans sont interdites. 
88 Notification douanière n° 52/2008, du 22 avril 2008. 
89 Document de l'OMC G/STR/N/8/IND, G/STR/N/9/IND, G/STR/N/10/IND, et G/STR/N/11/IND, du 

6 mai 2010. 
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70. La valeur des importations réalisées par les entreprises commerciales d'État au cours de la 
période considérée est donnée dans le tableau III.11.  L'Inde a présenté sa dernière notification en 
matière d'entreprises commerciales d'État en 2010;  les statistiques ne portaient cependant que sur les 
importations effectuées par ces entreprises jusqu'en 2006. 

71. Les entreprises commerciales d'État aident également l'Inde dans la poursuite de l'objectif 
d'"équilibrage" des importations et des exportations indiennes, par le recours au commerce de 
compensation, soit lorsqu'un accord est conclu, au titre duquel un pays s'engage à vendre à un autre 
pays des marchandises d'une valeur égale aux marchandises (l'échange concernant parfois des 
liquidités ou des services) achetées à ce deuxième pays.  Cette pratique est particulièrement courante 
entre les pays confrontés à des pénuries de devise ou à des problèmes liés à la balance des 
paiements.90  L'Inde a déclaré qu'elle n'imposait aucune prescription en matière de commerce de 
compensation, bien que les entreprises privées soient apparemment "encouragées à utiliser le 
commerce de compensation", et que la MMTC fasse la promotion de ce type d'échanges sur son 
site Web.91  La plupart des arrangements de commerce de compensation récemment conclus par l'Inde 
concernaient des biens d'équipement.92  Les entreprises privées sont encouragées à avoir recours au 
commerce de compensation.  Les appels d'offres mondiaux comprennent en général une clause dans 
laquelle il est stipulé que, tous les autres facteurs étant égaux, la préférence est accordée aux 
entreprises qui acceptent de conclure des arrangements de commerce de compensation.93 

Tableau III.11 
Valeur des importations soumises au commerce d'État, 2007-11 

Entreprise commerciales 
d'État 

Produit Code du SH Valeur des importations (en millions de roupies) 

2007/08 2008/09 2009/10 2010/11a 

Société indienne des produits 
alimentaires 

Blé 1001.10.90, 1001.90.20, 
1001.90.39 

26 575,1 0,2 2 317,6 595,6 

 Seigle  1002.00.90 0,0  0,0  0,0  0,0  

 Avoine  1004.00.90 82,5  144,7  133,9  28,4  

 Maïs  1005.90.00 79,6  234,9  574,3  14,0  

 Riz 1006.10.90, 1006.20.00, 
1006.30.10, 1006.30.20, 
1006.30.90, 1006.40.00 

 4,2  5,4   3,7  1,6  

 Sorgho à grains  1007.00.90 0,0  0,0  0,0  0,0  

 Sarrasin, millet, alpiste, 
jawar, bajra, ragi, autres 
céréales  

1008.10.90, 1008.20.19, 
1008.20.29, 1008.20.39, 
1008.30.90, 1008.90.90 

8,2  29,0  33,0  7,1  

Société de commerce d'État 
de l'Inde 

Coprah 120300.00 0,0  0,0  0,0  0,0  

Huile brute (huile de noix 
de coco et ses fractions)  

1513.11.00 0,0 138,9  392,6  0,0 

Autres (huile de noix de 
coco et ses fractions)  

1513.19.00 352,6  675,3  137,7  0,0  

                                                      
90 Département du commerce (2010a). 
91 OMC (2007);  USTR (2009);  et renseignements en ligne de la MMTC, "MMTC Inside".  Adresse 

consultée:  http://www.mmtclimited.com/frame.php?url=newsitejewellery/index.htm. 
92 The Economic Times, "Offsets in Indian Defence Sector," 22 mai 2009;  FDI Magazine, 

"Countertrade Still Thrives," 8 décembre 2003;  Indonesian Commercial Newsletter, "Indonesia—India Agrees 
on Counter Trade," 26 mars 2002;  et AsiaPulse News, "India to Use 'Counter Trade' to Boost Grain Export," 
25 mars 2002. 

93 USTR (2010). 
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Entreprise commerciales 
d'État 

Produit Code du SH Valeur des importations (en millions de roupies) 

2007/08 2008/09 2009/10 2010/11a 

Société indienne des 
pétroles;  Bharat 
Petroleum Corporation 
Ltd.;  Hindustan 
Petroleum Corporation 
Ltd.;  Oil and Natural 
Gas Corporation Ltd.;  
Mangalore Refinery 
and Petrochemicals 
Ltd.;  Numaligarh 
Refinery Ltd.;  
Reliance Industries 
Ltd.;  Essar Oil Ltd.;  et 
Shell India Pvt. Ltd. 

Carburants spéciaux 
(autres que le benzène 
Toulol) dont le seuil 
nominal d'ébullition est 
compris entre 55 et 
115 °Cb 

2710.11.11 787,6  6 063,0  6 296,6  2 846,8  

Carburants spéciaux 
(autres que le benzène, le 
benzol, le toluène et le 
Toulol) dont le seuil 
nominal d'ébullition est 
compris entre 63 et 70 °Cb 

2710.11.12 0,0  0,0  0,0  0,0  

Autres carburants 
spéciaux (autres que le 
benzène, le benzol, le 
toluène et le Toulol)b 

2710.11.13 0,0 0,1  355,7  540,4  

Autres carburants b 2710.11.19 5 280,1  12 110,6  11 890,1  8 174,2  

Carburant pour 
turbomachines d'aviationb 

2710.19.20 124,1  326,6  3 939,3  540,5  

Carburant diesel pour 
moteur à régime rapideb 

2710.19.30 86 256,4  103 837,4  67 387,1  24 390,6  

Société indienne des pétroles  Liquide de gaz naturel 2710.11.20  31,2   2,3   0,3  0,0 

Autres liquides de gaz 
naturel  

2710.11.90 161 683,2  155 321,2  34 938,7  13 184,9  

Combustibles diesel 
légers  

2710.19.40  28,6   10,3   8,3   2,5  

Société indienne des pétroles;  
Bharat Petroleum Corporation 
Ltd.;  Hindustan Petroleum 
Corporation Ltd.;  IBP;  et 
Société de commerce d'État 
de l'Inde 

Kérosène de qualité 
supérieure  

2710.19.10 55 830,4  71 914,3  25 688,6  11 545,2  

Société de commerce d'État 
de l'Inde;  Société de 
commerce des métaux et 
minéraux;  et Indian Potash 
Ltd. 

Urée, même en solution 
aqueuse  

3102.10.00 79 445,9  95 876,5   5 549,7   9 464,0  

a Avril à juin. 
b Bharat Petroleum Corporation Ltd., Hindustan Petroleum Corporation Ltd., et IBP ont obtenu le droit de commercialiser ces 

produits (Ministère du pétrole et du gaz naturel, Résolution n° P-23015/1/2001-MKT, du 8 mars 2002). 

Source: Document de l'OMC G/STR/N/8/IND, G/STR/N/9/IND, G/STR/N/10/IND, et G/STR/N/11/IND, du 6 mai 2010;  Département 
du commerce (2010), liste 1:  Politique d'importation, Politique de commerce extérieur 2009-2014, qui incorpore le supplément 
annuel du 23 août.  Adresse consultée:  http://dgft.gov.in;  et renseignements communiqués par les autorités indiennes. 

viii) Mesures contingentes 

a) Mesures antidumping et mesures compensatoires 

Généralités 

72. La législation indienne en matière de mesures antidumping et de mesures compensatoires 
figure dans la Loi de 1975 sur le tarif douanier, modifiée par la Loi de 1995 portant modification du 
tarif douanier, et les Règles de 1995 du tarif douanier (identification, évaluation et recouvrement du 
droit antidumping sur les articles vendus à prix de dumping et détermination de l'existence d'un 
dommage).  Cette législation a été notifiée à l'OMC en 1996.94  Les autorités ont noté que l'Inde 
                                                      

94 Documents de l'OMC G/ADP/N/1/IND/1 du 15 août 1995;  G/ADP/N/1/IND/2 du 9 janvier 1996;  et 
G/ADP/N/1/IND/2/Suppl.1 du 23 décembre 1996. 
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considère les droits antidumping en particulier, et les mesures correctives en général, comme des 
instruments de protection nécessaires au redressement des dommages causés aux branches de 
production nationales par les pratiques commerciales déloyales.  Ces interventions sont destinées à 
rétablir des conditions de concurrence ouverte et loyale sur le marché indien. 

73. La Direction générale des droits antidumping et des droits connexes (DGAD) du Ministère du 
commerce et de l'industrie peut, sur réception d'une demande écrite à cet effet de la part de la branche 
de production nationale, ou au nom de cette dernière, ou encore de sa propre initiative, s'il existe une 
justification pour ce faire, ouvrir une enquête antidumping.  Toute demande est examinée par la 
DGAD pour vérifier qu'elle est suffisamment documentée et qu'elle fournit des éléments de preuve 
suffisants pour l'ouverture d'une enquête.  Si les éléments de preuve sont insuffisants, une "demande 
de complément d'information" est adressée, normalement dans les 20 jours suivant la date de 
réception de la demande.  Pour qu'une enquête soit ouverte, les requérants doivent représenter au 
moins 25% de la production nationale totale de produits similaires, et les producteurs nationaux 
soutenant expressément la demande doivent représenter plus de 50% de la production totale de 
produits similaires des producteurs soutenant expressément la demande ou s'y opposant.  
Conformément à la législation indienne, le dumping en soi ne peut pas donner lieu à une action.  Pour 
qu'il soit donné suite à une demande, la DGAD doit vérifier l'exactitude et la pertinence des éléments 
de preuve fournis et déterminer si ces derniers sont suffisants pour attester de l'existence d'un 
dumping ou d'un dommage (le cas échéant) et d'un lien de causalité entre les importations faisant 
l'objet du dumping et le dommage allégué, avant d'ouvrir une enquête.  En outre, les autres causes de 
dommage doivent être examinées afin de ne pas être assimilées au dumping.95 

74. La DGAD doit informer le gouvernement du pays exportateur et faire publier un avis public 
contenant les détails de l'ouverture de l'enquête et les délais accordés aux parties intéressées pour 
formuler des observations.  L'avis public est habituellement publié dans les 45 jours suivant la 
réception des documents pertinents, et les parties intéressées disposent d'un délai additionnel de 
30 jours pour exposer leurs vues.  Une conclusion préliminaire concernant le prix à l'exportation, la 
valeur normale et la marge de dumping est normalement diffusée dans un avis public dans les 
150 jours suivant l'ouverture de l'enquête, après quoi le Département des recettes publiques peut 
imposer un droit provisoire n'excédant pas la marge de dumping.  Le droit provisoire ne peut être 
imposé qu'après que se soient écoulés 60 jours à compter de la date d'ouverture de l'enquête.  Il peut 
rester en vigueur six mois au maximum, sa durée pouvant être prolongée jusqu'à neuf mois à la 
demande d'exportateurs représentant un pourcentage important du commerce en question.  La décision 
finale est normalement prise dans les 150 jours suivant la date de la conclusion préliminaire, et dans 
un délai d'un an à compter de l'ouverture de l'enquête.  Ce délai peut être prolongé pour une durée 
maximale de six mois par le gouvernement central, en raison de circonstances particulières, parmi 
lesquelles la complexité de l'affaire et l'intervention judiciaire de tribunaux. 

75. La DGAD détermine la marge de dumping de chaque exportateur ou producteur, après quoi le 
Département des recettes publiques peut, dans les trois mois suivant la publication des conclusions 
définitives, imposer le droit antidumping en faisant publier un avis à cet effet dans le Journal officiel.  
Conformément à la Loi indienne, le gouvernement est tenu de limiter le droit antidumping au plus 
faible niveau de marge de dumping ou à la marge de dommage.  Les droits antidumping peuvent être 
appliqués pendant cinq ans, à moins qu'ils ne soient abrogés plus tôt ou prolongés par la DGAD.96 

                                                      
95 Direction générale des droits antidumping et des droits connexes (pas de date). 
96 Tout examen d'une mesure doit être achevé dans un délai de 12 mois à compter de la date à laquelle 

il aura été entrepris. 
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76. La législation indienne prévoit que les droits antidumping sont perçus rétrospectivement 
lorsqu'un dumping causant un dommage a été constaté dans le passé et lorsque le dommage est causé 
par un dumping massif effectué pendant un laps de temps relativement court, ce qui compromet 
gravement l'effet correctif du droit antidumping.  L'application rétrospective ne peut remonter à plus 
de 90 jours avant la date de l'imposition d'un droit provisoire.  L'application rétrospective des droits ne 
peut en aucun cas remonter à avant la date d'ouverture d'une enquête.  Les autorités ont indiqué 
qu'aucun droit n'avait été appliqué rétrospectivement au cours de la période considérée. 

77. La DGAD peut mettre fin à une enquête à tout moment dans les circonstances suivantes:  
réception d'une demande écrite de la part de la branche de production nationale à la demande de 
laquelle l'enquête a été ouverte, ou en son nom;  éléments de preuve insuffisants de l'existence d'un 
dumping ou d'un dommage, ou existence d'un dommage insignifiant;  marge de dumping inférieure à 
2% du prix d'exportation;  volume des importations faisant l'objet d'un dumping inférieur à 3% des 
importations du produit similaire sauf si les pays représentant individuellement 3% des importations 
représentent collectivement plus de 7% des importations du produit similaire. 

78. Les règles à observer pour entreprendre et effectuer un réexamen à l'expiration sont énoncées 
dans l'avis n° 1/2008 du 10 mars 2008.97  Un réexamen à l'expiration peut être entrepris à la demande 
de la branche de production nationale ou de la propre initiative de la DGAD.  Conformément à ces 
règles, la DGAD doit adresser une "notification" à la branche nationale peu de temps après la fin de la 
quatrième année d'application de mesures antidumping.  La branche nationale doit alors faire savoir à 
la DGAD, dans les 40 jours suivant l'envoi de ce courrier, si elle a l'intention de présenter une 
demande de prolongation des mesures.  Si tel est le cas, une demande informant de la nécessité du 
maintien en vigueur des mesures antidumping doit parvenir à la DGAD au moins six mois avant la 
date d'expiration de celles-ci.  La DGAD peut alors entreprendre le réexamen à l'expiration sur la base 
de la demande de la branche de production nationale.  Si la DGAD décide d'entreprendre le réexamen 
de sa propre initiative, elle doit faire parvenir un questionnaire à la branche de production nationale;  
les observations corroborant la nécessité du maintien des mesures antidumping doivent lui être 
adressées en retour dans les 40 jours suivants.  Après réception du questionnaire, la DGAD peut 
adresser un courrier aux autres parties intéressées concernant la nécessité de prolonger ou non 
l'application des mesures antidumping;  leurs observations doivent parvenir à la DGAD dans les 
40 jours suivants la date d'envoi de ce courrier.  Si après réception des renseignements communiqués 
par les différentes parties, il s'avère qu'il existe des raisons suffisantes pour continuer d'appliquer les 
mesures antidumping (avec ou sans modification), la DGAD peut en informer le gouvernement 
central sous forme de recommandation.  L'enquête est close si les motifs de maintien en vigueur des 
mesures sont insuffisants.  Ces nouvelles procédures se sont substituées à l'ensemble des précédentes 
instructions et avis diffusés par la DGAD concernant les réexamens à l'expiration. 

79. La DGAD réalise des examens à mi-parcours pour évaluer s'il est nécessaire de continuer à 
imposer des droits antidumping.  Ces examens peuvent être entrepris de sa propre initiative ou à la 
demande d'une partie intéressée, du fait de l'évolution des circonstances.  L'examen doit être réalisé 
selon les mêmes procédures qu'une enquête, dans la mesure où elles sont applicables.  En 2010, un 
avis a été publié pour clarifier les conditions dans lesquelles un examen à mi-parcours doit être 
entrepris.98  Cet avis indique qu'une demande d'examen à mi-parcours d'un droit antidumping en 

                                                      
97 Renseignements en ligne du Département du commerce, "Anti-dumping Trade Notices".  Adresse 

consultée:  http://commerce.nic.in/traderemedies/ad_tradenotices.asp?id=14. 
98 Département du commerce:  l'avis n° 1/2010 du 17 mai 2010 a apporté des éclaircissements 

concernant la réalisation des examens à mi-parcours aux termes de la règle 23 des Règles en matière de lutte 
contre le dumping (identification, évaluation et recouvrement du droit antidumping sur les articles vendus à prix 
de dumping et détermination de l'existence d'un dommage). 
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vigueur peut être adressée à la DGAD par une partie intéressée représentant les branches de 
production nationales, qu'il s'agisse d'un exportateur, d'un importateur, d'un producteur national, d'une 
instance représentative pour les questions commerciales, d'une entreprise ou d'une institution.  Le 
requérant doit justifier par des données positives la nécessité d'un tel réexamen.  L'avis indique 
également que la demande d'un réexamen intérimaire/à mi-parcours peut être acceptée par la DGAD à 
condition qu'un délai raisonnable, c'est-à-dire au moins un an, se soit écoulé depuis l'imposition du 
droit antidumping définitif par le gouvernement central.  Cependant, la DGAD peut, si cela est 
justifié, réexaminer la nécessité de maintenir le droit de sa propre initiative. 

80. La DGAD est tenue d'effectuer un examen pour déterminer les marges de dumping de tout 
nouvel exportateur ou producteur d'un pays faisant l'objet de mesures antidumping, pour autant que 
ledit exportateur ou producteur soit nouveau et ne soit lié à aucun des autres exportateurs. 

81. Les autorités peuvent suspendre ou mettre fin à une enquête si l'exportateur concerné accepte 
de s'engager à réviser ses prix de manière à supprimer le dumping ou l'effet préjudiciable de ce 
dumping.  Aucun engagement n'est accepté avant qu'une décision provisoire n'ait été prise.  Au cours 
de la période considérée, un engagement en matière de prix a été accepté par le Sri Lanka en 
août 2009, suite à l'enquête antidumping concernant les "Importations de panneaux de fibres de 
densité moyenne bruts en provenance de Chine, de Malaisie, de Nouvelle-Zélande, de Thaïlande et du 
Sri Lanka". 

82. Les droits antidumping ne sont pas perçus sur les produits importés par des entités situées 
dans les zones franches industrielles d'exportation (ZFIE) ou par des entreprises à vocation 
exportatrice, ni sur les produits importés par des titulaires de licences anticipées (désormais au titre du 
programme de licences anticipées, tableau AIII.6).99  Les droits antidumping définitifs payés sur les 
marchandises importées utilisées dans la fabrication des produits d'exportation peuvent être 
remboursés d'après le taux spécifique de ristourne de droits, conformément aux règles relatives aux 
ristournes.100 

83. Des mesures compensatoires peuvent être imposées en application de la Loi de 1975 sur le 
tarif douanier (Partie 9) et des Règles de 1995 du tarif douanier (identification, évaluation et 
recouvrement du droit antidumping sur les articles vendus à prix de dumping et détermination de 
l'existence d'un dommage).  La décision d'ouvrir une enquête doit être notifiée au moyen d'un avis 
public, et les informations pertinentes doivent être fournies par les parties intéressées dans les 30 jours 
suivant l'avis.  Des droits provisoires peuvent être imposés, mais seulement après six mois à compter 
de la date d'ouverture de l'enquête, et peuvent rester en vigueur pendant quatre mois au maximum.  La 
DGAD doit publier les conclusions définitives dans l'année qui suit la date de l'ouverture de l'enquête;  
l'administration centrale peut prolonger ce délai de six mois dans des circonstances exceptionnelles.  
Le gouvernement central doit, sur recommandation de la DGAD, imposer les mesures compensatoires 
définitives dans les trois mois suivant la publication des conclusions définitives.  Les mesures finales 
peuvent rester en vigueur pendant cinq ans au maximum. 

                                                      
99 Notification douanière n° 41/97, du 30 avril 1997. 
100 Le taux spécifique de ristourne de droits comprend les taxes effectives dont l'exportateur s'est 

acquitté.  Il est calculé après vérification des documents attestant des différents droits payés pour l'ensemble des 
intrants et des services utilisés pour la production des produits d'exportation.  De cette manière, les droits 
antidumping payés sur les marchandises importées utilisées pour la fabrication des produits d'exportation 
peuvent être remboursés selon le taux spécifique de restitution de droits, conformément aux règles sur les 
ristournes. 
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84. Il peut être fait appel des mesures antidumping ou compensatoires auprès de la Cour d'appel 
pour les droits de douane, les droits d'accise et les droits sur les services (CESTAT), en vertu du 
chapitre XV (article 129) de la Loi de 1962 sur les douanes.  L'appel doit être déposé dans les 90 jours 
suivant la notification de l'imposition du droit définitif par le gouvernement central.101  Entre 2006 et 
octobre 2010, la CESTAT a été saisie de 40 appels, dont 7 ont été tranchés.  Dans cinq des sept 
affaires, les mesures imposées ont été maintenues et les appels rejetés;  l'appel a abouti dans le cas 
d'une affaire et la dernière affaire a été renvoyée à la DGAD.  Les décisions de la CESTAT peuvent 
par ailleurs être contestées devant la Cour suprême.  Entre 2006 et 2010, deux décisions de la 
CESTAT l'ont été devant la Cour suprême indienne:  dans l'un des deux cas la décision a été 
maintenue. 

Mesures 

85. L'Inde est l'un des utilisateurs les plus actifs de mesures antidumping parmi les Membres de 
l'OMC.  De la création de l'OMC au 30 juin 2010, l'Inde a été à l'origine de 436 des 2 433 mesures 
antidumping adoptées par les Membres, soit 17,9% du total.  Au cours de cette même période, l'Inde a 
ouvert 613 enquêtes, sur un total de 3 752.  Ces enquêtes concernaient principalement la Chine (137), 
la République de Corée (47), le Taipei chinois (45), l'UE (42), la Thaïlande (36), le Japon (30), les 
États-Unis (29), l'Indonésie (24), Singapour (23), la Malaisie (22) et la Fédération de Russie (19).102 

86. Entre janvier 2006 et le 31 décembre 2010, l'Inde a ouvert 209 enquêtes antidumping à 
l'encontre de 34 partenaires commerciaux, alors que le chiffre indiqué dans le dernier examen était de 
176 (graphique III.4).103  Les produits visés étaient notamment les produits de l'industrie chimique, les 
matières plastiques, caoutchoucs et leurs produits, les métaux communs et les textiles et vêtements.  
En date du 31 décembre 2010, 207 mesures antidumping étaient en vigueur, contre 177 au 
30 juin 2006.104  L'Inde n'a adopté aucune mesure compensatoire au cours de cette période.  Les 
mesures ont été appliquées à 30 partenaires commerciaux.105  La majorité d'entre elles visaient la 
Chine (67 ou 32,4% du total), la République de Corée (19 ou 9,2%), le Taipei chinois (19 ou 9,2), la 
Thaïlande (14 ou 6,8%) l'UE ou ses États membres (12 ou 5,8%) et le Japon, la Malaisie et les 
États-Unis (9 ou 4,3% chacun). 

 

                                                      
101 Pour en savoir plus, voir les renseignements en ligne de la CESTAT.  Adresse consultée:  

http://cestat.gov.in/. 
102 Les autres pays/territoires visés étaient notamment:  l'Iran (11);  Hong Kong, Chine (10);  l'Ukraine 

(10);  l'Allemagne (9);  l'Afrique du Sud (9);  et le Brésil (7) (Renseignements en ligne de l'OMC, "Statistics on 
anti-dumping".  Adresse consultée:  http://www.wto.org/english/tratop_e/adp_e/ad_meas_rep_member_e.xls;  et 
http://www.wto.org/english/tratop_e/adp_e/ad_init_rep_member_e.xls). 

103 Renseignements en ligne du Département du commerce, "Anti-Dumping Cases in India".  Adresse 
consultée:  http://commerce.nic.in/traderemedies/ad_casesinindia.asp?id=2&criteria=&CurrPage=7;  et 
document de l'OMC WT/DAP/N/209/IND du 19 avril 2011.  Les Membres de l'OMC les plus concernés par les 
enquêtes ouvertes durant cette période étaient:  la Chine (56), la Corée et la Thaïlande (17 chacune), le Taipei 
chinois (13), la Malaisie (12), et l'UE, le Japon et les États-Unis (onze chacun). 

104 OMC (2007). 
105 Afrique du Sud;  Allemagne;  Australie;  Bélarus;  Bulgarie;  Chine;  Corée;  Émirats arabes unis;  

États-Unis;  France;  Hong Kong, Chine;  Indonésie;  Iran;  Japon;  Malaisie;  Nouvelle-Zélande;  Oman;  Qatar;  
Royaume d'Arabie saoudite;  (Fédération de) Russie;  Singapour;  Sri Lanka;  Suède;  Suisse;  Taipei chinois;  
Thaïlande;  Turquie;  UE;  et Viet Nam (document de l'OMC G/ADP/N/209/IND, du 19 avril 2011). 
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87. Au 30 juin 2010, la durée moyenne des mesures antidumping appliquées par l'Inde était de 
56,7 mois.  La mesure restée en vigueur le plus longtemps a été appliquée pendant 161 mois (et visait 
le caoutchouc acrylonitrile-butadiène en provenance de Corée);  18 droits sont restés en vigueur 
pendant plus de dix ans et 81 mesures pendant au moins cinq ans. 

88. Entre 2006 et 2010, 113 réexamens à l'expiration ont été entrepris.  Ceux-ci se sont soldés par 
la suppression des mesures dans 38 cas, et par leur maintien dans 57 cas;  dans les autres cas, les 
affaires étaient encore en cours d'instance à la fin de 2010. 

89. Aucune mesure compensatoire définitive n'est actuellement en vigueur (juin 2011).  Une 
enquête, concernant les importations de nitrite de sodium en provenance de Chine, a été ouverte en 
janvier 2008, à laquelle il a été mis fin sans que des droits compensatoires ne soient imposés.106 

90. Trois des mesures antidumping appliquées par l'Inde ont été contestées devant l'ORD;  deux 
affaires sont encore en cours d'instance et la dernière s'est réglée entre les parties.107 

b) Sauvegardes 

Cadre législatif et administratif 

91. La législation de l'Inde en matière de sauvegardes est consacrée dans les sections 8B et 8C de 
la Loi de 1975 sur le tarif douanier, la section 8C portant spécifiquement sur les importations en 
provenance de Chine.  Les Règles du tarif douanier de 1997 relatives à la détermination des droits de 
sauvegarde et les Règles du tarif douanier de 2002 relatives à la détermination des droits de 
sauvegarde spécifiques transitoires décrivent la marche à suivre pour l'application de mesures de 
sauvegarde.  Les autorités ont noté que la législation nationale et sa mise en œuvre étaient conformes 
à l'article XIX du GATT de 1994 et à l'Accord de l'OMC sur les sauvegardes. 

92. Le Directeur général (des sauvegardes) du Département des recettes publiques est compétent 
pour entendre les réclamations et mener des enquêtes en matière de sauvegardes.  Il est également 
chargé de mettre en application les recommandations découlant des règles de 2009 régissant l'accord 
commercial conclu entre l'Inde et Singapour (mesures de sauvegardes).  Toute demande d'ouverture 
d'une enquête en matière de sauvegardes doit être adressée par écrit au Directeur général, par ou au 
nom de la branche de production nationale.  Le Directeur général peut également ouvrir une enquête 
de sa propre initiative, sur la base de renseignements reçus d'un directeur des douanes.  S'il est prévu 
que les mesures de sauvegarde soient appliquées pendant plus d'un an, des renseignements détaillés 
sur les efforts fournis ou envisagés en vue d'une adaptation positive à la concurrence à l'importation, y 
compris des données détaillées sur la libéralisation progressive, doivent être communiqués, en 
application des Règles de 1997 sur les droits de sauvegarde.  Suite à cela, le Directeur général peut 
ouvrir une enquête pour déterminer l'existence d'un dommage grave ou d'une menace de dommage 
grave pour la branche de production nationale, du fait de l'importation d'un article en quantités 
accrues, dans l'absolu ou par rapport à la production nationale.  Un enquête en matière de sauvegardes 

                                                      
106 Document de l'OMC G/SCM/N/212/IND du 6 septembre 2010. 
107 Documents de l'OMC des séries:  DS318 (Inde:  Mesures antidumping visant certains produits en 

provenance du territoire distinct de Taïwan, Penghu, Kinmen et Matsu (partie plaignante:  Taipei chinois)), du 
28 octobre 2004:  en cours d'instance mais interrompue depuis octobre 2010;  DS306 (Inde:  Mesures 
antidumping visant les batteries en provenance du Bangladesh (partie plaignante:  Bangladesh)), du 
28 janvier 2004:  réglée entre les parties en 2006;  et DS304 (Inde:  Mesures antidumping à l'importation de 
certains produits en provenance des Communautés européennes (partie plaignante:  Communautés 
européennes)), du 8 décembre 2003:  en cours d'instance mais interrompue depuis octobre 2010. 
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doit être achevée et faire l'objet d'un avis public dans les huit mois suivant la date de son ouverture 
(ou avant l'expiration du délai fixé par le gouvernement central).  Les procédures du Comité 
permanent des sauvegardes se déroulent à huis clos.  Ses vues sont présentées au Ministre des 
finances pour approbation pour ce qui est des droits de sauvegarde et au Ministre du commerce pour 
ce qui est de l'imposition de restrictions quantitatives.108  Si le gouvernement central, après avoir 
procédé à une enquête en matière de sauvegardes, est convaincu qu'un produit est importé en Inde 
dans des quantités tellement accrues et à des conditions telles qu'il cause ou menace de causer un 
dommage grave à la branche de production nationale, il peut, par la publication d'un avis au Journal 
officiel, imposer un droit de sauvegarde pour ce produit.  Le gouvernement central peut par ailleurs 
exempter un produit de la totalité ou d'une partie du droit de sauvegarde imposé par notification au 
Journal officiel.  Cette dernière doit préciser le produit exempté, la quantité sur laquelle porte 
l'exemption et l'origine du produit. 

93. Si une demande d'application de mesures de sauvegarde provisoires est formulée, des 
renseignements complets et détaillés concernant l'existence de circonstances critiques et le fait que 
tout délai dans l'application des mesures causerait un tort qu'il serait difficile de réparer, doivent être 
examinés.  Le Directeur général peut le cas échéant faire connaître des conclusions préliminaires et 
publier un avis public.  Ces conclusions préliminaires sont présentées au gouvernement central par le 
Comité des sauvegardes.109  Des mesures provisoires peuvent être imposées par le gouvernement 
central pendant 200 jours au plus. 

94. Un droit n'est perçu que pendant la période nécessaire pour prévenir ou réparer un dommage 
grave et faciliter l'ajustement positif.  Il est supprimé quatre ans après la date à laquelle il a été 
imposé.  Toutefois, si le gouvernement central pense que la branche de production nationale a pris des 
mesures pour s'adapter au dommage ou à la menace de dommage et que le droit de sauvegarde reste 
nécessaire, il peut prolonger sa durée d'imposition pour une période maximale de dix ans à compter de 
la date à laquelle il avait été imposé pour la première fois.  Une sauvegarde en vigueur depuis plus 
d'un an doit être progressivement libéralisée, à intervalles réguliers. 

95. Jusqu'en 2010, les mesures de sauvegarde pouvaient uniquement prendre la forme de 
surtaxes.  La Loi de 2010 portant modification de la Loi sur le commerce extérieur (développement et 
réglementation) (n° 25/2010) a modifié la législation indienne en matière de sauvegardes, pour 
permettre le recours aux mesures correctives que sont les restrictions quantitatives.110  Cette 
modification dispose que "si le gouvernement central, après avoir effectué l'enquête qu'il juge 
appropriée, est convaincu qu'un produit quelconque est importé en Inde en quantités tellement accrues 
et à des conditions telles qu'il cause ou menace de causer un dommage grave à la branche de 
production nationale, il peut imposer, par la publication d'un avis au Journal officiel, les restrictions 
quantitatives qu'il juge nécessaires à l'importation de ce produit".  Ces restrictions quantitatives ne 
peuvent pas être appliquées à l'importation d'un produit en provenance d'un pays en développement 
tant que la part des importations de ce produit ne dépasse pas 3%, ni à l'importation d'un produit 
provenant de plusieurs pays en développement, tant que les importations globales en provenance de 

                                                      
108 Renseignements en ligne de la Direction générale des sauvegardes, "FAQ".  Adresse consultée:  

http://dgsafeguards.gov.in/faq.html. 
109 Renseignements en ligne de la Direction générale des sauvegardes.  Adresse consultée:  

http://www.cbec.gov.in/info-act/dg/dg-safeguards.htm. 
110 Loi de 2010 portant modification de la Loi sur le commerce extérieur (développement et 

réglementation). 
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ces pays considérés collectivement ne dépasse pas 9% des importations totales de ce produit en 
Inde.111 

96. Bien qu'il ne puisse pas être fait appel des décisions prises par le Directeur général (des 
sauvegardes) en matière de sauvegardes en vertu de la législation112, des appels peuvent être présentés 
auprès de la Haute Cour et de la Cour suprême.  Si la période d'imposition d'un droit de sauvegarde 
dépasse trois ans, le Directeur général doit réexaminer la situation au plus tard au milieu de la période 
d'application de la mesure et, si cela est approprié, recommander que le droit de sauvegarde soit retiré 
ou que le rythme de la libéralisation soit accéléré. 

Mesures 

97. Le nombre de procédures engagées en matière de sauvegardes a considérablement augmenté 
au cours de la période considérée.  Si aucune enquête n'a été ouverte en 2006 et 2007 et seulement 
deux en 2008, 13 ont en revanche été ouvertes en 2009.  Une enquête a été ouverte dans le cadre d'un 
réexamen au premier trimestre de 2010 et une nouvelle enquête en matière de sauvegardes 
(N1, 3-diméthyl-butyl N phényl-paraphénylènediamine) l'a été en décembre 2010.113  Une autre 
nouvelle enquête a été ouverte au premier trimestre de 2011. 

98. Entre 2007 et 2010, 18 enquêtes ont été ouvertes, certaines concernant plusieurs affaires.  
Dans huit de ces affaires (sept enquêtes), le Directeur général (des sauvegardes) a recommandé 
l'application de mesures:  dans l'une des affaires (alcool oxo), le Comité des sauvegardes a rejeté cette 
recommandation;  dans une affaire, le Directeur général a recommandé l'application de mesures de 
sauvegarde pendant trois mois;  dans un autre affaire, pendant un an;  dans une autre encore, pendant 
deux ans;  dans deux affaires, il a recommandé l'application de mesures pendant trois ans;  et dans une 
dernière affaire, pendant quatre ans (produits en aluminium).  Dans certains cas, le Comité a décidé 
d'appliquer la mesure pendant une période plus courte que ce qu'avait suggéré le Directeur général.  
Le Comité a décidé d'appliquer la mesure de sauvegarde pendant un an au lieu de trois dans le cas de 
l'anhydride phtalique, et pendant deux ans dans les cas du diméthoate, des produits laminés plats en 
aluminium et des feuilles et bandes minces en aluminium (tableau III.3).  Toutes les mesures de 
sauvegarde imposées consistaient en une augmentation des droits de douane, les portant à un taux 
inférieur ou égal au taux recommandé par le Directeur général.  Aucune mesure de sauvegarde n'a été 
imposée à l'issue des onze autres enquêtes:  dans sept affaires (quatre enquêtes), il a été mis fin à 
l'enquête du fait du retrait de la demande;  dans sept autres affaires (six enquêtes), le Directeur général 
a recommandé qu'aucune mesure de sauvegarde ne soit appliquée;  et dans le cas de la procédure 
engagée en décembre 2010, l'enquête est encore en cours. 

ix) Normes et règlements techniques  

a) Normes 

99. Selon les autorités, aucun changement notable n'est à signaler concernant le processus de 
normalisation en Inde pendant la période considérée.  Les normes indiennes sont établies 
conformément aux dispositions de la Loi de 1986 portant création du Bureau indien de normalisation 
(BIS) et du Règlement de 1987 relatif au BIS.  Le BIS est responsable de l'élaboration et de 

                                                      
111 La liste des pays en développement dressée aux fins de l'Accord sur les sauvegardes figure dans les 

notifications douanières n° 103/98, du 14 décembre 1998, et n° 62/99, du 13 mai 1999. 
112 Renseignements en ligne de la Direction générale des sauvegardes, "Legal Framework".  Adresse 

consultée:  http://www.dgsafeguards.gov.in/Legal%20Framework.html. 
113 Document de l'OMC G/SG/N/6/IND/28, du 7 janvier 2011. 
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l'application des normes pour 14 secteurs.114  Il est aussi chargé de développer les activités relatives à 
la certification des produits et des systèmes qualité, aux essais et à l'étalonnage, aux mesures 
d'exécution, à la coopération internationale et à la sensibilisation des consommateurs.  D'autres 
organismes sont responsables de l'application des normes dans d'autres domaines (tableau AIII.4).  
Plusieurs comités de coordination sectorielle ont été créés pour l'agro-alimentaire, l'énergie, l'acier, les 
véhicules automobiles, les textiles et l'informatique pour élaborer des normes harmonisées à l'échelon 
national.  Le BIS a mis l'accent sur l'harmonisation des normes nationales avec les normes 
internationales et régionales;  ainsi, les normes internationales sont souvent adoptées en tant que 
normes indiennes selon le système de numérotation ISO/IEC, ou les normes indiennes sont 
harmonisées avec les normes internationales dans des domaines correspondant aux intérêts 
commerciaux de l'Inde. 

100. Le BIS est membre de l'Organisation internationale de normalisation (ISO) et participe aux 
comités techniques et d'élaboration des politiques de l'ISO.115  Le BIS est également membre de la 
Commission électrotechnique internationale (CEI);  il participe aux travaux de 73 comités techniques 
de la CEI et a le statut d'observateur dans 83.  Il a ratifié des protocoles de coopération bilatéraux avec 
les organismes à activité normative d'Afghanistan, d'Afrique du Sud, d'Allemagne, du Bhoutan, du 
Brésil, des Émirats arabes unis, des États-Unis, de la France, d'Israël, de Maurice et du Nigéria.116  Il a 
aussi un ARM avec l'organisme national de normalisation du Sri Lanka. 

101. Le 31 mars 2010, l'Inde comptait environ 18 623 normes dont 84% étaient harmonisées avec 
des normes internationales (tableau III.12).  Cela vient du fait que le pays s'attache à adopter des 
normes identiques aux normes internationales ou compatibles avec elles pour ne pas prendre de retard 
par rapport à son intégration croissante dans l'économie mondiale. 

Tableau III.12 
Normes, 2007-2010 

 2007-2008 2008-2009 2009-2010a 

Nombre total de normes en vigueur .. .. .. 

Nombre total de normes indiennes en vigueur 18 470 18 592 18 592 

Pourcentage de normes harmonisées avec les 
normes internationales 

.. .. 84 

.. Non disponible. 

a 31 mars 2010. 

Source: Renseignements communiqués par les autorités indiennes. 

                                                      
114 Ces secteurs sont les suivants: production et ingénierie générale;  génie civil (le 1er janvier 2011);  

produits chimiques (15 octobre 2010); secteur électrotechnique (1er juillet 2009); alimentation et agriculture 
(9 juin 2010);  électronique et technologies de l'information (1er avril 2010);  ingénierie mécanique 
(1er avril 2010);  gestion et systèmes (1er octobre 2010);  ingénierie métallurgique (6 juillet 2010);  pétrole, 
charbon et produits connexes (1er juillet 2010);  ingénierie des transports (1er janvier 2011);  textiles 
(1er avril 2008);  ressources aquatiques (1er avril 2010) et matériel médical et planification hospitalière 
(1er janvier 2011) (renseignements en ligne du Bureau indien de normalisation,  
"Composition of Technical Committees" (Composition des comités techniques).  Adresse consultée: 
http://www.bis.org.in/sf/composition.htm).  

115 Le BIS assure le secrétariat de cinq comités techniques de l'ISO (cuir, cycles, laque, mica et mesures 
de débit des liquides) et de cinq sous-comités (épices, herbes aromatiques et condiments, méthodes d'exploration 
du champ des vitesses, transport solide, peaux brutes et cuirs tannés) et prend part aux travaux de 51 comités 
techniques. 

116 Renseignements communiqués par les autorités. 
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102. Les normes indiennes sont formulées conformément aux procédures stipulées dans le 
Règlement de 1987 relatif au BIS.  Un projet de norme préliminaire élaboré par des organes d'experts 
(des membres de comités en général) est examiné par le comité technique compétent.117  Une fois le 
projet approuvé par le comité technique, il est diffusé auprès des diverses parties prenantes et affiché 
sur le site Web du BIS aux fins d'observations.  Les observations doivent être présentées dans un délai 
de deux mois.  Le comité technique met définitivement au point le projet de norme en tenant compte 
de ces observations.  La norme établie sous sa forme définitive, ses versions révisées, ses 
modifications ou son annulation sont publiées au Journal officiel.  La plupart des normes appliquées 
en Inde sont des normes facultatives, mais les réglementations en matière de santé et de sécurité sont 
obligatoires pour plusieurs produits, et sont devenues des règlements techniques. 

b) Règlements techniques 

103. En vertu de l'Accord de l'OMC sur les obstacles techniques au commerce, le 
Ministre du commerce a désigné le BIS comme point d'information national OTC pour l'OMC chargé 
d'assurer la diffusion de l'information sur les normes, les règlements techniques et la certification.  Le 
ministère reste responsable de la mise en œuvre de l'Accord.  L'Inde a accepté le Code de 
pratique OTC de l'OMC en 1995.118  Entre 2002 (première notification de l'Inde) et février 2011, 
l'Inde a présenté 41 notifications au Comité OTC, dont 20 pendant la période à l'examen. 

104. L'élaboration de règlements techniques incombe à l'organisme chargé du domaine pertinent.  
La même procédure est suivie que pour l'élaboration des normes.  Un projet de règlement technique 
est diffusé pour la présentation d'observations avant son adoption par le ministère/le 
département/l'organisation concerné(e) et sa publication dans le Journal officiel.  Les observations 
doivent être présentées dans un délai de 60 jours à compter de la publication de l'avis.  Les projets de 
règlement technique sont aussi notifiés aux Membres de l'OMC pour observations.  Les observations 
reçues au sujet du projet sont examinées par le ministère concerné.  Si des observations divergentes 
sont reçues, un groupe d'experts les étudie et envisage de les incorporer ou non dans la version finale.  
Le processus de mise au point des projets de règlement prend six à 12 mois, et englobe l'agrément par 
l'autorité compétente, la validation et la traduction en hindi.  Le règlement définitif est publié (au 
moyen d'une notification) dans le Journal officiel qui donne sa date de mise en œuvre;  il est notifié 
simultanément à l'OMC.  Des modifications sont apportées aux règlements techniques de temps en 
temps en suivant une procédure analogue pour répondre à des besoins de la branche de production, 
s'adapter à de nouvelles avancées scientifiques ou à une évolution de la situation sanitaire et 
environnementale et assurer l'harmonisation avec les normes internationales. 

c) Certification et évaluation de la conformité 

105. Le BIS est l'organisme de certification national.  Les procédures d'évaluation de la conformité 
sont régies par la Loi de 1986 portant création du BIS et les Règles et règlements de 1988 relatif au 
BIS.  Le gouvernement central, pour des raisons d'intérêt public, notifie ceux des articles ou processus 
qui doivent être conformes à une norme indienne et porter la marque de certification du BIS sous 
licence du BIS.119  Environ 81 produits doivent obligatoirement obtenir la marque de certification du 
BIS.120  En mai 2011, on comptait plus de 1 000 produits soumis à une certification facultative.121  

                                                      
117 Les comités techniques du BIS sont constitués par des fabricants, des consommateurs, des 

représentants d'organismes publics et d'autorités réglementaires, des experts et du personnel de laboratoire. 
118 Document de l'OMC TBT/CS/N/26 du 29 janvier 1996. 
119 Loi portant création du BIS, article 14. 
120 Pour les articles soumis à une certification obligatoire, voir les renseignements en ligne du Bureau 

indien de normalisation.  Adresse consultée:  http://www.bis.org.in/.  
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Selon les autorités, les prescriptions applicables à l'utilisation de la marque de certification du BIS 
sont les mêmes pour les produits nationaux et importés.  Outre le programme normal de certification 
de produits, le BIS octroie des licences aux produits respectueux de l'environnement en vertu d'un 
régime particulier et leur accorde la marque ECO. 

106. Les producteurs étrangers qui souhaitent exporter des produits soumis à une certification 
obligatoire doivent obtenir une licence du BIS.  Les fabricants étrangers doivent établir un bureau de 
liaison/bureau auxiliaire en Inde pour obtenir une licence si le BIS n'a pas signé de mémorandum 
d'accord avec le pays d'où proviennent les produits manufacturés.122  Sinon, ces fabricants peuvent 
désigner un représentant agréé en Inde qui est chargé de vérifier la conformité au regard des 
dispositions de la Loi de 1986 portant création du BIS et des Règles et règlements relatifs au Bureau.  
Le requérant doit déposer la demande prescrite auprès du BIS et verser les droits d'enregistrement.  
Les droits exigibles en vertu du système de certification des fabricants étrangers, qui sont en place 
depuis 1999, sont les suivants:  1 000 roupies pour le dépôt de la demande, 300 dollars EU pour son 
traitement, 2 000 dollars EU pour l'obtention de la marque et un droit à un taux unitaire qui varie 
selon le produit.  La licence du BIS est accordée à l'adresse du fabricant et le produit final est testé 
pour évaluer sa conformité aux normes indiennes pertinentes.  Après s'être fait délivrer une licence, 
l'utilisateur doit verser une redevance annuelle de 1 000 roupies ainsi qu'une redevance trimestrielle 
pour les unités de production portant la marque.  Cette dernière est fixée en fonction du produit. 

107. Les licences sont initialement valables pour un an.  Elles peuvent être renouvelées pour un ou 
deux ans sur demande au BIS et sur paiement des redevances exigibles.123  Il n'est pas nécessaire de 
soumettre les produits à des tests au moment du renouvellement d'une licence.  Toutefois, les 
laboratoires du BIS et des laboratoires accrédités assurent une surveillance régulière par 
échantillonnage aléatoire pendant la durée de la licence pour assurer la conformité des produits 
certifiés aux normes.  Si le produit s'avère non conforme, une sanction est appliquée sous la forme 
d'un retrait du droit d'usage de la marque, d'une suspension ou d'une annulation de la licence.  L'Inde 
reconnaît les laboratoires étrangers en vertu des dispositions de la Loi de 1986 portant création du 
BIS.  Une fois que les fabricants (nationaux ou étrangers) ont obtenu une licence, ils sont autorisés à 
apposer eux-mêmes le marquage.  Les produits pour lesquels la marque de certification du BIS est 
obligatoire ne peuvent pas être vendus sans pendant la procédure d'agrément. 

108. Afin de mettre en œuvre ses programmes de certification, le BIS procède à des essais de 
conformité par l'intermédiaire de son laboratoire central de Sahibabad (près de Delhi), de quatre 
laboratoires régionaux et de trois antennes.124  Les principaux secteurs visés par le laboratoire central 
sont les secteurs électrique, mécanique et chimique (pour les essais) et les secteurs électrique et 
mécanique (pour l'étalonnage).  Les laboratoires du BIS possèdent des installations d'essai pour la 
plupart des produits entrant dans le système de marques de certification.  Outre les laboratoires du 
BIS, 115 laboratoires nationaux accrédités dans le cadre du programme d'accréditation de laboratoires 
du BIS fournissent des prestations. 

                                                                                                                                                                     
121 Renseignements communiqués par les autorités. 
122 Renseignements en ligne du Bureau indien de normalisation, "Brief of Certification procedure for 

Foreign Manufacturers" (Instructions relatives à la procédure de certification à l'intention des fabricants 
étrangers).  Adresse consultée:  http://www.bis.org.in/cert/fm.htm.  

123 Le droit de renouvellement s'élève à 500 roupies, le droit de licence à 1 000 roupies par an et il 
existe une redevance annuelle de marquage minimale de 2 000 dollars EU et une redevance de marquage fondée 
sur la production portant la marque du BIS pendant la précédente année d'effet de la licence, laquelle est 
exigible en dollars EU et minorée du montant déjà versé sur une base trimestrielle. 

124 Tous les laboratoires sauf deux antennes sont accrédités par le NABL. 
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d) Accréditation 

109. Le Conseil national d'accréditation des laboratoires d'essai et d'étalonnage (NABL), 
organisme autonome relevant du Département de la science et de la technologie, est l'unique organe 
d'accréditation des laboratoires d'étalonnage et d'essais en Inde.125  Le NABL est un partenaire de 
l'Accord de reconnaissance mutuelle pour la coopération en matière d'accréditation de laboratoires 
dans la région Asie-Pacifique (APLAC) et il est signataire de la Coopération internationale sur 
l'agrément des laboratoires d'essais (ILAC).  Le système d'accréditation du NABL est conforme à la 
norme ISO/CEI 17011:2004 (Exigences générales pour les organismes d'accréditation procédant à 
l'accréditation d'organismes d'évaluation de la conformité).  Il accrédite les laboratoires qui effectuent 
des essais/des étalonnages conformément à la norme 17025:2005 (Exigences générales concernant la 
compétence des laboratoires d'étalonnages et d'essais) et à la norme ISO 15189:2007 (Laboratoires 
d'analyses de biologie médicale – Exigences particulières concernant la qualité et la compétence) dans 
le cas des laboratoires médicaux.  Ces services sont mis à la disposition de tous les laboratoires 
d'étalonnages et d'essais en Inde et à l'étranger, indépendamment de leur régime de propriété, de leur 
statut juridique, de leur taille et de leur degré d'indépendance. 

110. Les laboratoires qui demandent une accréditation doivent respecter les normes pertinentes en 
matière d'accréditation ainsi que les prescriptions spécifiques du NABL comme le fait d'avoir suivi 
avec succès un programme d'essais d'aptitude.126  La procédure d'accréditation comprend cinq 
étapes127;  et l'accréditation est valable pour une durée de deux ans.  Le NABL effectue des visites de 
contrôle annuelles dans les laboratoires accrédités pour vérifier qu'ils sont toujours conformes aux 
prescriptions.  En février 2011, le NABL a accordé 2 267 certificats d'accréditation;  un certificat 
d'accréditation différent est délivré pour chaque type de service ou de catégorie d'accréditation.  Les 
laboratoires doivent demander le renouvellement de leur accréditation au moins six mois avant la date 
d'expiration des certificats.  La décision concernant l'accréditation peut faire l'objet d'un recours 
auprès du NABL et peut donner lieu à une enquête;  la décision du NABL est irrévocable. 

111. Le BIS administre un programme d'accréditation des laboratoires destiné à répondre à ses 
besoins en matière d'essais de produits aux fins de certification conformément à la 
NI ISO/CEI 17025:2005 (Exigences générales concernant la compétence des laboratoires 
d'étalonnages et d'essais).  Une fois que les laboratoires sont accrédités dans le cadre de ce 
programme, ils sont soumis à des contrôles pour vérifier qu'ils demeurent conformes.  L'accréditation 
est accordée pour trois ans et peut être renouvelée pour la même durée, et deux visites de contrôle sont 
effectuées pendant cette période.  En février 2011, 115 laboratoires avaient été accrédités dans ce 
cadre. 

                                                      
125 Renseignements en ligne du Conseil national d'accréditation des laboratoires d'essai et d'étalonnage 

(NABL), "Introduction".  Adresse consultée:  http://www.nabl-india.org/nabl/html/about-lab-acc.asp.  
126 Renseignements communiqués par les autorités. 
127 Pour plus de renseignements, voir les renseignements en ligne du Conseil national d'accréditation 

des laboratoires d'essai et d'étalonnage (NABL), "Laboratory Accreditation" (Accréditation des laboratoires).  
Adresse consultée:  http://www.nabl-india.org/nabl/html/about-lab-acc.asp.  
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e) Étiquetage 

112. La Loi de 2009 sur la métrologie légale et le Règlement de 2011 sur la métrologie légale 
(produits conditionnés), qui ont pris effet le 1er avril 2011, ont remplacé la Loi de 1976 relative aux 
normes en matière de poids et mesures, la Loi d'application de 1985 relative aux normes en matière de 
poids et mesures et le Règlement de 1977 sur la normalisation des poids et mesures (produits 
conditionnés) qui régissaient les prescriptions en matière d'étiquetage en Inde.  Selon les autorités, les 
prescriptions en matière d'étiquetage sont uniformes dans tous les États et pour tous les fournisseurs 
étrangers. 

113. Les produits conditionnés doivent porter une étiquette fermement fixée à l'emballage.  Les 
étiquettes devraient inclure:  le nom, le nom commercial ou la désignation de l'aliment contenu dans 
l'emballage;  les ingrédients utilisés;  le nom et l'adresse du fabricant ou de l'importateur;  le poids net 
ou la mesure du volume (suivant le système métrique fondé sur le système international d'unités) du 
contenu;  le prix de vente unitaire/forfaitaire (prix de détail maximaux en roupies) (toutes taxes 
comprises) le mois et l'année de fabrication ou de conditionnement;  la date d'expiration128;  le numéro 
de licence le cas échéant et le nom, l'adresse ou l'adresse électronique si disponibles de la personne ou 
du bureau à contacter en cas de plainte.129  Pour les produits qui contiennent des substances 
aromatiques naturelles, le nom commun des arômes devrait être mentionné sur l'étiquette.  L'étiquette 
devrait aussi indiquer l'origine animale de la gélatine dans les produits en contenant.  Le Ministère de 
la santé et de la famille a récemment notifié la prescription relative à la liste quantitative des 
ingrédients en tant que prescription additionnelle en matière d'étiquetage des produits alimentaires.  
Des prescriptions plus précises relatives à l'étiquetage existent pour certains produits, comme les 
substituts de lait et les aliments destinés aux nourrissons, l'eau minérale en bouteille et les produits 
laitiers. 

114. Les étiquettes doivent être établies en hindi (écrit en devanagari) et en anglais.  Dans certains 
cas, elles doivent être rédigées dans la langue en usage dans la localité où le produit est vendu en 
dernier lieu.  Cela augmente les coûts de distribution dans la mesure où l'Inde possède 16 langues 
officielles et où les entreprises agro-alimentaires ignorent souvent quelle palette de produits 
alimentaires sera transportée en direction d'un État donné.  La prescription tendant à ce que 
l'emballage précise le prix de détail maximal du produit, taxes comprises, complique encore plus les 
choses, car les taxes sur les ventes sont perçues à l'échelle des États. 

115. Actuellement, il n'existe pas de prescription impérative pour les produits génétiquement 
modifiés.  Toutefois, un texte législatif est en préparation:  le Ministère de la santé et de la famille a 
proposé des prescriptions globales en matière d'étiquetage pour les aliments génétiquement modifiés, 
qui exigent que tous les emballages d'aliments/d'ingrédients alimentaires génétiquement modifiés, 
sous réserve de l'autorisation du Comité d'approbation chargé du génie génétique (GEAC), portent 
une étiquette indiquant qu'ils sont génétiquement modifiés et que le produit a été autorisé à la vente 
dans le pays exportateur. 

x) Mesures sanitaires et phytosanitaires 

116. Les questions SPS sont toujours réglementées et appliquées par le biais de plusieurs lois et 
organismes (tableau III.13).  Les principales institutions intervenant dans l'établissement et la mise en 
œuvre des mesures SPS pour les produits alimentaires sont le Ministère de la santé et de la famille, le 
                                                      

128 Pour les produits contenant de l'aspartame, elle ne devrait pas être supérieure à trois ans à compter 
de la date d'emballage. 

129 Règlement de 2011 sur la métrologie légale (produits conditionnés). 
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Département de l'élevage, de la production laitière et de la pêche;  la Direction de la protection, de la 
quarantaine et de l'entreposage des végétaux;  le Bureau indien de normalisation et d'autres 
organismes publics au niveau des États. 

117. L'Inde a désigné trois institutions comme points nationaux d'information mis en place au titre 
de l'Accord SPS de l'OMC:  le Département de l'élevage, de la production laitière et de la pêche pour 
la santé animale et les questions connexes;  le Département de la santé pour les questions relatives à la 
sécurité sanitaire des produits alimentaires et la protection phytosanitaire;  et le Département de 
l'agriculture et de la coopération pour la préservation des végétaux ou les questions phytosanitaires.  
Entre 1996, lorsque sa propre notification SPS a été présentée, et février 2011, l'Inde a soumis 
71 notifications au Comité SPS, dont 22 pendant la période à l'examen, y compris des mesures 
concernant les denrées alimentaires, y compris les préparations alimentaires;  les produits d'origine 
animale destinés à l'alimentation des animaux de compagnie;  les végétaux et matériels végétaux;  les 
matériaux d'emballage alimentaire;  les cornes/sabots d'animaux;  la viande et les produits carnés;  le 
lait et les produits laitiers;  les additifs alimentaires;  les limites maximales de résidus (LMR) de 
différents pesticides dans l'eau gazeuse;  les LMR de pesticides sur différentes denrées alimentaires;  
les produits alimentaires préemballés et les règles sur la sécurité sanitaire des produits alimentaires et 
les normes alimentaires. 

Tableau III.13 
Textes législatifs en matière sanitaire et phytosanitaire, 2011 

Texte législatif Description Institution chargée de la mise en 
œuvre 

Loi de 1954 sur la prévention 
du frelatage des aliments 

Cette loi vise à protéger les consommateurs contre l'offre d'aliments 
frelatés.  Elle énonce les normes de qualité minimales pour divers 
produits alimentaires.  Elle est impérative;  toute atteinte peut être 
passible d'amendes ou d'une peine d'emprisonnement 

Comité central des normes 
alimentaires relevant de la 
Direction générale des services de 
santé (Ministère de la santé et de la 
famille) 

Loi de 1954 sur les produits 
essentiels 

Cette loi régit la fabrication, le commerce et la distribution de 
produits essentiels, y compris de produits alimentaires.  Plusieurs 
ordonnances ont été formulées en vertu de ses dispositions 

Organismes de l'administration 
centrale et des États 

Ordonnance de 1955 sur 
les produits fruitiers 

Cette ordonnance régit la fabrication et la distribution de tous les 
fruits et les produits maraîchers, des eaux gazéifiées édulcorées, du 
vinaigre et des sirops synthétiques.  La fabrication ou le réétiquetage 
des produits exigent une licence du Ministère des industries 
agroalimentaires, qui est accordée lorsque les normes atteintes à 
l'échelle des produits, de l'hygiène, du personnel, des machines, du 
matériel et du périmètre d'exploitation sont satisfaisantes 

Ministère des industries 
alimentaires 

Ordonnance de 1967 sur le 
contrôle des huiles 
extraites par solvant, des 
farines dégraissées et des 
farines comestibles; 
Ordonnance de 1976 sur le 
contrôle des produits 
végétaux 

Ces ordonnances contrôlent la production et la distribution des huiles 
extraites par solvant, des farines dégraissées et des farines 
comestibles et des huiles végétales hydrogénées (vanaspati).  La 
production et la distribution des produits susmentionnés exigent une 
licence, laquelle est accordée lorsque les produits sont conformes aux 
spécifications énoncées dans les listes.  La Direction régit aussi le 
prix du vanaspati 

Direction du vanaspati, des huiles 
et des graisses végétales du 
Département de l'alimentation et de 
la distribution publique (Ministère 
de la consommation, de 
l'alimentation et de la distribution 
publique) 

Ordonnance de 1973 sur le 
contrôle des produits 
carnés 

Cette ordonnance régit la fabrication, la qualité et les ventes de tous 
les produits carnés 

Direction de la commercialisation 
et de l'inspection du Département 
de l'agriculture et de la coopération 
(Ministère de l'agriculture) 
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Texte législatif Description Institution chargée de la mise en 
œuvre 

Ordonnance de 1992 sur le 
lait et les produits laitiers 

Cette ordonnance prévoit l'établissement d'un conseil consultatif 
chargé de conseiller le gouvernement concernant la production, la 
vente, l'achat et la distribution de lait en poudre.  Les unités ayant 
une capacité installée pour le traitement du lait de plus de 10 000 
litres par jour, ou pour le traitement des produits laitiers contenant 
des solides de lait de plus de 500 tonnes par an, sont tenues de 
s'inscrire auprès du Département de l'élevage et de la production 
laitière 

Département de l'élevage, de la 
production laitière et de la pêche 
(Ministère de l'agriculture) 

Loi de 1898 sur l'importation 
de bétail (modifiée en 2001) 

Cette loi autorise le gouvernement central à réglementer, restreindre, 
ou interdire l'importation d'animaux et de produits d'origine animale 
en Inde 

Département de l'élevage, de la 
production laitière et de la pêche 
(Ministère de l'agriculture) 

Loi de 1914 sur les insectes 
et organismes nuisibles 

Cette loi régit l'importation de plantes pour prévenir l'introduction en 
Inde et le transport d'un État à l'autre de tout insecte, champignon ou 
autre parasite qui est destructeur pour les récoltes ou risque de l'être 

Direction de la protection, de la 
quarantaine et de l'entreposage des 
végétaux (Ministère de 
l'agriculture) 

Décret de 2003 sur la 
quarantaine phytosanitaire 
(Réglementation des 
importations en Inde) 

Ce décret régit l'importation de végétaux et de matériels végétaux Division de la quarantaine 
phytosanitaire du Ministère de 
l'agriculture 

Règlement de 1977 sur la 
normalisation des poids et 
mesures (produits 
conditionnés) 

Ce règlement énonce certaines conditions que tous les produits 
conditionnés doivent obligatoirement remplir pour ce qui est des 
déclarations relatives aux quantités contenues 

Direction des poids et mesures du 
Département de la consommation, 
Ministère de la consommation, de 
l'alimentation et de la distribution 
publique 

Source: Renseignements communiqués par les autorités indiennes. 

 
118. L'Inde n'a pas adressé de notification à l'OMC à propos de la reconnaissance de l'équivalence 
des mesures SPS des autres pays. 

119. En août 2006, le gouvernement central a adopté la Loi de 2006 sur la sécurité sanitaire des 
produits alimentaires et les normes alimentaires pour réunir des lois distinctes130, et établir l'Autorité 
de la sécurité sanitaire des produits alimentaires et des normes alimentaires de l'Inde (FSSAI).  Selon 
les autorités, cette loi a été notifiée (chapitre II 2) i)).  Toutefois, les règles et règlements d'application 
de cette loi n'ont pas encore été notifiés.  Une fois que le Règlement de 2010 sur la sécurité sanitaire 
des produits alimentaires et les normes alimentaires et le Règlement de 2011 seront notifiés, la 
Loi de 2006 sur la sécurité sanitaire des produits alimentaires et les normes alimentaires sera 
pleinement mise en œuvre et abrogera certaines des lois distinctes qui l'ont précédée. 

120. La FSSAI vise aussi à établir un point de référence unique pour toutes les questions relatives 
à la sécurité sanitaire des produits alimentaires et aux normes, en centralisant les fonctions qui 
incombaient précédemment à plusieurs organismes.  À cet effet, la loi porte création d'un organe 
officiel, l'Autorité de la sécurité sanitaire des produits alimentaires et des normes alimentaires de 
l'Inde (FSSAI) qui a commencé à fonctionner en juillet 2008.  La FSSAI a pour mandat d'assurer la 
disponibilité d'aliments pour la consommation humaine sains et sûrs d'un point de vue sanitaire en 
élaborant et en faisant appliquer des normes de sécurité sanitaire des produits alimentaires fondées sur 
des données scientifiques pour les produits alimentaires fabriqués localement et importés, en assurant 

                                                      
130 Ces lois sont les suivantes:  la Loi de 1954 sur la prévention du frelatage des aliments; 

l'Ordonnance de 1955 sur les produits fruitiers; l'Ordonnance de 1973 sur les produits carnés; 
l'Ordonnance de 1947 sur le contrôle des produits à base d'huiles végétales; l'Ordonnance de 1988 sur la 
réglementation en matière de conditionnement des huiles comestibles;  l'Ordonnance de 1967 sur le contrôle des 
huiles extraites par solvant, des farines dégraissées et des farines comestibles et l'Ordonnance de 1992 sur le lait 
et les produits laitiers. 
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la délivrance de licences et l'enregistrement des entreprises qui vendent des aliments destinés à la 
consommation humaine, et en réglementant les pratiques en matière d'industrie alimentaire et 
d'étiquetage.  Les divers organismes qui font appliquer les lois dans le domaine alimentaire relèveront 
désormais de la FSSAI. 

121. Les importations de produits d'origine animale en Inde exigent des permis sanitaires délivrés 
par le Département de l'élevage, de la production laitière et de la pêche;  les permis doivent être 
obtenus avant l'expédition depuis le pays d'origine.  Le Département approuve ou rejette la demande 
après une analyse de risque à l'importation effectuée au cas par cas.  Les permis sont valables pour 
six mois et peuvent être utilisés pour plusieurs expéditions.  Un permis sanitaire d'importation n'est 
pas une licence, mais un certificat attestant le respect des prescriptions sanitaires par l'Inde.  Certaines 
importations de produits d'origine animale exigent aussi une licence d'importation délivrée par le 
Directeur général pour le commerce extérieur (section 2) vi)).  Les importations de produits d'origine 
animale ne doivent transiter que par certains ports disposant de services de quarantaine zoosanitaire et 
de certification (Amritsar, Bangalore, Chennai, Delhi, Hyderabad, Kolkata et Mumbai).  Les 
importations de produits à base de poisson sont autorisées à transiter par le port de Vishakhapatnam 
(dans l'État d'Andhra Pradesh) et par le poste de douanes terrestres de Petrapole (exclusivement pour 
les importations en provenance du Bangladesh). 

122. Les importations de végétaux et matériels végétaux relèvent de la Loi de 1914 sur les insectes 
et organismes nuisibles, du Décret de 2003 sur la quarantaine phytosanitaire (Réglementation des 
importations en Inde)131 et de conventions internationales.  Tous les envois de végétaux et matériels 
végétaux doivent s'accompagner d'un certificat phytosanitaire délivré par l'organisation nationale de la 
protection des végétaux du pays exportateur et d'un permis d'importation délivré par le responsable du 
poste de quarantaine phytosanitaire.  Les produits figurant dans la Liste VII annexée au Décret sur la 
quarantaine phytosanitaire peuvent être importés sans permis d'importation mais peuvent être 
assujettis à d'autres conditions, comme la fumigation.132  D'autres prescriptions phytosanitaires visant 
environ 980 produits figurent dans les Listes V, VI et VII annexées au Décret de 2003 sur la 
quarantaine phytosanitaire (tableau III.14).  La Liste IV répertorie toutes les espèces végétales dont 
l'importation est prohibée.  Comme dans le cas des importations de produits d'origine animale, les 
importations de végétaux et matériels végétaux ne peuvent entrer sur le territoire indien que par 
certains ports.133 

123. Les plantes et les semences soumis à la quarantaine post-entrée sont énumérées dans les 
Listes V et VI annexées au Décret de 2003 sur la quarantaine phytosanitaire.  Elles doivent être 
cultivées dans des installations de quarantaine post-entrée établies par l'importateur et à sa charge, et 
approuvées et certifiées par l'autorité d'inspection.  La durée de la quarantaine est fonction du type de 
matériels végétaux et du temps nécessaire pour que ces derniers atteignent le stade de croissance où 
apparaissent les symptômes des maladies. 

                                                      
131 Décret de 2003 sur la quarantaine phytosanitaire (Réglementation des importations en Inde). 
132 Décret de 2003 sur la quarantaine phytosanitaire (Réglementation des importations en Inde), 

chapitre II (Conditions générales applicables à l'importation (prescriptions relatives à l'importation de bois et de 
bois de construction). 

133 Pour obtenir la liste des ports maritimes, aéroports et frontières terrestres opérationnels par lesquels 
les importations de végétaux sont autorisées à transiter, voir la Liste I annexée au Décret de 2003 sur la 
quarantaine phytosanitaire (Réglementation des importations en Inde). 
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Tableau III.14 
Quarantaine phytosanitaire, 2011 

Liste n° Description Nombre de 
produits visés 

IV Liste de végétaux/matériels végétaux et de pays d'où il est prohibé d'importer, assortie de justifications 14 

V Liste de végétaux/matériels végétaux soumis à restriction:  les importations ne sont admissibles que sur 
recommandation des institutions agréées moyennant des déclarations additionnelles et des conditions 
spéciales 

17 

VI Liste de végétaux/matériels végétaux dont l'importation est autorisée moyennant des déclarations 
additionnelles et des conditions spéciales 

628 

VII Liste de végétaux/matériels végétaux dont l'importation est autorisée moyennant des certificats 
phytosanitaires délivrés par le pays exportateur, une inspection effectuée par l'autorité compétente et une 
fumigation, le cas échéant, toutes les autres conditions générales étant respectées par ailleurs 

288 

VIII Liste d'espèces adventices, en tant qu'organismes de quarantaine 31 

IX Droits d'inspection s.o. 

X Liste des autorités qui délivrent les permis d'importer des semences, végétaux et matériels végétaux, et 
autres articles 

s.o. 

s.o. Sans objet. 

Source: Décret de 2003 sur la quarantaine phytosanitaire (Réglementation des importations en Inde). 

 
124. L'échantillonnage et les essais pratiqués sur les expéditions pour prévenir le risque de 
parasites exotiques se conforment aux directives figurant dans les normes internationales pour les 
mesures phytosanitaires n° 23 et 31.134  S'il est constaté que les produits sont exempts d'organismes 
nuisibles, leur importation est autorisée.  Dans le cas contraire, les produits doivent être soumis à des 
traitements par fumigation pratiqués par des opérateurs en fumigation conformément aux Listes V, VI 
et VII annexées au Décret de 2003 sur la quarantaine phytosanitaire.135  La fumigation s'effectue à la 
charge de l'importateur.136 

125. Les importations de produits alimentaires, d'aliments pour animaux et d'organismes 
génétiquement modifiés et d'organismes vivants modifiés en vrac, aux fins de la R-D, de 
l'alimentation humaine et animale, de la transformation en gros et de l'introduction dans 
l'environnement, sont régies par la Loi de 1986 sur la protection de l'environnement et son 
Règlement d'application de 1989.  Les importations de produits contenant des matières génétiquement 
modifiées pour la production industrielle ou l'introduction dans l'environnement ne sont autorisées 
qu'avec l'autorisation du Comité d'approbation chargé du génie génétique (GEAC).  Les importateurs 
de matières génétiquement modifiées pour la R-D doivent soumettre une proposition à la 
Commission d'examen de la modification génétique qui relève du Département de la biotechnologie.  
Si ces matières génétiquement modifiées sont utilisées à des fins commerciales, l'approbation du 
GEAC est également requise.  Toutes les expéditions contenant des produits soumis à la modification 
génétique doivent s'accompagner d'une déclaration du caractère génétiquement modifié du produit.  
Faute de quoi, l'importateur s'expose à des poursuites pénales en vertu de la Loi de 1992 sur le 
commerce extérieur (développement et réglementation) Le GEAC a accordé une autorisation 
définitive pour les importations d'huile de soja génétiquement modifié dérivée de soja transgénique 
Round Up Ready aux fins de consommation après raffinage.137 

                                                      
134 Secrétariat de la Convention internationale pour la protection des végétaux (2005) et (2008). 
135 On compte 357 organismes de fumigation agréés pour la fumigation au bromure de méthyle et pour 

la fumigation au phosphure d'aluminium. 
136 La fumigation nécessite généralement 24 heures avec le bromure de méthyle et sept à dix jours  avec 

le phosphure d'aluminium. 
137 Département du commerce (2010a), Liste I:  Politique relative à l'importation. 
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3) MESURES AGISSANT DIRECTEMENT SUR LES EXPORTATIONS 

i) Procédures 

126. Moyennant quelques exceptions (tableau AIII.1), les exportateurs doivent s'enregistrer auprès 
de la Direction générale du commerce extérieur (DGFT) et obtenir un numéro 
d'importateur-exportateur (IEC) pour pouvoir exporter.138  Outre ce numéro, les exportateurs doivent 
aussi obtenir un numéro d'identification de l'entreprise de la DGFT pour être autorisés à présenter le 
connaissement.  L'instruction du connaissement peut se faire manuellement ou par le biais du système 
d'échange de données informatisé (EDI).  Dans le cas d'une procédure manuelle, le connaissement 
doit être présenté avec les documents connexes (par exemple la facture et la liste de colisage).  
Lorsqu'on utilise l'EDI, les exportateurs ne doivent présenter qu'une déclaration ou connaissement;  
aucune autre pièce n'est requise.139  Toutefois, les documents annexes doivent être soumis aux 
douanes lors de la délivrance de l'ordre de "laisser exporter".140  Le connaissement peut être rempli 
sept jours avant la présentation des marchandises aux autorités douanières (15 jours à l'avance dans le 
cas des exportations par voie maritime).  Environ 96% des documents d'exportation sont traités 
électroniquement.141 

127. Une fois terminées les formalités relatives au connaissement, les marchandises sont 
examinées par les douanes avant de se voir accorder l'ordre de "laisser exporter".142  Les marchandises 
soumises à des restrictions et à des contingents à l'exportation doivent également être accompagnées 
des licences délivrées par la DGFT (section v) b) ci-dessous).  Si les marchandises doivent être 
exportées dans le cadre d'un programme de promotion des exportations (section vii) b) ci-dessous), 
cela doit être déclaré sur le connaissement.143  Un système de gestion des risques, déjà mis en œuvre 
pour les procédures d'importation (section 2) i)) et qui devrait être opérationnel pour les exportations 
avant juin 2009144, n'a pris effet qu'en février 2011.  Il sera mis en œuvre par étapes. 

128. Il faut en moyenne 17 jours (contre 27 en 2007) pour terminer les procédures d'exportation, 
dont huit jours pour établir les documents et deux jours pour le dédouanement et les inspections 
techniques.  Selon des renseignements communiqués par la Banque mondiale, les procédures 
d'exportation coûtent en moyenne 945 dollars EU par conteneur, y compris les frais d'établissement 
des documents (350 dollars EU) et le dédouanement (120 dollars EU).145 

                                                      
138 Loi de 1992 sur le commerce extérieur (développement et réglementation). 
139 Renseignements en ligne du Département de l'évaluation, "Procedure for Clearance of Imported and 

Export Goods" (Procédure de dédouanement des biens importés et exportés).  Adresse consultée:  
http://www.dov.gov.in/newsite3/clearance_procedure.asp.  

140 Parmi les documents annexes figurent la facture, la liste de colisage, la licence ou le certificat 
d'attribution de contingent, selon que de besoin;  le certificat de non-opposition et le certificat d'analyse, le cas 
échéant. 

141 Chaturvedi (2009). 
142 Renseignements en ligne du Département de l'évaluation, "Procedure for Clearance of Imported and 

Export Goods" (Procédure de dédouanement des biens importés et exportés).  Adresse consultée:  
http://www.dov.gov.in/newsite3/clearance_procedure.asp.  

143 OMC (2007). 
144 Chaturvedi (2009). 
145 Renseignements en ligne de la base de données "Doing Business" de la Banque mondiale/SFI.  

Adresse consultée:  http://www.doingbusiness.org.  
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ii) Contrôle de qualité et inspection avant expédition 

129. Depuis 2007, les mesures de contrôle de la qualité et d'inspection avant expédition pour les 
exportations de l'Inde sont demeurées en grande partie inchangées.  Au titre de la Loi de 1963 sur le 
contrôle de la qualité et l'inspection des produits d'exportation, le Conseil d'inspection des 
exportations de l'Inde (EIC) procède au contrôle de la qualité et à l'inspection avant expédition pour 
garantir que les marchandises satisfont à des normes minimales pour les exportations de produits 
notifiés conformément à cette loi et de produits non notifiés.146  Cette loi habilite le gouvernement 
central à notifier les produits de base et à édicter les normes minimales pour leur exportation.  Selon 
les autorités, il existe actuellement plus de 800 produits notifiés (aucun produit n'a été notifié depuis 
2007).147  Les autorités ont indiqué que les mesures de contrôle de qualité et d'inspection avant 
expédition ont été simplifiées pendant la période à l'examen.  Elles s'appliquent actuellement au riz 
basmati, au poivre noir, aux produits laitiers, aux œufs, au poisson et aux produits à base de poisson, 
au miel, à la viande et aux produits carnés, et aux aliments transformés contenant des piments 
rouges.148  En vertu de la Liste de la politique d'exportation (politique de commerce extérieur 
2009-2014), il semble que l'inspection avant expédition s'applique aussi aux exportations de produits 
carnés en conserve et d'espèces marines (sauf ceux stipulés dans la Loi de 1972 sur la protection de la 
faune et de la flore sauvage).149 

130. La certification des exportations se fait par le biais d'une inspection des expéditions ou d'une 
inspection "par approche systémique".  Cette approche englobe le contrôle de qualité en cours de 
fabrication tout au long du processus de production, l'autocertification et la certification fondée sur les 
systèmes de gestion de la sécurité sanitaire des aliments (FSMSC).  La FSMSC, qui se fonde sur des 
normes internationales, s'applique au poisson et aux produits à base de poisson, aux œufs et aux 
produits laitiers, qui représentaient environ 81% des exportations certifiées de l'Inde150 (en valeur) en 
2008-2009 (données les plus récentes disponibles).151  L'EIC prélève 0,4% et 0,2% de la valeur f.a.b. 
des exportations pour les inspections des expéditions et les inspections par approche systémique, 
respectivement.  Les échantillons sont généralement testés gratuitement.152  Parmi les autres 
certifications d'exportation de l'EIC figurent les certificats sanitaires (pour les produits de la pêche), 
les certificats d'authenticité (riz basmati), les certificats de résidus (produits laitiers, volaille et 
ovoproduits), les certificats d'origine préférentiels et les certificats de statut non OGM.153  La 

                                                      
146 L'EIC dispose de cinq agences d'inspection des exportations situées dans les grandes villes 

indiennes et soutenues par 38 bureaux auxiliaires et laboratoires.  Il a aussi accrédité des agences d'inspection et 
des laboratoires extérieurs (Département du commerce, 2009). 

147 Un produit est notifié en vertu de la Loi de 1963 sur le contrôle de la qualité et l'inspection des 
produits d'exportation, en se fondant principalement sur les prescriptions des pays importateurs.  Toutefois, la 
quantité de produit exporté et le nombre de plaintes étrangères sont aussi considérés lorsque l'on notifie un 
produit aux fins d'exportation.  Les normes minimales pour l'exportation d'un produit sont élaborées en fonction 
de la norme prescrite par les grands pays importateurs, des normes nationales et des données scientifiques. 

148 Renseignements en ligne de l'EIC, "Export Certification System:  Pre-shipment Inspection and 
Certification Schemes" (Système de certification des exportations:  programmes d'inspection et de certification 
avant expédition).  Adresse consultée:  http://www.eicindia.org/eic/index1.htm.  

149 Département du commerce (2010a), Liste 2:  politique en matière d'exportation. 
150 Les exportations certifiées sont des exportations de produits notifiés qui ont été certifiées par 

l'autorité compétente. 
151 Renseignements en ligne de l'EIC, "Food Safety Management System based Certification" 

(Certification fondée sur le Système de gestion de la sécurité sanitaire des aliments).  Adresse consultée:  
http://www.eicindia.org/eic/index1.htm;  et Département du commerce (2009). 

152 Département du commerce (2009). 
153 Renseignements en ligne de l'EIC, "Other Services" (Autres services).  Adresse consultée: 

http://www.eicindia.org/eic/index1.htm;  et Département du commerce (2009). 
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certification de l'EIC a été reconnue pour une gamme de produits alimentaires et non alimentaires par 
l'Arabie saoudite (Royaume d'), l'Australie, le Brésil, la Chine, la Corée (Rép. de), les États-Unis, 
l'Italie154, le Japon, la Russie (Rép. de), Singapour, le Sri Lanka, la Turquie, l'UE et le Viet Nam. 

iii) Taxes, impositions et redevances à l'exportation 

131. Les taxes à l'exportation sont utilisées comme moyen d'action pour, entre autres choses, 
garantir l'offre intérieure de matières premières pour les industries de transformation à plus forte 
valeur ajoutée, encourager une transformation plus poussée des ressources naturelles, assurer un prix 
intérieur "juste" et préserver les ressources naturelles.  Les taxes à l'exportation pour les cuirs et peaux 
tannées et non tannées (sauf les produits en cuir) sont restées en vigueur depuis le dernier examen de 
l'Inde en 2007.  Des taxes à l'exportation pour les minerais de fer et leurs concentrés (y compris les 
minerais pulvérulents de fer)155, les minerais de chrome et leurs concentrés et les produits en fer et en 
acier (y compris les déchets et débris de fonte, les produits laminés plats et les tubes et tuyaux) ont été 
introduites en 2009 (tableau III.15).  Les taxes à l'exportation sont parfois utilisées avec d'autres 
mesures pour atteindre des objectifs à court terme.  Par exemple, en avril 2010, l'Inde a mis en place 
des licences d'exportation/certificats d'enregistrement d'autorisation d'exportation pour le coton brut et 
les déchets de coton en sus des taxes à l'exportation pendant six mois pour assurer une offre intérieure 
suffisante et contenir la hausse du prix du coton sur le marché intérieur (section v) ci-dessous) 
(tableau III.15). 

132. Une taxe spéciale à l'exportation est prélevée en faveur du développement d'un secteur 
particulier:  elle est donc perçue sur certaines exportations qui favorisent cette branche.  À compter de 
2011, une taxe spéciale à l'exportation s'applique aux exportations de produits à base de laque en 
écailles et de laque, de minerai de manganèse, de minerai de chrome, de produits à base de mica et de 
minerai de fer (tableau III.16).  La Loi de 1986 sur la taxe spéciale sur les épices et la Loi de 1975 sur 
la taxe spéciale sur le tabac ont été abrogées par la Loi de 2006 portant abrogation et modification des 
lois relatives aux taxes.  La taxe spéciale à l'exportation additionnelle qui s'appliquait à ces deux 
produits en vertu de la Loi de 1940 sur les taxes spéciales sur les produits agricoles, a aussi été 
abrogée en 2006.156 

                                                      
154 L'Italie a signé un mémorandum d'accord avec l'EIC pour les exportations de poisson et de produits 

de la pêche (renseignements communiqués par les autorités). 
155 Les boulettes de minerai de fer sont totalement exonérées de droits à l'exportation depuis le 

1er mars 2011. 
156 Circulaire n° 05/2008 des douanes, du 12 mars 2008;  et renseignements en ligne de Taxindia, 

"Customs:  Cess Act Notification" (Douanes:  notification des lois sur les taxes).  Adresse consultée:  
http://www.taxindiaonline.com/RC2/subCatDesc.php3?subCatDisp_Id=1&filename=wnew/cus-cess-01.htm.  
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Tableau III.15 
Taxes à l'exportation, 2011 

Produit Taux Date/état de mise en œuvre 

Cuirs et peaux tannées et non tannées (sauf 
les produits en cuir) 

10%-25% de la valeur f.a.b. 2007/en vigueur 

Minerais de fer et leurs concentrés (y compris 
les minerais pulvérulents de fer) 

20% de la valeur f.a.b. pour les minerais de fer et 
leurs concentrés 5% de la valeur f.a.b. pour les 
minerais pulvérulents de fer 

2009/en vigueur 

Minerais de chrome et leurs concentrés 3 000 roupies/tonne 1er mars 2007/en vigueur 

Déchets et débris de fonte, de fer ou d'acier 
(ferrailles), et déchets lingotés en fer ou en 
acier 

15% de la valeur f.a.b. 1er mars 2007/en vigueur 

Coton brut 2 500 roupies/tonne Avril 2010/abrogée en octobre 2010 

Déchets de coton 3% de la valeur f.a.b. Avril 2010/abrogée en octobre 2010 

Source: Renseignements en ligne du Conseil central des douanes et accises, "Customs Tariff 2009-10:  Part III:  The Second Schedule:  
Export Tariff and Corresponding Exemption Notifications" (Tarif douanier 2009-2010:  Partie III:   
Deuxième Liste:  Droits d'exportation et notifications d'exemption y relatives).  Adresse consultée:  
http://www.cbec.gov.in/customs/cst-0910/cst-main.htm;  Bureau d'information de la presse du gouvernement indien, 
communiqué de presse, "FM Announces Fresh Additional Relief Package in His Reply to the Debate on Finance Bill 2010", 
29 avril 2010;  et renseignements communiqués par les autorités indiennes. 

 
Tableau III.16 
Taxe spéciale à l'exportation, 2011 
Produit Taux de la taxe spéciale 

Produits à base de laque en écailles et de laque 2,30 roupies le quintal 

Minerai de manganèse 4 roupies/tonne 

Minerai de chrome 6 roupies/tonne 

Produits à base de mica 3,5% de la valeur f.a.b. 

Minerai de fer 1 roupie/tonne 

Note:   La taxe spéciale sur le minerai de manganèse, le minerai de chrome et le minerai de fer est prélevée conformément à la Loi de 
1976 sur la taxe d'aide sociale pour les travailleurs des mines de fer, de manganèse et de chrome. 

Source: Renseignements en ligne du Conseil central des douanes et accises, "Customs Tariff 2009-10:  Part III:  The Second Schedule:  
Export Tariff and  Corresponding Exemption Notifications" (Tarif douanier 2009-2010:  Partie III:   
Deuxième Liste:  Droits d'exportation et notifications d'exemption y relatives).  Adresse consultée:  
http://www.cbec.gov.in/customs/cst-0910/cst-main.htm. 

iv) Prix minimaux à l'exportation 

133. Conformément à la Liste de la politique d'exportation (Politique de commerce extérieur 
2009-2014), l'Inde continue d'appliquer des prix minimaux à l'exportation des oignons et du riz 
basmati.  Elle maintient des prix minimaux pour les oignons exportés par les entreprises commerciales 
d'État.  À l'heure actuelle, les prix minimaux à l'exportation pour les oignons sont révisés et fixés par 
un Comité d'étude interministériel du Ministère du commerce (tableau II.4).  Les oignons rosés de 
Bangalore et les oignons de Krishnapuram sont assujettis à des licences d'exportation et à un prix 
minimum à l'exportation de 600 euros la tonne.157  Le prix minimal à l'exportation du riz basmati, qui 
est fixé par la DGFT, était initialement de 1 100 dollars EU/tonne f.a.b;  il a baissé pour atteindre 
900 dollars EU/tonne en septembre 2009.158  Les autorités ont indiqué que le riz basmati est assujetti à 
un prix minimal à l'exportation pour garantir les prix et assurer la disponibilité du produit sur le 
marché intérieur. 

                                                      
157 Notification de la DGFT n° 36(RE-2010)/2009-2014, du 23 mars 2011. 
158 Notification de la DGFT n° 5/2009-2014, du 7 septembre 2009. 
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134. Bien que les exportations de riz autre que basmati aient été prohibées lors du précédent 
examen de l'Inde, les exportations de PUSA-1211, une variété de riz entrant dans cette catégorie, ont 
été autorisées, sous réserve d'un prix minimal de 1 200 EU/tonne f.a.b. jusqu'au 1er avril 2008.159  Les 
exportations de riz autre que basmati sont actuellement prohibées (tableau AIII.5), sauf pour certaines 
variétés soumises à contingent et prix minimaux à l'exportation.160 

v) Prohibitions et restrictions à l'exportation et licences d'exportation 

a) Prohibitions à l'exportation 

135. Les prohibitions à l'exportation s'appliquent principalement pour des raisons de protection de 
l'environnement, de sécurité alimentaire, de commercialisation, de tarification et d'approvisionnement 
intérieur, et pour des raisons de conformité avec des traités internationaux.  Depuis 2007, d'autres 
produits additionnels ont été ajoutés à la liste des exportations prohibées, y compris le riz basmati, le 
blé, les légumineuses et les huiles comestibles (tableau AIII.5). 

136. Bien que les exportations de riz autre que basmati et de blé soient prohibées, l'interdiction ne 
s'applique pas aux exportations de riz autre que basmati biologique et de blé biologique certifiés par la 
Direction du développement des exportations de produits agricoles et de produits agricoles 
transformés (APEDA).  Ces produits sont soumis à un contingent d'exportation de 10 000 tonnes et 
5 000 tonnes par an, respectivement.161 

137. Les prohibitions à l'exportation et les contingents d'exportation sont notifiées à un rythme 
annuel;  elles sont généralement en place pour une période déterminée, pendant laquelle elles peuvent 
être modifiées.  Ces modifications diminuent la prévisibilité du régime.  Par exemple, les exportations 
d'huiles comestibles ont été prohibées initialement en 2008, et l'interdiction a été prorogée ensuite 
jusqu'au 30 septembre 2011, par suite d'une offre insuffisante pour répondre à la demande 
intérieure.162  Toutefois, cette prohibition a été assouplie depuis 2008 pour l'huile exportée sous forme 
de produits de marque en emballages destinés à la consommation d'un poids inférieur à 5 kg, qui a été 
dans l'intervalle assujettie à un contingent d'exportation de 10 000 tonnes.163  Les douanes sont 
chargées de contrôler le contingent.  Par ailleurs, la prohibition des exportations de bois perdus après 
mue des cervidés des espèces Chital et Sambhar (y compris des articles manufacturés) a été assouplie 
du 8 au 30 septembre 2009164;  c'était un assouplissement ponctuel et les exportations ont été 
prohibées depuis octobre 2009.  Les exportations de légumineuses ont été prohibées depuis 2006 et le 
resteront jusqu'au 31 mars 2012.165  Selon les autorités, la prohibition est en place pour assurer l'offre 
intérieure.  Conformément à la Politique de commerce extérieur 2004-2009, les exportations de 
ciment ont été prohibées à compter d'avril 2008, sauf pour les exportations en provenance de la zone 

                                                      
159 Notification de la DGFT n° 37 (RE-2008)/2004-2009, du 3 septembre 2008. 
160 Pendant la saison des moussons 2010-2011, un contingent d'exportation de 125 000 tonnes de riz 

autre que basmati a été autorisé à un prix minimal à l'exportation de 850 dollars EU/tonne. 
161 Les contrats d'exportation doivent être enregistrés auprès de l'APEDA avant expédition 

(Notifications de la DGFT n°19/2009-2014 et 20/2009-2014, du 7 décembre 2009). 
162 Notifications de la DGFT n° 85(RE-2007)/2009-2014, du 17 mars 2008;  et  

n° 07(RE-2010)/2009-2014, du 30 septembre 2010. 
163 Notifications de la DGFT n° 04/2009-2014, du 4 septembre 2009;  et n° 09(RE-2010)/2009-2014, 

du 1er novembre 2010. 
164 Notification de la DGFT n° 06/2009-2014, du 8 septembre 2009. 
165 Notification de la DGFT n° 35/2009-2014, du 30 mars 2010;  et n° 35(RE 2010)/2009-2014, du 

23 mars 2011. 
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tarifaire intérieure à destination des zones économiques spéciales (ZES) aux fins d'utilisation dans les 
ZES.166  Toutefois, les exportations de ciment ont été libéralisées en décembre 2008. 

138. En outre, l'Inde interdit les exportations de certains produits en République populaire 
démocratique de Corée, en Iran et en Iraq, en vertu de résolutions de l'ONU;  et de diamants bruts en 
République bolivarienne du Venezuela, en vertu du processus de Kimberley.167 

b) Licences et contingents d'exportation 

139. En vertu de la Liste de la politique d'exportation en vigueur, environ 167 lignes (contre 
171 lignes en 2007) au niveau des positions à huit chiffres du SH, à l'exclusion des produits de la 
chimie fine, organismes, matières, équipements et technologies (SCOMET), sont actuellement soumis 
à des restrictions.168  Les produits ne peuvent être exportés que si une licence est délivrée par la 
DGFT. 

140. Les licences d'exportation sont parfois utilisées comme moyen d'intervention pour assurer 
l'offre intérieure de certains produits.  Par exemple, les exportations de coton (SH5201, 5202 et 5203), 
à l'exclusion du fil de coton (SH5205, 5206 et 5207) ont fait l'objet de restrictions (elles étaient 
assujetties à une licence d'exportation) du 21 mai 2010 au 30 septembre 2010.169  Le fil de coton a été 
soumis à une restriction de décembre 2010 à mars 2011.170  En outre, pour exporter du coton et du fil 
de coton, il faut un certificat d'enregistrement d'autorisation d'exportation.  Ces certificats sont 
délivrés par la Direction générale du commerce extérieur (depuis décembre 2010171) seulement 
lorsque l'offre intérieure de coton est assurée (tableau II.4).  Par exemple, aucun certificat 
d'enregistrement d'autorisation d'exportation n'a été accordé entre le 19 avril 2010 et le 
21 mai 2010172;  cette décision de suspendre les exportations visait à abaisser les prix intérieurs et à 
assurer un stock de 5 millions de balles de coton pour les secteurs nationaux du vêtement et du tissage 
jusqu'au démarrage de la prochaine campagne cotonnière (en octobre).173 

                                                      
166 Notification de la DGFT n° 5(RE-2008)/2004-2009, du 15 avril 2008. 
167 Département du commerce (2010a). 
168 Pour la liste des SCOMET, voir le Département du commerce (2010a), Liste 2 – Politique en 

matière d'exportation:  Appendice 3. 
169 Notifications de la DGFT n° 44/2009-2014, du 21 mai 2010;  et 58/2009-2014, du 17 août 2010. 
170 Notifications de la DGFT n° 14(RE-2010)/2009-2014, du 22 décembre 2010;  et 

40(RE-2010)/2009-2014, du 31 mars 2011. 
171 Notification de la DGFT n° 12(RE-2010)/2009-14, du 16 décembre 2010. 
172 The Economic Times, "Govt suspends registration of raw cotton exports", 20 avril 2010;  et The 

Wall Street Journal, "India Allows Cotton Exports Again", 21 mai 2010. 
173 Par suite d'une forte baisse de la production cotonnière dans le monde, plusieurs producteurs du 

pays ont fait face à leur pénuries en important du coton brut indien (dont le prix est inférieur de 7% à celui du 
coton brut des États-Unis), provoquant ainsi une forte réduction des stocks de l'Inde jusqu'à la campagne 
cotonnière suivante (The Hindu, "Curbs on raw cotton exports", 20 avril 2010;  et Bureau d'information de la 
presse du gouvernement indien, communiqué de presse, "Ceiling for cotton export", 28 avril 2010). 
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141. Les exportations d'algues brunes et d'huile de bois de santal sont assujetties à des contingents 
d'exportation fixés par la DGFT.  Le contingent est déterminé en fonction de la demande intérieure et 
de la production anticipée.  Seules les exportations de produits à base de froment (SH1001) sont 
assujetties à un plafond.  Les exportations de sucre (par les entreprises commerciales d'État) sont 
assujetties à un contingent en vertu de régimes préférentiels (tableau III.17).  Outre ce contingent, le 
mécanisme d'"ordonnances de mise en circulation" des exportations applicable aux exportations de 
sucre a été réintroduit en 2009.174  En vertu de ce système, qui se fonde sur des estimations de l'offre 
et de la demande intérieures, le Répertoire du sucre fixe annuellement la quantité de sucre qui peut 
être exportée sous réserve d'une "ordonnances de mise en circulation".175 

vi) Commerce d'État 

142. Les exportations effectuées par des entreprises commerciales d'État ont pour objectif déclaré 
d'assurer une meilleure commercialisation et des prix plus avantageux aux produits agricoles et aux 
produits forestiers mineurs issus de petites exploitations et de prévenir les fluctuations des prix 
intérieurs, d'assurer l'offre de kérosène et de gaz de pétrole liquéfié (utilisés comme carburants 
domestiques) et la conservation et le bon usage de certains minerais métalliques.176  Depuis 2007, les 
exportations dans le cadre du commerce d'État ont aussi inclus toutes les variétés d'oignons (dont 
l'exportation a été prohibée de décembre 2010 à février 2011) (tableau II.4), les minerais de 
manganèse (à teneur en manganèse supérieure à 46%) et les minerais pulvérulents/minerai concentré 
de chrome enrichis (tableau III.17). 

143. Quant aux importations, les entreprises commerciales d'État se voient accorder des privilèges 
spéciaux pour exporter mais elles doivent agir en fonction de considérations d'ordre commercial et 
d'une manière non discriminatoire.  Le droit exclusif d'exporter est accordé à une entreprise par la 
DGFT en vertu des dispositions de la politique commerciale étrangère (paragraphe 2.11).  Toutefois, 
si les entreprises commerciales d'État ne sont pas intéressées par l'exportation, d'autres exportateurs 
peuvent demander à la DGFT des permis d'exporter.177 

 

                                                      
174 Circulaire d'orientation de la DGFT n° 87(RE-09) 2004-2009, du 4 mai 2009. 
175 Département de l'alimentation et de la distribution publique, Dossier n° 3-3/2010-ES, du 

1er janvier 2011.  Adresse consultée:   http://www.mahasugarfed.org/images/pdf/Sugar%20Export%20-
2011.pdf.  

176 Document de l'OMC G/STR/N/8/IND, G/STR/N/9/IND, G/STR/N/10/IND, et G/STR/N/11/IND, du 
6 mai 2010. 

177 Renseignements communiqués par les autorités. 
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Tableau III.17 
Produits exportés par des entreprises commerciales d'État, 2007-2011 

Entreprises commerciales d'État Produit Code du SH Exportations (tonnes) 

 2007-2008 2008-2009 2009-2010 2010-2011

Fédération nationale de 
commercialisation de la production 
des coopératives agricoles (NAFED);  
Office de commercialisation des 
produits agricoles de l'État de 
Maharashtra;  Gujarat Agro 
Industries Corporation Ltd.;  Société 
de commerce des épices;  Société de 
commerce de l'État d'Andhra 
Pradesh;  Fédération de 
commercialisation des coopératives 
de l'État de Karnataka;  Fédération 
nationale des coopératives de 
consommateurs de l'Inde;  Société 
coopérative des producteurs 
d'oignons de Nord-Karnataka;  
Société des approvisionnements en 
produits essentiels du 
Bengale-Occidental;  Société de 
développement des agro-industries de 
l'État du Madhya Pradesh Société de 
transformation et d'exportation des 
produits de la terre de l'État de 
Karnataka;  Fédération des 
coopératives de producteurs de 
graines oléagineuses de l'État du 
Madhya Pradesh;  et Fédération de 
commercialisation de l'État d'Andhra 
Pradesh 

Oignons (toutes variétés), y 
compris les oignons rosés de 
Bangalore et les oignons de 
Krishnapuram)a 

0703.10.10 

0712.20.00 

1 067,7 1 697,7 1 705,5 454,0

Fédération indienne de 
commercialisation de la production 
des coopératives tribales 

Gomme de karayab 1301.90.16 0,9 1,0 1,0 0,3

Indian Sugar Exim Corporation Sucrec Ex 1701.00.00 .. .. .. ..

Kudremukh Iron Ore Company Ltd. Concentré de minerais de fer 
préparé par enrichissement 
et/ou par concentration de 
minerai de fer pauvre 
contenant 40% ou moins de 
fer d 

Ex 2601.11.50 290,0 40,0 0,1 0

Minerai de fer en boulettese Ex 2601.12.10 2 358,5 909,1 287,7 0

Société de commerce des métaux et 
minéraux 

Minerai de fer à l'exclusion 
de ceux qui sont en 
franchise de droits 

Ex 2601.11.00 66 117,5 67 164,7 100 984,5 21 912,7

Minerais de manganèse à 
l'exclusion des minerais en 
bloc ou mélangés d'une 
teneur en manganèse 
supérieure à 46% 

2602.00.00 208,4 205,4 289,5 75,0

Minerais 
pulvérulents/minerai 
concentré de chrome 
enrichis (d'une teneur 
maximale en Cr2O3 ne 
dépassant pas 42%); 

2610.00.30 
2610.00.40 

.. .. .. ..

Blocs de minerai de chrome 
d'une teneur en Cr2O3 ne 
dépassant pas 40% 

2610.00.30 1,1 103,1 19,8 0
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Entreprises commerciales d'État Produit Code du SH Exportations (tonnes) 

 2007-2008 2008-2009 2009-2010 2010-2011

Minerai de silicium friable à 
faible teneur, d'une teneur en 
Cr2O3 ne dépassant pas 
52% et d'une teneur en silice 
dépassant 4% 

Ex 2610.00.90 45,4 145,5 150,5 3,7

Minerai de chromite friable 
ou fin, à faible teneur en 
silice;  d'une teneur en 
Cr2O3 se situant entre 52 et 
54% et d'une teneur en silice 
ne dépassant pas 4% 

Ex 2610.00.90 .. .. .. .. 

Société indienne des minerais de 
manganèse 

Minerais de manganèse à 
l'exclusion des minerais en 
bloc ou mélangés d'une 
teneur en manganèse 
supérieure à 46% 

2602.00.00 20,5 4,2 3,4 5,5

Société indienne des pétroles Pétrole brut 2709.00.00 29,3 56,9 34,6 0

.. Non disponible. 

a Aucun plafond quantitatif ne s'applique.  Les exportations doivent satisfaire aux critères de qualité fixés par la Fédération 
nationale de commercialisation de la production des coopératives agricoles (NAFED) de l'Inde à intervalles réguliers.  Les 
entreprises commerciales d'État peuvent délivrer des "certificats de non-opposition" et percevoir auprès des expéditeurs un taux 
uniforme de 1% de la valeur des exportations;  elles ne sont pas autorisées à percevoir d'autres impositions.  Les exportations 
sont assujetties aux prix minimum fixés par la NAFED. 

b Les exportations s'effectuent en franchise de droits depuis novembre 2010. 

c Assujetti à des contingents tarifaires préférentiels. 

d Fabriqué par la Kudremukh Iron Ore Company Ltd. 

e Fabriqué par la Kudremukh Iron Ore Company Ltd. à partir de sa propre production de concentrés. 

Note: Les exportations d'oignons, à l'exception des oignons rosés de Bangalore et des oignons de Krishnapuram, qui font l'objet de 
restrictions et sont soumis à un prix minimal à l'exportation, ont été prohibées en décembre 2010 pour une durée de deux mois 
prenant fin le 18 février 2011. 

Source: Document de l'OMC G/STR/N/8/IND, G/STR/N/9/IND, G/STR/N/10/IND, et G/STR/N/11/IND, 6 mai 2010;  Département du 
commerce (2010), "Liste 2:  Politique en matière d'exportation", Politique de commerce extérieur 2009-2014, incorporant le 
Supplément annuel, 23 août.  Adresse consultée:  http://dgft.gov.in;  renseignements en ligne de la DGFT, "Notifications".  
Adresse consultée:  http://dgft.gov.in;  et renseignements communiqués par les autorités indiennes. 

 
vii) Soutien à l'exportation 

144. Pendant la période à l'examen, l'Inde n'a pas présenté de notification à l'OMC concernant des 
subventions à l'exportation de produits agricoles.178 

145. La notification la plus récente de l'Inde au Comité des subventions et des mesures 
compensatoires de l'OMC date de 2010.179  Les incitations fiscales notifiées étaient celles prévues par 
la Loi de 1961 relative à l'impôt sur le revenu en faveur des zones franches (article10A) et des 
entreprises à vocation exportatrice (article 10B).  Les déductions fiscales accordées aux exportateurs 
sur les bénéfices en vertu de l'article 80 HHC de la Loi de 1961 relative à l'impôt sur le revenu, 

                                                      
178 La notification la plus récente de l'Inde concernant les engagements en matière de subventions à 

l'exportation date de 2002 et vise les campagnes 1996-1997 à 2000-2001 (document de l'OMC G/AG/N/IND/3, 
du 1er mars 2002). 

179 Documents de l'OMC G/SCM/N/186/IND, du 18 octobre 2010;  et G/SCM/N/155/IND et 
G/SCM/N/123/IND, du 29 octobre 2010. 
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notifiées par l'Inde par le passé, ont été progressivement supprimées180;  aucune déduction n'est 
disponible au titre de cet article depuis 2005-2006.181 

146. L'Inde est un Membre relevant de l'Annexe VII b) en vertu de l'Accord SMC et à ce titre peut 
maintenir ces programmes d'appui aux exportations jusqu'à ce que le produit national brut (PNB) par 
habitant s'établisse à 1 000 dollars EU en dollars constants de 1990 pendant trois années 
consécutives.182  Pendant les trois dernières années pour lesquelles des données sont disponibles 
(2006-2008) le revenu national brut du pays183 est resté en dessous de 1 000 dollars EU en dollars 
constants de 1990.184 

a) Zones franches et entreprises à vocation exportatrice 

147. Les exportations sont promues par la création de zones économiques spéciales (ZES) et 
d'entreprises à vocation exportatrice. 

Zones économiques spéciales (ZES) 
 
148. Les ZES peuvent être créées par le gouvernement central ou des États ou par des promoteurs 
privés (y compris étrangers) sous forme de coentreprises avec l'État ou à titre entièrement privé.185  Le 
cadre juridique régissant les ZES à l'échelle du gouvernement central est la Loi de 2005 sur les ZES et 
le Règlement de 2006.  Par ailleurs, certains États ont édicté leurs propres lois et règles pour 
réglementer les ZES.186  La législation des États en l'espèce s'inspire de la Loi de 2005 sur les ZES.187  
Toutes les ZES sont placées sous le contrôle administratif du Commissaire au développement des 
ZES. 

149. Les entreprises établies dans une ZES bénéficient de plusieurs incitations à la condition de 
dégager des recettes nettes en devises dans les cinq ans suivant leur création (tableau III.18).  Elles 
sont exonérées de diverses taxes, dont les suivantes:  impôt sur le revenu, taxe centrale sur les ventes, 
option forfaitaire, impôt sur la distribution des dividendes, taxe sur les services, et de plusieurs taxes à 
l'échelle des États (à savoir la taxe sur les ventes, le droit de timbre et les droits sur l'électricité) 
(tableau III.18).188  Elles peuvent importer en franchise tous types de marchandises (y compris les 

                                                      
180 Document de l'OMC G/SCM/N/71/IND, du 18 octobre 2001. 
181 Loi de 1961 relative à l'impôt sur le revenu, article 80 HHC (Déductions des bénéfices dégagés pour 

les entreprises exportatrices). 
182 Documents de l'OMC G/SCM/110 du 20 octobre 2003;  et G/SCM/110/Add.1-Add.8  

du 3 juin 2004-16 juin 2011. 
183 La Banque mondiale a changé de méthode:  elle ne classe plus les pays en fonction de leur PNB, 

mais en fonction de leur revenu national brut. Pour un complément d'information,  
voir les renseignements en ligne de la Banque mondiale, "Methodologies:   
Change in Terminology" (Méthodes:  nouvelle terminologie).  Adresse consultée:  
http://web.worldbank.org/WBSITE/EXTERNAL/DATASTATISTICS/0,,contentMDK:20451503~menuPK:641
33156~pagePK:64133150~piPK:64133175~theSitePK:239419~isCURL:Y,00.html.  

184 Document de l'OMC G/SCM/110/Add.7, du 22 juin 2010. 
185 Loi de 2005 sur les ZES, chapitre II, et Dohrmann (2008). 
186 Dohrmann (2008). 
187 Les États qui ont promulgué des lois sur les ZES sont les suivants:  Gujarat, Himachal Pradesh, 

Tamil Nadu, Uttar Pradesh, Haryana et Punjab. 
188 Règlement de 2006 sur les ZES, tel que modifié;  Loi de 2005 sur les ZES;  et renseignements en 

ligne sur les ZES, "About SEZs:  facilities and incentives" (Les ZES:  dispositifs et incitations).  Adresse 
consultée:  http://sezindia.nic.in/about-fi.asp.  
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biens d'équipement neufs et d'occasion) de l'étranger comme de la zone tarifaire intérieure.189  Les 
importations et exportations à destination ou en provenance de la ZES sont exemptées des contrôles 
douaniers de routine;  par exemple, des ordres de "laisser exporter" sont accordés sous réserve d'une 
autocertification par la ZES.190  Par ailleurs, les exportations de produits manufacturés dans les ZES 
ne sont pas soumises à l'inspection obligatoire avant expédition.191  Le commerce d'État ne s'applique 
pas aux ZES (sauf pour le minerai de fer).192  Par contre, d'autres mesures à l'exportation s'appliquent 
aux exportations en provenance des ZES, mais avec des exceptions.  Par exemple, des prix minimum 
à l'exportation s'appliquent aux exportations en provenance des ZES seulement lorsque les matières 
premières achetées localement sont exportées à l'état brut.193 

150. Aucune limite quantitative n'est imposée au volume des exportations des ZES dans la zone 
tarifaire intérieure.  Toutefois, les ventes dans la zone tarifaire intérieure sont assujetties aux mêmes 
droits et impositions que toute autre importation. 

151. À la fin de 2010, l'Inde comptait 374 ZES comprenant 3 245 entreprises qui produisent des 
biens manufacturés, fournissent des services et assurent l'entreposage pour un investissement total de 
43 milliards de dollars EU et moyennant 644 073 employés.  Pendant la période à l'examen, les 
exportations en provenance des ZES ont augmenté, passant de 15 milliards de dollars EU environ à 
49 milliards, en valeur, ce qui représente 17% des exportations totales en 2009-2010, contre 9,08% en 
2007-2008.194  Parmi les principales exportations en provenance des ZES figurent les produits 
chimiques et parapharmaceutiques, les logiciels informatiques et les pierres gemmes et bijoux 
(tableau III.19).  Les taxes sacrifiées du fait des avantages accordés aux ZES ont plus que doublé entre 
2007-2008 et 2009-2010 (passant de 18 à 39,9 milliards de roupies).195 

Tableau III.18 
Incitations accordées aux entreprises établies dans des ZES, 2011 

Importations en franchise de droits/achat sur le marché intérieur de biens pour le développement, l'exploitation et le maintien en état des 
entreprises établies dans des ZES 

Exonération de l'impôt sur le revenu de 100% pour les entreprises établies dans des ZES pendant les cinq premières années, de 50% 
pendant les cinq années suivantes puis de 50% du bénéfice à l'exportation réinvesti pendant les cinq années suivantes 

Dispense de l'option forfaitaire 

Exonération de la taxe centrale sur les ventes 

Exonération de la taxe sur les services 

Exonération de la taxe centrale sur les ventes et d'autres impositions (par exemple droit de timbre et droits sur l'électricité) telle que 
prorogée par le gouvernement de l'État concerné 

                                                      
189 Une zone tarifaire intérieure (DTA) est une zone du territoire indien qui n'appartient pas aux ZES, 

entreprises à vocation exportatrice, parcs technologiques de matériel électronique, parcs technologiques de 
logiciels et parcs biotechnologiques. 

190 On entend par autocertification la certification afférente au scellement des conteneurs ou des 
paquets de marchandises destinées à l'exportation.  Le certificat stipule que les conteneurs ou les paquets ont été 
scellés en présence d'une personne agréée au nom de l'entreprise (Règlement sur les ZES, tel que modifié, 
chapitre IV). 

191 Renseignements en ligne du Conseil d'inspection des exportations de l'Inde, "Relaxations" 
(Assouplissements).  Adresse consultée:  http://www.eicindia.org/eic/qc&i/relaxations.htm. 

192 Règlement de 2006 sur les ZES, tel que modifié, chapitre IV;  et Département du commerce 
(2010a). 

193 Règlement de 2006 sur les ZES, tel que modifié, chapitre IV. 
194 Renseignements communiqués par les autorités. 
195 Renseignements communiqués par les autorités. 
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Possibilité pour les entreprises des ZES de contracter des emprunts commerciaux externes à hauteur de 500 millions de dollars EU par an, 
sans limite de maturité, par l'intermédiaire d'établissements bancaires reconnus. 

IED autorisés jusqu'à hauteur de 100% par la voie automatique. 

Dédouanement avec guichet unique pour les formalités d'agrément à l'échelle du gouvernement central ou des gouvernements des États. 

Source: Département de la politique et de la promotion industrielles (2010), Politique nationale  
en matière de production manufacturière:  document de travail.  Adresse consultée:  
http://dipp.nic.in/NMP_DiscussionPaper/NMP_DiscussionPaper_2010.pdf;  Règlement sur les ZES 2006, tel que modifié;  
Loi de 2005 sur les ZES;  et renseignements en ligne sur les ZES, "About SEZs:  facilities and incentives" (Les ZES:  dispositifs 
et incitations).  Adresse consultée:  http://sezindia.nic.in/about-fi.asp. 

 
Tableau III.19 
Exportations en provenance des ZES, 2007-2010 
(en milliards de dollars EU, sauf indication contraire) 

Secteur 2007-2008 2008-2009 2009-2010 

Biotechnologie 0,04 0,19 0,10 

Logiciels informatiques 0,89 3,61 10,17 

Matériel électronique 2,47 2,90 3,87 

Électronique 0,12 0,08 0,21 

Ingénierie 0,37 0,69 0,93 

Pierres gemmes et bijoux 5,11 7,43 9,74 

Produits chimiques et parapharmaceutiques 0,32 1,42 16,44 

Artisanat 0,01 0,01 0,01 

Matières plastiques et caoutchouc 0,15 0,08 0,15 

Cuir, chaussures et articles de sport 0,05 0,06 0,10 

Produits alimentaires et agroalimentaires 0,14 0,07 0,08 

Énergie 0,03 0,05 0,31 

Textiles et vêtements 0,29 0,66 0,74 

Commerce et services 4,64 4,18 5,53 

Divers 0,20 0,75 0,66 

Total 14,81 22,15 49,05 

Part en pourcentage des exportations des ZES dans les exportations 
totales de l'Inde 

9,1 12,0 27,4 

Source:  Renseignements communiqués par les autorités indiennes. 

 
152. Du fait du développement des ZES, des préoccupations se sont fait jour concernant 
l'acquisition de terres agricoles pour l'établissement de ces zones, le sacrifice de recettes fiscales, et la 
conversion de secteurs de la zone tarifaire intérieure en unités de ZES.196  Selon les autorités, la 
priorité première pour la création de ZES est l'acquisition de friches et de terres infertiles;  on ne 
pourra acheter de terres agricoles à monoculture et double culture que si cela est jugé nécessaire.197 

Entreprises à vocation exportatrice 
 
153. Le régime des entreprises à vocation exportatrice, mis en place au début de 1981, complète le 
système des ZES.198  Ces entreprises sont régies par la Politique du commerce extérieur.  Comme dans 
le cas des zones industrielles d'exportation (ZIE), ce régime a pour principaux objectifs d'accroître les 
                                                      

196 Département du commerce (2009). 
197 S'il faut acheter des terres agricoles à double culture, elles ne doivent pas représenter plus de 10% de 

la superficie totale requise par les ZES (Département du commerce, 2009). 
198 Les régimes afférents aux parcs technologiques de matériel électronique, aux parcs technologiques 

de logiciels et aux parcs biotechnologiques sont semblables à celui des entreprises à vocation exportatrice tant 
du point de vue des conditions à satisfaire que des avantages offerts (Département du commerce, 2010a). 
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exportations et les recettes en devises, de promouvoir le transfert des technologies les plus récentes, 
de stimuler l'investissement étranger direct et de créer des emplois additionnels.  Les entreprises à 
vocation exportatrice sont semblables aux ZIE mais peuvent être situées n'importe où dans le pays.199  
Initialement, les entreprises à vocation exportatrice étaient principalement concentrées dans le secteur 
manufacturier (par exemple, les textiles, l'agroalimentaire et l'électronique) mais actuellement, les 
entreprises agro-industrielles et les firmes prestatrices de services opèrent aussi dans le cadre du 
régime des entreprises à vocation exportatrice. 

154. L'investissement minimal dans une entreprise à vocation exportatrice est de 
10 millions de roupies.  Ces entreprises sont autorisées à fabriquer des produits ou fournir des services 
pour l'exportation pendant une période initiale de cinq ans, qui peut être prolongée;  elles peuvent 
bénéficier d'incitations fiscales et autres, en fonction de leurs résultats à l'exportation.  Des 
prescriptions sectorielles sont énoncées dans les dispositions de la politique d'export-import, 
lesquelles varient d'un secteur à l'autre.200  Les entreprises à vocation exportatrice doivent aussi 
générer des recettes nettes en devises dans les cinq ans suivant le début d'exploitation.  Si ce n'est pas 
le cas, le commissaire au développement est tenu d'informer les autorités d'accises centrales afin 
qu'elles prélèvent des droits en proportion.201 

155. Comme les ZES, les entreprises à vocation exportatrice sont exonérées de diverses taxes, dont 
l'impôt sur le revenu jusqu'au 31 mars 2011 (tableau III.20).202  Les entreprises à vocation exportatrice 
peuvent importer tous types de marchandises (y compris les biens d'équipement neufs et d'occasion) 
en franchise de droits de la zone tarifaire intérieure et de l'étranger, et sont dispensées des formalités 
douanières courantes à l'importation et l'exportation.  Les entreprises à vocation exportatrice du 
secteur manufacturier sont exemptées du régime de commerce d'État sauf pour ce qui concerne le 
minerai/concentré de chrome. 

156. En principe, les entreprises à vocation exportatrice sont établies pour exporter l'intégralité de 
leur production;  toutefois, sous réserve de certaines conditions, un pourcentage donné peut être vendu 
dans la zone tarifaire intérieure contre le versement de droits (y compris de droits antidumping) et de 
taxes, moyennant quelques exceptions.203  En général, les entreprises à vocation exportatrice peuvent 
vendre des biens et des services dans la zone tarifaire intérieure jusqu'à concurrence de 50% de la 
valeur f.a.b. des exportations, sauf pour les fabricants de pierres gemmes et de bijoux pour lesquels le 
pourcentage est de 10% de la valeur f.a.b.  Les ventes dans la zone tarifaire intérieure ne sont 
autorisées qu'avec l'agrément du Commissaire au développement;  si des biens similaires sont 
exportés;  et si les conditions ont été remplies pour ce qui est de dégager des recettes en devises 
nettes.  Les ventes dans la zone tarifaire intérieure sont assujetties au versement d'un droit de douane 
de base de 25% et d'un droit de douane additionnel de 100%, sauf pour le poivre et le marbre, qui ne 
peuvent pas être exportés en zone tarifaire intérieure même en payant un droit intégral.204  Les 
produits fabriqués à partir de matières premières locales sont assujettis à des droits d'accise. 

                                                      
199 Avant août 2008, des restrictions en matière d'implantation s'appliquaient (chapitre II 4) ii) b)). 
200 Département du commerce (2010a) 
201 Conseil central des douanes et accises (2011). 
202 Conseil de promotion des exportations pour les entreprises à vocation exportatrice et les zones 

économiques spéciales, Circulaire n° 77, du 6 juillet 2009. 
203 Une zone tarifaire intérieure (DTA) est une zone du territoire indien qui n'appartient pas aux ZES, 

entreprises à vocation exportatrice, parcs technologiques de matériel électronique, parcs technologiques de 
logiciels et parcs biotechnologiques. 

204 Département du commerce (2010a), paragraphe 6.8 h);  et Conseil central des douanes et accises 
(2011). 
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Tableau III.20 
Incitations accordées aux entreprises à vocation exportatrice, 2011 

Les intrants sont exonérés de droits de douane 

Exonération des droits de douane et des droits d'accises centrales sur l'importation/l'achat local de biens d'équipement, de matières 
premières, de biens consommables, de pièces de rechange, de matériaux d'emballage, etc. 

Remboursement de la taxe centrale sur les ventes 

Trêve fiscale applicable à l'impôt sur les sociétés/le revenu jusqu'au 31 mars 2011 

Remboursement des droits exigibles sur les carburants achetés à des sociétés pétrolières nationales au taux de restitution 

Aucune licence d'importation n'est requise 

Les importations de biens d'équipement d'occasion sont permises 

Les fournitures en provenance de la zone tarifaire intérieure destinées à des entreprises à vocation exportatrice sont considérées comme 
des exportations et sont exonérées du droit d'accise 

50% de la production peut être vendue sur le marché intérieur moyennant le paiement d'un droit, qui est généralement de 25%, auquel 
s'ajoute un droit de douane additionnel de 100% 

IED autorisés jusqu'à hauteur de 100% par la voie automatique 

Source: Département de la politique et de la promotion industrielles (2010), Politique nationale  
en matière de production manufacturière:  document de travail.  Adresse consultée:  
http://dipp.nic.in/NMP_DiscussionPaper/NMP_DiscussionPaper_2010.pdf;  et Conseil de promotion des exportations pour les 
entreprises à vocation exportatrice et les zones économiques spéciales, Circulaire n° 77, du 6 juillet 2009. 

 
157. Une licence spéciale accordée par l'Office des agréments est nécessaire pour établir une 
entreprise à vocation exportatrice destinée à opérer dans les secteurs suivants:  armes et munitions, 
explosifs et matériel militaire, substances atomiques, stupéfiants et substances psychotropes et 
produits chimiques dangereux, distillation et brassage de boissons alcooliques, cigarettes et cigares et 
substituts de tabac manufacturés.  Les IED sont autorisés dans les entreprises à vocation exportatrice 
jusqu'à hauteur de 100% par la voie automatique (chapitre II 4) ii)) dans les domaines où aucune 
prohibition des IED ne s'applique.205 

158. En 2009-2010, l'Inde comptait 2 553 entreprises à vocation exportatrice, qui fabriquaient des 
produits et fournissaient des services, exception faite du commerce, qui n'est pas autorisé.206  Pendant 
la période à l'examen, les exportations de ces entreprises ont diminué en valeur, passant de 42 à 
18 milliards de dollars EU, soit 10% des exportations totales en 2009-2010, contre 26% en 2007-2008 
(tableau III.21).207  Cette baisse était imputable au fait que certaines entreprises étaient sorties du 
régime.  Les exportations de produits chimiques et pharmaceutiques, les produits les plus importants 
exportés par les entreprises à vocation exportatrice, sont passées de 24 milliards de dollars EU en 
2007-2008 à 4,7 milliards en 2009-2010.  Les recettes fiscales sacrifiées du fait de ce régime sont 
passées de 105 milliards de roupies en 2007-2008 à 70 milliards en 2009-2010. 

                                                      
205 Il est interdit de réaliser des IED dans la fabrication d'armes et de munitions, d'explosifs, de 

substances atomiques, de stupéfiants et de produits chimiques dangereux, la distillation et le brassage de 
boissons alcooliques et la fabrication de cigarettes, de cigares et de substituts de tabac manufacturés. 

206 Renseignements en ligne du Conseil de promotion des exportations pour les entreprises à vocation 
exportatrice et les zones économiques spéciales, "How to set-up an Export Oriented Unit" (Comment établir une 
entreprise à vocation exportatrice).  Adresse consultée:  http://www.eouindia.gov.in/eou_settingup.htm.  

207 Renseignements communiqués par les autorités. 
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Tableau III.21 
Exportations des entreprises à vocation exportatrice, 2007-2010 
(en milliards de dollars EU, sauf indication contraire) 

Secteurs 2007-2008 2008-2009 2009-2010 

Textiles et vêtements, fil 1,73 1,20 0,79 

Logiciels 1,20 0,75 0,89 

Matériel électronique 1,15 1,19 0,98 

Produits des industries mécaniques 4,74 4,14 3,18 

Produits chimiques et parapharmaceutiques 24,02 23,69 4,52 

Ouvrages en cuir et articles de sport 0,18 0,18 0,17 

Pierres gemmes et bijoux 2,33 0,93 1,04 

Matières plastiques, caoutchouc et produits synthétiques 0,38 0,37 0,32 

Produits alimentaires, agricoles et forestiers 0,93 1,02 0,90 

Divers 5,30 5,01 4,86 

Total 41,96 38,47 17,64 

Part en pourcentage des exportations des entreprises à 
vocation exportatrice dans les exportations totales de l'Inde 

25,7 20,8 9,9 

Note: Les chiffres n'incluent pas les résultats à l'exportation des entreprises de la Société indienne des parcs technologiques de logiciels 
(STPI). 

Source:   Renseignements communiqués par les autorités. 

 
b) "Restitution de droits" 

159. La Loi de 1962 sur les douanes (articles 74 à 76) et le Règlement de 1995 sur la restitution 
des droits de douane, des droits d'accises centrales et de la taxe sur les services régit toujours le 
système de ristourne en Inde.  En vertu de ce système, les exportateurs ont le droit de se faire 
rembourser:  les droits de douane (y compris les droits additionnels) sur les biens importés qui sont 
exportés sans transformation (article 74);  ou les droits de douane, les droits d'accises centrales et la 
taxe sur les services prélevée sur les matières importées ou achetées localement pour fabriquer des 
produits destinés à l'exportation (article 75).  Il existe deux types de restitution:  le taux "forfaitaire" et 
le taux "spécifique", pour lesquels la restitution peut être négociée. 

Taux "forfaitaire" de restitution 
 
160. En vertu du taux "forfaitaire" de restitution, le montant remboursé (c'est-à-dire le "taux de 
restitution") est habituellement établi en pourcentage de la valeur f.a.b. des exportations ou d'une 
valeur unitaire spécifique.  Pour certains produits, un plafond ou montant maximal est fixé pour le 
remboursement.  Les taux de restitution se fondent sur différents paramètres incluant le prix dominant 
des intrants, les normes types concernant le ratio intrants-production publiées par la DGFT, la part des 
importations dans le total des intrants et les taux de droits appliqués.208  Les "taux de restitution" et les 
plafonds sont énoncés sur la liste des produits soumis à ristourne, qui est examinée et révisée chaque 
année en tenant compte des modifications apportées aux taux de droits.209  La Notification n° 84/2010 
des douanes (17 septembre 2010) a mis en place la liste des taux forfaitaires de restitution pour 
2010-2011.  Elle donne deux taux par article selon que l'exportateur a déjà obtenu un remboursement 

                                                      
208 Circulaire n° 35/2010 des douanes, du 17 septembre 2010. 
209 La Notification n° 103/2008 des douanes, du 29 août 2008, a mis en place la liste des produits 

soumis à ristourne pour 2008-2009.  Les autorités ont précisé que la liste pour 2008-2009 recouvrait aussi la 
période allant de 2009 à 2010. 
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du droit d'accise central et de la taxe sur les services conformément au Règlement de 2004 sur le 
crédit de taxe centrale sur la valeur ajoutée (CENVAT).210 

161. En vertu de la liste des taux forfaitaires de restitution pour 2010-2011, les taux de restitution 
sur, entre autres choses, le cuir et les ouvrages en cuir (chapitres 41, 42 et 64 du SH), les textiles et les 
articles textiles (chapitres 50 à 63 du SH), les métaux communs et les articles en métaux communs 
(chapitres 72 à 83 du SH), les bicyclettes et leurs parties (chapitre 87 du SH), les articles de sport 
(chapitre 95 du SH) et les instruments d'écriture (chapitre 96 du SH) ont diminué par rapport à ceux 
applicables en 2009-2010.211  Pour décourager les exportations, et conformément aux mesures prises 
par les autorités pour maîtriser les hausses du prix intérieur du coton, les exportations de fil de coton 
(SH5205, 5206, et 5207) n'ont pas été visées par la liste des produits soumis à ristourne depuis 
avril 2010.212  On ne peut accorder de substitution dans le cas des bijoux en or et de leurs parties 
(SH7113.01 et SH7113.02) que pour les exportations par voie aérienne, colis postal ou messagerie 
agréée à destination de 13 postes de douanes désignés, et après examen.  En outre, les envois exportés 
par voie de messagerie agréée sont assujettis à une valeur f.a.b. maximale de 2 millions de roupies.213 

Taux "spécifique" de restitution 
 
162. Pour tous les produits pour lesquels la liste des taux forfaitaires de restitution indique un taux 
de restitution "nul", l'exportateur peut prétendre à une restitution à un taux "spécifique".  Il doit 
présenter une demande par écrit au Commissaire de l'accise centrale ou au Commissaire des douanes 
et de l'accise centrale pour déterminer le montant ou le taux de la restitution, en précisant la part que 
représentent les matières/composants/intrants dans la production ou la fabrication des biens et les 
droits versés sur ces matières/composants ou la taxe payée sur les services factoriels, conformément 
au Règlement de 1995 (règle 6) sur la restitution des droits de douane, des droits d'accise centrale et 
de la taxe sur les services.214  Si l'exportateur estime que le taux de restitution est trop faible, par 
exemple si le montant restitué s'élève à moins des quatre cinquièmes des droits et taxes payés sur les 
matériaux importés utilisés pour la fabrication des produits destinés à l'exportation, le taux de 
restitution peut être ajusté à la demande (Règlement de 1995 (règle 7)) sur la restitution des droits de 
douane, des droits d'accise centrale et de la taxe sur les services).  Selon les autorités, le taux 
"spécifique" de restitution est déterminé compte tenu de l'incidence effective des droits sur les intrants 
utilisés pour fabriquer les biens exportés. 

163. La restitution n'est pas autorisée pour certains produits:  il s'agit à l'heure actuelle des 
suivants:  caséine, ciment, fil de coton, lait et produits laitiers et riz;  ou si le prix du marché est 
inférieur au montant de la restitution;  si la restitution due est inférieure à 50 roupies, ou si les produits 
exportés ont bénéficié d'autres incitations (encadré III.2).215  Les autorités ont indiqué qu'il n'y avait 
pas de restitution pour certains produits destinés à l'exportation dans le cadre de la politique 
d'ensemble. 

                                                      
210 Conformément à la Notification n° 84/2010 des douanes (17 septembre 2010), la liste des produits 

soumis à ristourne (articles et descriptifs) est alignée sur les taux indiqués dans la Loi de 1975 sur le tarif 
douanier (première liste) au niveau des positions à quatre chiffres.  Elle n'est toutefois pas alignée sur les 
niveaux des positions à six ou huit chiffres. 

211 Circulaire n° 35/2010 des douanes, du 17 septembre 2010. 
212 Notification (non tarifaire) n° 34/2010 des douanes, du 29 avril 2010. 
213 Notification n° 84/2010 des douanes (17 septembre 2010);  et Département du commerce (2010b). 
214 Notifications n° 13/2008 (29 août 2008) et 84/2010 (17 septembre 2010). 
215 Loi de 1962 sur les douanes (article 76). 
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Encadré III.2:  Restitution 

Cas dans lesquels il ne peut pas être procédé à une restitution: 

- les produits ont été fabriqués partiellement ou totalement dans un entrepôt selon la définition qu'en 
donne la Loi de 1962 sur les douanes (article 65); 

- les produits sont fabriqués ou exportés pour exécuter des obligations en matière d'exportations 
moyennant des autorisations préalables ou des autorisations d'importer en franchise de droit délivrées 
dans le cadre du régime d'exonération de droits (tableau AIII.6); 

- les produits sont fabriqués ou exportés par des entreprises dont la vocation est exportatrice à 100%; 

- les produits sont fabriqués ou exportés par des entreprises établies dans des zones franches, des zones 
franches industrielles d'exportation ou des zones économiques spéciales; 

- les produits sont fabriqués ou exportés pour se prévaloir des avantages offerts en vertu de la 
Notification n° 32/1997 des douanes, en date du 1er avril 1997, qui prévoit une exonération des droits 
de douane pour les matières lorsqu'elles sont importées en Inde aux fins d'exportations;  et 

- les produits sont exportés dans le cadre du système du carnet de passage en douane aux fins des 
exemptions tarifaires (tableau AIII.6). 

- En outre, les exportations de bijoux en or et leurs parties (SH7113.01) et d'articles de bijouterie ou de 
joaillerie et leurs parties (HS 7113.02) qui relèvent d'autres régimes de promotion des exportations 
(tableau AIII.6), n'ouvrent pas droit à une restitution. 

Source: Notification n° 84/2010 des douanes, du 17 septembre 2010. 

 
164. Si la restitution n'est pas effectuée dans les trois mois suivant la date à laquelle la demande de 
remboursement est déposée, l'exportateur perçoit un intérêt en plus de la ristourne (Loi de 1962 sur les 
douanes, article 75A). 

c) Autres allègements des droits et taxes 

165. Outre les régimes de zones économiques spéciales et d'entreprises à vocation exportatrice et le 
système de restitution de droits, l'Inde compte plusieurs programmes d'incitation à l'exportation, dont 
certains sont subordonnées à la valeur ajoutée et aux obligations en matière d'exportation.  Parmi les 
programmes d'allègements de droits pour l'exportation en vigueur en Inde, on citera:  i) les 
mécanismes d'exemption de droits, qui autorisent les exportateurs à importer des intrants (y compris 
du carburant et du pétrole) en franchise de droits;  ii) les mécanismes de remise de droits, qui 
autorisent les exportateurs à se faire rembourser les droits de douane sur les intrants utilisés pour les 
produits destinés à l'exportation (réapprovisionnement/remise après l'exportation des droits versés sur 
les intrants);  iii) les mécanismes de rémunération qui accordent aux exportateurs des crédits de droits;  
et iv) le mécanisme pour la promotion des exportations de biens d'équipement qui autorise les 
exportateurs à importer des biens d'équipement à des taux à des conditions de faveur ou à des taux 
nuls, sous réserve d'une obligation en matière d'exportation.  Des programmes spéciaux sont aussi en 
place pour les pierres gemmes et la bijouterie et la joaillerie, et pour les maisons d'exportation et de 
commerce (tableau AIII.6).  Les recettes sacrifiées par suite de ces dispositifs se sont élevées au total 
à 312 922 millions de roupies pendant l'exercice 2009-2010 (tableau AIII.7). 

166. Les produits visés et le niveau des allègements en vertu de ces mécanismes ont changé au 
cours de la période à l'examen et de nouveaux dispositifs ont été mis en œuvre.  Parmi les 
modifications figurent:  i) l'introduction d'un taux nul en vertu du mécanisme pour la promotion des 
exportations de biens d'équipement;  ii) un accroissement du crédit de droits de 1,25% à 2% de la 
valeur f.a.b. des exportations en vertu du Programme "produit cible" et de 2,5% à 3% de la valeur 
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f.a.b. des exportations en vertu du Programme "marché cible";  iii) une réduction de 2%-6,5% à 
1,5%-5% de la valeur minimale ajoutée requise pour bénéficier des avantages afférents aux pierres 
gemmes et à la bijouterie et à la joaillerie;  et iv) la mise en place d'une prescription en matière de 
valeur ajoutée minimale de 15% en vertu du Système d'autorisation préalable.  Depuis 2007, deux 
nouveaux programmes d'incitation à l'exportation ont été introduits, le Status Holder Incentive 
Scheme et le programme d'incitations pour l'infrastructure agricole (tableau AIII.6). 

167. Les incitations accordées en vertu de trois mécanismes qui ont été progressivement éliminés 
en 2006 (à savoir le Duty Free Credit Entitlement Scheme for Status Holder, le Duty Free 
Replenishment Certificate Scheme et le programme "Target Plus") ont bénéficié d'une clause 
d'antériorité (tableau AIII.6). 

168. À l'instar d'autres mesures, les concessions tarifaires sont aussi utilisées pour atteindre des 
objectifs à court terme.  Par exemple, en avril 2010, les concessions en matière de droits de douane 
accordées aux exportateurs de fil de coton en vertu du système du carnet de passage en douane aux 
fins des exemptions tarifaires ont été suspendues, pendant six mois, pour réduire les exportations afin 
de maîtriser le prix intérieur du coton. 

viii) Promotion des exportations et aide à la commercialisation 

169. Outre les concessions tarifaires et les programmes d'exportation, le Département du 
commerce encourage les exportations indirectement, par le biais d'un certain nombre de mécanismes.  
Le Programme d'aide aux États pour le développement des infrastructures d'exportation et des 
activités connexes aide, entre autres choses, l'établissement de nouveaux parcs/zones industriels de 
promotion des exportations (y compris les ZES) et l'appui aux infrastructures (par exemple les axes 
routiers conduisant aux ports, les parcs de conteneurs installés à l'intérieur du pays et les stations de 
fret en conteneurs et la fourniture énergétique).  Le programme d'Aide au développement des marchés 
appuie des activités de promotion des exportations par l'intermédiaire des conseils de promotion des 
exportations;  l'Initiative de l'accès aux marchés appuie les conseils de promotion des exportations et 
les organismes professionnels (par exemple les chambres de commerce et d'industrie) qui prennent 
part aux activités de promotion des exportations.  Le Département du commerce apporte aussi un 
soutien à la facilitation des échanges (par exemple la mise en œuvre d'un guichet unique pour le 
dédouanement des marchandises et les services de commerce électronique).216  Les vingt conseils de 
promotion des exportations et les cinq offices de produits de l'Inde continuent de promouvoir les 
exportations de produits spécifiques.217  D'autres organismes relevant du Ministère du commerce et de 
l'industrie participent aussi activement à la promotion des exportations par la formation, l'organisation 
de foires commerciales/expositions en Inde et à l'étranger et assurent l'arbitrage de différends 
commerciaux.218 

                                                      
216 Département du commerce (2009). 
217 Les conseils de promotion des exportations défendent les produits suivants:  produits textiles, 

pharmaceutiques, chimiques et cosmétiques;  cuir;  pierres gemmes et bijoux; produits des industries 
mécaniques et projets de construction dans le secteur civil;  matières plastiques; noix de cajou;  gomme-laque et 
articles de sport.  Les offices de produits font la promotion du thé, du café, du caoutchouc, des épices et du 
tabac. 

218 Il s'agit des institutions suivantes:  Organisation indienne de promotion du commerce;  les 
administrations chargées de l'exportation et du développement des produits de la mer, des produit agricoles et 
des produits alimentaires transformés;  les instituts chargés du commerce extérieur, de l'emballage et des 
diamants;  la Fédération des organisations indiennes à vocation exportatrice;  l'India Brand Equity Foundation et 
le Conseil indien d'arbitrage (renseignements en ligne du Département du commerce:  "About us:  Autonomous 
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ix) Financement et assurance des exportations 

170. Le financement des exportations est assuré principalement par la Banque d'export-import de 
l'Inde (l'Exim Bank)219 ainsi que par le biais de cibles annuelles obligatoires en matière de crédit 
fixées aux banques commerciales (voir ci-dessous).  Afin de promouvoir le commerce et 
l'investissement, l'Exim Bank fournit aux exportateurs indiens des crédits à l'exportation sur la base du 
prix de revient majoré, aux taux d'intérêt dictés par le marché.  L'Exim Bank offre aussi des 
financements et un soutien à l'exportation aux entreprises à vocation exportatrice220 et des services à 
valeur ajoutée (par exemple, des conseils et une aide à la commercialisation dans le but d'évaluer les 
risques internationaux et les possibilités d'exportation).  La Banque coordonne les travaux d'autres 
institutions qui financent les échanges (exportations et importations).  Elle peut aussi fournir des 
lignes de crédit à des États et des institutions financières étrangères pour permettre aux acheteurs de 
ces pays de se procurer des biens et des services en Inde;  les conditions associées à ces crédits sont 
négociées entre l'Exim Bank et l'organisme à l'étranger, sur la base des taux d'intérêt du marché 
fondés sur le taux LIBOR.221 

171. L'Exim Bank offre aussi divers régimes de garanties à l'exportation ainsi que divers services 
tarifés, destinés à soutenir le commerce international et l'investissement international, et elle mène des 
recherches dans ce domaine.222 

172. Pendant l'exercice 2009-2010, l'Exim Bank a approuvé des prêts se montant à 
388,43 milliards de roupies, soit plus que les 267,62 milliards de roupies enregistrés en 2006-2007.223  
Les principaux secteurs industriels auprès desquels la banque intervient restent les textiles et les 
vêtements, les métaux et le traitement des métaux, et les produits chimiques et le pétrole 
(tableau III.5). 

173. Conformément aux lignes directrices en vigueur concernant les prêts aux secteurs prioritaires, 
les banques étrangères opérant en Inde doivent réserver 32% de leur volume net ajusté de crédit 
bancaire ou du montant en équivalent-crédit du risque de hors-bilan (le chiffre le plus élevé étant 
retenu) pour les secteurs prioritaires, dont 12% doit être prêté au secteur de l'exportation.  Aucun 
objectif n'est fixé quant aux prêts que doivent accorder aux exportateurs les banques nationales 
(privées et publiques).224  Les prêts peuvent être consentis en monnaie nationale ou étrangère et sont 
assortis de taux d'intérêt préférentiels.  En mars 2010, 20,64% des crédits bancaires nets consentis par 

                                                                                                                                                                     
Bodies" (Organismes autonomes:  qui sommes-nous?).  Adresse consultée:  
http://commerce.nic.in/aboutus/aboutus_epc.asp;  et Département du commerce, 2009). 

219 Établie en 1982 conformément à la Loi de 1981 sur la Banque d'export-import de l'Inde, 
l'Exim Bank appartient entièrement au gouvernement indien. 

220 La Banque offre aux entreprises à vocation exportatrice des prêts, des fonds de roulement, une aide 
à la commercialisation, des actions de développement de produits d'exportation, de facilitation des exportations, 
de financement des importations et des garanties des exportations. 

221 Renseignements en ligne de la Banque d'export-import de l'Inde, "About us: Organization" 
(Présentation de notre organisation).  Adresse consultée:  http://www.eximbankindia.com/organisation.asp.  

222 Les garanties sont les suivantes: garanties-cautions de soumission, garanties de versements 
anticipés, garanties de bonne fin, garanties de déblocage des dépôts de garantie;  et garanties de levée 
d'emprunts à l'étranger pour l'exécution de contrats d'exportation de projets (renseignements communiqués par 
les autorités). 

223 Banque d'export-import de l'Inde (2010). 
224 Reserve Bank of India, Circulaire principale n° RBI/2010-11/80, du 1er juillet 2010. 
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les banques étrangères concernaient le secteur de l'exportation:  sur 28 banques étrangères, 24 ont 
atteint l'objectif des 12%.225 

Graphique III.5
Prêts accordés par la Banque d'export-import de l'Inde, par secteur, 2006/07 et 
2009/10
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174. L'assurance contre le risque lié au crédit à l'exportation est fournie par la Société de garantie 
du crédit à l'exportation (ECGC).  L'ECGC est une entreprise du secteur public qui relève 
administrativement du Ministère du commerce et de l'industrie, enregistrée comme compagnie 
d'assurances autres que sur la vie conformément à la Loi sur l'Office de réglementation et de 
développement de l'assurance.  Elle assure les exportateurs contre les risques commerciaux ou liés aux 
pays;  elle offre aussi des garanties aux banques/institutions financières, ce qui leur permet d'accorder 
aux exportateurs des facilités de crédit à l'exportation à des conditions plus favorables.226  L'ECGC 
fournit aussi une assurance à l'investissement aux entreprises indiennes qui investissent dans des 
co-entreprises à l'étranger par le biais de prises de participation ou de prêts.227  L'ECGC détient 60% 
du marché total de l'assurance des crédits à l'exportation contre les risques et vise les exportations de 
193 pays.228  Les autorités ont indiqué que l'ECGC ne reçoit pas de subvention du gouvernement.229  
L'ECGC gère aussi le Compte national de l'assurance à l'exportation, qui couvre les risques liés au 
crédit à l'exportation auxquels s'exposent des projets à l'étranger à long et moyen terme qui sont 

                                                      
225 Reserve Bank of India (2010a). 
226 Selon les autorités, l'expression "à des conditions favorables" signifie que la garantie offerte par 

l'ECGC est censée procurer un surcroît de tranquillité d'esprit aux exportateurs pour leurs exportations, et aux 
banques pour qu'elles financent les exportateurs, mais n'implique pas des taux de prime ou des modalités à des 
conditions de faveur (OMC, 2007). 

227 Renseignements en ligne de l'ECGC.  Adresse consultée:  www.ecgc.in/.  
228 Les compagnies d'assurance privées qui opèrent sur le marché du crédit à l'exportation sont la New 

India Assurance Company Ltd., la Tata AIG General Assurance Company Ltd., l'ICICI Lombard General 
Insurance Company Ltd., et la Bajaj Allianz General Insurance Company Ltd (Renseignements en ligne  
de la revue électronique Domain-B, "ECGC takes on competitors  
on their own turf", 10 avril 2007.  Adresse consultée: http://www.domain-
b.com/companies/companies_e/export_credit_guarantee_corporation/20070410_competitors.html).  

229 Renseignements communiqués par les autorités. 
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commercialement viables et qui présentent un intérêt national (c'est-à-dire qui ont une importance 
stratégique du point de vue économique et politique) mais qui outrepassent la capacité de souscription 
de l'ECGC.230 

4) MESURES AGISSANT SUR LA PRODUCTION ET LES ECHANGES 

i) Incitations 

a) Incitations fiscales 

175. L'Inde fournit plusieurs incitations fiscales visant à promouvoir l'investissement.  En vertu de 
Loi de 1961 relative à l'impôt sur le revenu, des incitations fiscales sont fournies à plusieurs secteurs 
(article 35AD) et aux régions défavorisées.  L'article 80IB confère des avantages fiscaux aux 
entreprises industrielles de l'État de Jammu-et-Cachemire;  ces incitations seront fournies aux 
entreprises établies jusqu'au 31 mars 2012.  Des avantages analogues mis à la disposition des 
entreprises industrielles dans les États d'Himachal Pradesh et d'Uttarakhand seront progressivement 
diminués en 2012-2013 et ceux fournis aux entreprises des États du Nord-Est avant 2017-2018.  Les 
autorités ont indiqué que plusieurs programmes d'incitations fiscales avaient été progressivement 
supprimés depuis 2007 (tableau III.22).  Pendant la période à l'examen, les recettes sacrifiées par suite 
des incitations se sont élevées à quelques 27,94 milliards de dollars EU (tableau AIII.8). 

Tableau III.22 
Incitations fiscales progressivement supprimées, 2006-2010 

Incitation fiscale Loi de 1961 sur 
l'impôt sur le 

revenu, article 

Date 

Déductions fiscales accordées aux banques coopératives 80P 2006/07 

Déduction fiscale liée aux bénéfices accordée aux entreprises menant des activités de 
recherche – développement scientifique 

80IB 2006/07 

Déduction fiscale liée aux bénéfices accordée à l'activité d'exploitation et de maintien en état 
d'un hôpital en zone rurale 

80IB 2008/09 

Déduction fiscale liée aux bénéfices accordée à l'activité de création et d'exploitation d'un 
réseau de distribution de gaz naturel dans plusieurs pays, y compris les conduites et les 
installations de stockage 

80IA 2009/10 

Source:  Renseignements communiqués par les autorités indiennes. 

 

176. Les incitations fiscales offertes conformément à la Nouvelle politique en matière de permis de 
prospection pour l'exploration et la production de pétrole brut et de gaz naturel en vertu de contrats 
conclus le 1er janvier 1999 et après cette date sont toujours en place. 

177. La Loi de 1961 relative à l'impôt sur le revenu prévoit d'autres incitations, notamment pour 
les compagnies de navigation (article 33AC) ainsi que des dégrèvements pour dépenses d'exploitation 
et d'investissement (autres que pour le terrain) au titre de la recherche scientifique (en vertu de 
l'article 35).231  En 2009, un nouvel article (35 AD) a été ajouté dans cette loi, qui prévoit un 
abattement lié à l'investissement de 100% des dépenses en capital (autres que celles afférentes aux 
biens fonciers et aux instruments financiers) à des secteurs comme les chaînes du froid, l'entreposage 

                                                      
230 Communiqué de presse, "Speech of the Commerce and Industry Minister on the Announcement of 

Trade Facilitation Measures", du 26 février 2009. 
231 Loi de 1961 sur l'impôt sur le revenu, telle que modifiée. 
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des produits agricoles et les réseaux de gazoducs et oléoducs sur plusieurs pays.  Cette incitation a été 
étendue aux secteurs hôtelier, hospitalier et de l'assainissement des taudis en 2010.232 

b) Autre soutien 

Subventions explicites233 
 
178. Les subventions directes ou explicites telles qu'elles figurent dans le budget annuel du 
gouvernement central se sont montées à 1 641,5 milliards de roupies (2,1% du PIB) en 2010-2011, 
contre 571,3 milliards de roupies seulement (1,3% du PIB) en 2006-2007.234 

179. La majeure partie des subventions explicites de l'Inde sont toujours principalement allouées 
au soutien du secteur agricole, à la promotion de la sécurité alimentaire et à la réduction de la 
pauvreté.  De ce fait, la plupart des dépenses sont allouées aux produits alimentaires et aux engrais 
(graphique III.6).  Les subventions alimentaires sont fournies par le Département de l'alimentation et 
de la distribution publique pour combler la différence entre les prix effectifs et les prix d'émission 
centraux fixés par le système public de distribution ciblée (TPDS) et d'autres systèmes de prévoyance 
sociale.  Le gouvernement central verse aussi une subvention à la Société indienne des produits 
alimentaires en vue du maintien de stocks régulateurs de blé et de riz comme mesure de sécurité 
alimentaire.  Parmi les "autres subventions", qui représentent 3% du montant total de subventions 
explicites en 2010-2011 figurent des mécanismes d'intervention sur le marché et de soutien des prix 
pour les produits agricoles (section iv) ci-dessous et chapitre IV 2)).  L'Inde continue à subventionner 
des engrais (uréiques) nationaux et importés.  Ce mécanisme a été introduit après la déréglementation 
des prix des engrais phosphatés et potassiques afin de permettre aux agriculteurs de maintenir la 
bonne proportion d'azote, de phosphore et de potassium, pour garder le contrôle du prix des engrais et 
pour donner aux producteurs un retour sur investissement "raisonnable".  Les agriculteurs indiens 
bénéficient aussi du soutien des intrants pour l'eau à l'usage d'irrigation, l'électricité, le diesel et les 
semences. 

180. Les subventions en faveur du gaz de pétrole liquéfié et du kérosène nationaux dans le cadre 
du Système public de distribution (PDS) et du fret235, ont été mises en place en 2002 après l'abolition 
du mécanisme des prix administrés afin de protéger les plus défavorisés. 

 

                                                      
232 Ministère des finances (2007a). 
233 L'expression "subvention" est utilisée dans la présente section comme dans le budget et d'autres 

documents officiels de l'Inde, pas dans le sens de l'Accord sur les subventions et les mesures compensatoires de 
l'OMC. 

234 Ministère des finances (2011b). 
235 Programme 2002 de subventions au transport (pour les régions très étendues). 
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Graphique III.6
Subventions explicites, 2006/07 et 2010/11

Pétrole  4,7

Produits alimentaires
42,0

2010/112006/07

Total: 571,3 milliards de roupies Total:  1 641,5 milliards de roupies

Engrais uréiques 
nationaux

22,1

Engrais dont les prix sont 
déréglementésa

18,0

Taux d'intérêts  4,9

Autres  2,4

Engrais uréiques importés
5,7

Source: Ministère des finances (2010), Budget des dépenses: Volume I: dépenses hors plan, Budget de l'Union 2010-2011.
Adresse consultée: http://indiabudget.nic.in [23 mai 2011].

Pétrole 
23,4

Produits alimentaires
36,9

Engrais uréiques 
nationaux

9,2

Engrais dont les prix sont 
déréglementésa

20,4

Autres  3,0
Engrais uréiques 

importés 3,9

Taux d'intérêts 3,2

En pourcentage

a              Vente d'engrais dont les prix sont déréglementés moyennant des concessions aux agriculteurs.

 
 
Politiques du crédit 
 
181. Le gouvernement central alloue des fonds afin de subventionner les taux d'intérêt, y compris 
aux exportateurs (tableau III.23).  Au titre de ces mécanismes, qui sont gérés par divers ministres (par 
exemple le Ministère des finances, de l'industrie lourde et des entreprises publiques), des entreprises 
du secteur public central ont aussi accès au crédit à des taux préférentiels.  On ne dispose de 
renseignements ni concernant le montant de crédit fourni à des taux préférentiels et les taux 
subventionnés pour chaque secteur ni concernant les entreprises du secteur public central qui 
bénéficient de taux d'intérêt préférentiels. 

Tableau III.23 
Taux d'intérêt préférentiels accordés aux exportateurs, 2007/11 

Période Secteur Taux d'intérêt 

Subvention Taux 
minimum 

01.04.2007 à 
30.09.2008 

Textiles (y compris ceux tissés à la main, jute, et tapis), prêt à porter, articles en cuir, 
artisanat, produits des industries mécaniques, produits agricoles transformés (y 
compris les noix de cajou, le café et le thé), produits de la mer, articles de sport, 
jouets, tourteaux déshuilés extraits par solvant, matières plastiques et linoleum, fibres 
synthétiques et petites et moyennes entreprises (PME) exportatrices 

2 points de 
pourcentage 

7% 

Cuir et ouvrages en cuir, produits de la mer et textiles (y compris le prêt-à-porter et 
les tapis de fabrication industrielle mais à l'exclusion des fibres synthétiques et de 
l'artisanat) 

4 points de 
pourcentage 

7% 

01.12.2008 à 
31.03.2010 

Textiles (y compris tissés à la main), artisanat, tapis, y compris le prêt-à-porter et les 
tapis de fabrication industrielle mais à l'exclusion des fibres synthétiques et du cuir, 
pierres gemmes et bijoux, produits de la mer et PME exportatrices 

2 points de 
pourcentage 

7% 

01.04.2010 à 
31.03.2011 

Artisanat, tapis, tissages à la main, textiles, produits des industries mécaniques, cuir et 
ouvrages en cuir, jute et revêtements de sol et PME exportatrices 

2 points de 
pourcentage 

7% 

Source:  Renseignements communiqués par les autorités indiennes. 
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182. L'Inde fixe des objectifs pour les prêts aux secteurs prioritaires pour garantir que les banques 
accordent des crédits à des secteurs particuliers.236  Les banques commerciales nationales et étrangères 
sont tenues de réserver un pourcentage de leur volume net ajusté du crédit bancaire ou du montant en 
équivalent-crédit du risque de hors-bilan, le chiffre le plus élevé étant retenu, pour les secteurs 
prioritaires.  Pour les banques nationales, ce pourcentage s'élève à 40% pour les prêts aux secteurs 
prioritaires et pour les banques étrangères, à 32%, dont 12% doit être alloué aux exportations 
(tableau III.24).  En 2009-2010, les banques publiques, privées, nationales et étrangères ont dépassé 
ces objectifs, atteignant 41,7%, 46% et 35,1%, respectivement;  24 banques publiques sur 27, 
20 banques nationales privées sur 22 et 24 banques étrangères sur 28 ont atteint l'objectif 
(chapitre IV 3) ii) a)).237 

183. Des subventions sont aussi fournies aux banques rurales régionales, aux banques coopératives 
et aux banques du secteur public afin d'accorder des prêts à court terme aux exploitants agricoles à des 
taux préférentiels (chapitre IV 2) et 3) ii)).  Par exemple, en 2009-2010, le gouvernement central a 
accordé une subvention de 2 points de pourcentage sur ses propres prêts aux banques du secteur 
public, pour fournir un crédit à la production à court terme aux agriculteurs, d'un montant pouvant 
atteindre 300 000 roupies par exploitant à un taux d'intérêt de 7%.238  Si les agriculteurs remboursaient 
leurs prêts dans l'année, une "subvention additionnelle" était accordée aux banques publiques afin de 
réduire à nouveau le taux d'intérêt d'un point de pourcentage, ramenant le taux d'intérêt à 6%.  En 
2010-2011, la bonification d'intérêts s'est élevée à 1,5% et la "subvention additionnelle" a été portée à 
deux points de pourcentage, de sorte que le taux d'intérêt versé effectivement par les agriculteurs est 
descendu à 5%.239  Les fonds alloués à ce programme se sont montés à 70,5 milliards de roupies 
pendant la période 2006-2007 à 2009-2010.  Outre cette subvention accordée par le gouvernement 
central, les agriculteurs peuvent bénéficier d'un autre taux d'intérêt bonifié au niveau des États. 

Tableau III.24 
Objectifs des prêts aux secteurs prioritaires, 2011 

Secteurs prioritaires Banques commerciales nationales Banques étrangères 

Avances totales aux secteurs 
prioritaires 

40% du volume net ajusté du crédit bancaire ou du 
montant en équivalent-crédit du risque de 
hors-bilan, le chiffre le plus élevé étant retenu 

32% du volume net ajusté du crédit bancaire ou du 
montant en équivalent-crédit du risque de hors-bilan, 
le chiffre le plus élevé étant retenu 

Agriculture 18% du volume net ajusté du crédit bancaire ou du 
montant en équivalent-crédit du risque de 
hors-bilan, le chiffre le plus élevé étant retenu 

Aucun objectif 

Micro et petites entreprises 
(MPE) 

12% du volume net ajusté du crédit bancaire ou du 
montant en équivalent-crédit du risque de 
hors-bilan, le chiffre le plus élevé étant retenu 

10% du volume net ajusté du crédit bancaire ou du 
montant en équivalent-crédit du risque de hors-bilan, 
le chiffre le plus élevé étant retenu 

Micro-entreprises dans la 
catégorie MPE 

60% des avances aux MPE devraient être alloués 
aux micro-entreprisesa 

Même objectif que pour les banques nationales 

Crédit à l'exportation Aucun objectif 12% du volume net ajusté du crédit bancaire ou du 
montant en équivalent-crédit du risque de hors-bilan, 
le chiffre le plus élevé étant retenu 

                                                      
236 Les catégories générales auxquelles appartiennent les secteurs prioritaires sont les suivantes:  

agriculture (financement direct et indirect), micro-entreprises et petites entreprises (financement direct et 
indirect), microcrédit, et prêts pour études et prêts au logement (Reserve Bank of India, Circulaire principale n° 
RBI/2010-2011/80, du 1er juillet 2010). 

237 Reserve Bank of India (2010a), pages 89 et 90. 
238 Le taux de base nominal s'est élevé à 11%-12% en 2009-2010 (chapitre I) (Reserve Bank of India, 

2010c). 
239 Ministère des finances (2009) et (2010c). 
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Secteurs prioritaires Banques commerciales nationales Banques étrangères 

Composantes plus 
vulnérablesb 

10% du volume net ajusté du crédit bancaire ou du 
montant en équivalent-crédit du risque de 
hors-bilan, le chiffre le plus élevé étant retenu 

Aucun objectif 

Mécanisme des taux 
d'intérêt différenciésc 

1% des avances totales à régler à la fin de l'année 
précédente.  Au moins 40% des avances totales 
devraient être allouées à des castes/tribus 
enregistrées.  Au moins deux tiers des avances 
devraient être accordés par le biais des succursales 
rurales et semi-urbaines. 

Aucun objectif 

a Les avances aux micro-entreprises se montent à 50% des avances totales aux MPE en 2010-2011.  Elles seront portées à 55% en 
2011-2012 et à 60% en 2012-2013. 

b Parmi les composantes plus vulnérables figurent, entre autres groupes, les petits agriculteurs et les agriculteurs marginaux;  les 
artisans, et les entreprises villageoises et les entreprises familiales;  les castes et tribus enregistrées;  et les bénéficiaires du 
Mécanisme des taux d'intérêt différenciés. 

c Le Mécanisme des taux d'intérêt différenciés s'adresse aux emprunteurs dont le revenu familial annuel est de 18 000 roupies dans 
les zones rurales et 24 000 roupies dans les zones urbaines. 

Source: Reserve Bank of India, Circulaire principale n° RBI/2010-2011/80, du 1er juillet 2010;  et Reserve Bank of India, Circulaire 
principale n° RBI/2007-2008/279, du 10 avril 2008. 

 
Micro et petites entreprises 
 
184. Un appui est également apporté aux micro et petites entreprises (MPE).  Jusqu'à présent, en 
Inde, la fabrication de plusieurs produits a été exclusivement réservée aux MPE.  Les produits peuvent 
bénéficier de ce statut si leur fabrication par des MPE est viable et réalisable sur le plan technique.240  
Les PMS ont représenté environ 39% de la production manufacturière indienne et 33% des 
exportations (en valeur) à la fin de mars 2009.241  Toutefois, cette politique, qui tend à réserver 
certains produits aux MPE, et qui limite la concurrence dans les secteurs qui en bénéficient, aurait 
entravé la compétitivité des MPE.  Une étude récente montre que les micro et petites entreprises 
continuent d'utiliser des techniques obsolètes, d'attirer de la main-d'œuvre non qualifiée, de gérer 
inefficacement leurs activités, et se heurtent à des difficultés comme le manque de débouchés pour la 
commercialisation de leurs produits et la faiblesse des infrastructures.242  Le faible succès de cette 
politique peut en partie expliquer le fait que les produits ont progressivement perdu ce statut.243  Le 
Comité consultatif des produits réservés, qui relève du Ministère des micro, petites et moyennes 
entreprises, examine à intervalles réguliers l'adoption ou l'abolition des mesures de réserve.  La 
tendance à la suppression des mesures de réserve s'est nettement accélérée pendant la période à 
l'examen:  à l'heure actuelle, 20 produits bénéficient de ces mesures, contre 236 en mai 2006 
(tableau III.25). 

 

                                                      
240 Département de la politique et de la promotion industrielles (2009a); et renseignements en ligne du 

Commissaire au développement, "List of items reserved for exclusive manufacture in micro and small 
enterprises" (Liste des articles dont la fabrication est exclusivement réservée aux micro et petites entreprises).  
Adresse consultée: http://www.dcmsme.gov.in/publications/reserveditems/resvex.htm.  

241 Renseignements en ligne du Commissaire au développement, "Credit Guarantee Fund Scheme for 
Micro and Small Enterprises" (Programme de Fonds de garantie de crédit pour les micro et petites entreprises).  
Adresse consultée:  http://www.dcmsme.gov.in/schemes/sccrguarn.htm.  

242 Penumaka (2010) 
243 Commission de la planification (2006); et renseignements en ligne du Commissaire au 

développement, "List of items reserved for exclusive manufacture in micro and small enterprises" (Liste des 
articles dont la fabrication est exclusivement réservée aux micro et petites entreprises).  Adresse consultée: 
http://www.dcmsme.gov.in/publications/reserveditems/resvex.htm. 
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Tableau III.25 
Produits réservés aux micro et petites entreprises, 2011 
Secteur alimentaire et secteurs connexes:  pickles et chutneys, pain, huile de moutarde (sauf celle extraite à l'aide de solvants), et huile 
d'arachide (sauf celle extraite à l'aide de solvants) 

Bois et ouvrages en bois:  meubles et équipements en bois 

Produits en papier:  cahiers et registres 

Autres substances et produits chimiques:  bougies de cire, produits pour lessive, allumettes de sûreté, feux d'artifice et agarbatties (encens) 

Verre et céramique:  bracelets en verre 

Génie mécanique, à l'exclusion du matériel de transport:  acier almirah, volets roulants, chaises en acier (tous types), tables en acier (tous 
autres types), meubles en acier (tous autres types), cadenas, ustensiles en acier inoxydable et ustensiles à usage domestique (aluminium) 

Source: Renseignements en ligne du Commissaire au développement (Ministère des micro, petites et moyennes entreprises) "List of items 
reserved for exclusive manufacture in micro and small enterprises" (Liste des articles dont la fabrication est exclusivement 
réservée aux micro et petites entreprises).  Adresse consultée:  http://www.dcmsme.gov.in/publications/reserveditems/resvex.htm. 

 
185. Outre ces marchés réservés, les micro, petites et moyennes entreprises peuvent bénéficier de 
plusieurs autres programmes d'assistance, gérés par le Ministère des micro, petites et moyennes 
entreprises et les institutions qui l'appuient (par exemple le Bureau du Commissaire au développement 
et la Société nationale des petites industries (NSIC).  Ces programmes visent à aider ces entreprises, 
surtout les micro et petites entreprises, pour ce qui concerne la promotion et la commercialisation des 
exportations, la certification des produits, la modernisation technologique et la mise en valeur des 
ressources humaines (tableau AIII.9).  Les micro et petites entreprises se voient également accorder 
une préférence en matière de prix de 15% pour les achats du gouvernement central (tableau AIII.9).  
Les autorités ont indiqué que cette préférence est à caractère consultatif. 

186. Malgré le soutien que ces entreprises reçoivent, l'accès au crédit leur reste difficile car elles 
sont considérées comme à haut risque par les banques.244  Selon les chambres de commerce et 
d'industrie associées (ASSOCHAM), la plupart des MPE opèrent à 70% environ de leur capacité faute 
de ressources financières.245  En conséquence, l'une des priorités du gouvernement pour le 
développement des MPE est d'accroître les flux de crédit/ressources en provenance des banques et des 
institutions financières.  Ainsi, dans le cadre de la politique en matière de prêts aux secteurs 
prioritaires, les banques commerciales nationales sont tenues de réserver à ces entreprises 12% du 
volume net ajusté du crédit bancaire ou du montant en équivalent-crédit du risque de hors-bilan, le 
chiffre le plus élevé étant retenu, alors que les banques étrangères doivent en réserver 10%.  Les 
micro-entreprises doivent recevoir 60% du pourcentage réservé aux MPE (tableau III.24).246  D'autres 
programmes en vue de l'amélioration de l'accès au crédit ont aussi été mis en œuvre (tableau AIII.9).  
En dépit de ces efforts, une étude portant sur 12 000 petites et moyennes entreprises (PME) a indiqué 
qu'en moyenne, 25% de leur financement provient de banques et d'institutions financières, 15% de 
sources internes, 10% de marchés de capitaux et les 50% restants d'autres sources (amis et famille)247;  
92% des PME continuent de dépendre de l'épargne personnelle et familiale.248 

                                                      
244 La part du crédit accordé aux MPE dans le volume net ajusté du crédit bancaire global a diminué, 

passant de 12,5% en mars 2000 à 10,9% en mars 2009 (de 7,8% à 4,9% pour les micro-entreprises). 
(gouvernement indien, 2010). 

245 Communiqué de presse de l'ASSOCHAM, "74% of sick SMEs refer their sickness to low fund's 
availability", 11 avril 2010.  Adresse consultée:  http://www.assocham.org/prels/shownews.php?id=2387.  

246 Reserve Bank of India, Circulaire principale n° RBI/2010-11/79, du 1er juillet 2010. 
247 De (2010). 
248 Communiqué de presse ASSOCHAM, "74% of sick SMEs refer their sickness to low fund's 

availability", 11 avril 2010. 
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187. À l'échelle des États, d'autres programmes également mis en œuvre à l'appui du 
développement des micro, petites et moyennes entreprises portaient sur le développement de zones 
d'aménagement industriel, les incitations fiscales et les subventions applicables à l'électricité et au 
capital.249  En vertu du régime général d'exonération des accises, les micro, petites et moyennes 
entreprises dont le chiffre d'affaires annuel ne dépasse pas 1 million de dollars EU se voient accorder 
une exonération totale de l'accise pouvant atteindre 375 000 dollars EU250;  les MPE peuvent aussi 
bénéficier d'exonérations du droit d'accise.251 

188. Malgré les efforts destinés à aider les micro, petites et moyennes entreprises, les entreprises 
en "mauvaise santé" ou dont la santé "commence à se détériorer" restent une source de 
préoccupation.252  Selon le 4ème recensement des micro, petites et moyennes entreprises effectué sur 
tout le territoire indien (2006-2007), lorsque des entreprises de cette catégorie sont en difficulté ou 
commencent à l'être, cela est principalement imputable à une demande trop faible, un fonds de 
roulement insuffisant, des problèmes de commercialisation et l'absence de matières premières253;  
environ 6,49% des micro, petites et moyennes entreprises enregistrées ont été identifiées comme en 
difficulté ou connaissant leurs premières difficultés.254  Selon l'ASSOCHAM, 74% des MPE en 
mauvaise santé ont attribué leur état à une pénurie de capital.255  La Reserve Bank of India a publié 
des directives pour le redressement de MPE en difficulté potentiellement viables ou viables, qui visent 
principalement à ce que les banques et les institutions financières leur octroient des crédits à des 
conditions de faveur.  Les conditions de faveur sont les suivantes:  taux d'intérêt bonifiés pour les 
prêts relatifs au fonds de roulement (notamment à moyen et long terme) inférieurs de 1,5% au taux de 
base/fixe courant;  crédits sans intérêts au titre de "prêts à terme à taux bonifié";  les prêts à terme 
(autres que ceux relatifs au fonds de roulement) sont accordés à un taux de faveur qui ne doit pas être 
inférieur de plus de 2% au taux convenu (3% pour les petites et moyennes entreprises les plus 
modestes et celles qui sont décentralisées);  et aide/prêt d'urgence accordés à des taux de faveur 
inférieurs de 1,5% au taux de base/fixe courant.256 

189. L'équipe spéciale chargée des micro, petites et moyennes entreprises constituée par le 
gouvernement a recommandé une série progressive de mesures tendant à apporter aide et stabilité à 
ces entités.  Les recommandations qu'elle a formulées recouvrent le crédit, la commercialisation, 

                                                      
249 Renseignements en ligne du Commissaire au développement, "SSI Registration"  

(Enregistrement des entreprises de la petite industrie).  Adresse consultée:  
http://www.dcmsme.gov.in/howtosetup/grgxx01x.htm.  

250 Commissaire au développement (2009). 
251 Renseignements en ligne du Commissaire au développement, "Excise and SSI" (Accise et petite 

industrie).  Adresse consultée:  http://dcmsme.gov.in/policies/central/t-ed.htm.  
252 Une entreprise est "en mauvaise santé" lorsque:  i) l'un quelconque de ses comptes d'emprunt reste 

inférieur aux normes exigées pendant plus de six mois;  ou ii) on observe une érosion de la valeur nette du fait 
d'un déficit de trésorerie cumulé à hauteur de 50% de la valeur nette pendant l'exercice précédent;  et 
iii) l'entreprise est en phase de production commerciale depuis au moins deux ans (Reserve Bank of India, 
Circulaire principale RBI/2010-11/79, du 1er juillet 2010).  Pour mesurer le début de la détérioration, le critère 
utilisé est la chute régulière de la production pendant trois années consécutives, alors que pour mesurer la 
mauvaise santé, on prend pour critère le retard dans le remboursement anticipé d'un prêt de plus d'un an, et une 
baisse de 50% de la valeur nette (Ministère des micro, petites et moyennes entreprises, 2009). 

253 Ministère des micro, petites et moyennes entreprises (2009). 
254 Renseignements communiqués par les autorités. 
255 Communiqué de presse ASSOCHAM, "74% of sick SMEs refer their sickness to low fund's 

availability", du 11 avril 2010. 
256 Reserve Bank of India, Circulaire principale n° RBI/2010 11/79, du 1er juillet 2010. 
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l'infrastructure, les technologies, l'acquisition de compétences et la fiscalité.257  Ce programme n'a pas 
encore été mis en œuvre. 

ii) Rôle des entreprises nationales d'État (autres que les entreprises commerciales d'État) 
et cession d'actifs 

190. À la fin de mars 2010, 217 des 249 entreprises du secteur public central (CPSE) indien étaient 
en activité (tableau AIII.10), 32 étaient en cours d'établissement, et 59 étaient en difficulté ou 
déficitaires.258  Les CPSE continuent de jouer un rôle actif dans l'économie, détenant une part de 
marché importante dans plusieurs secteurs/sous-secteurs, par exemple pétrole et industries extractives, 
transport et production d'énergie, énergie nucléaire, ingénierie lourde, industrie aéronautique, 
entreposage et système de distribution public, transport maritime, assurance et télécommunications.259 

191. Depuis le dernier TPR de l'Inde, la cession d'actifs s'est poursuivie dans les CPSE;  quelques 
CPSE ont récemment été autorisées à y procéder (tableau III.26).  La politique de désengagement vise 
à encourager le contrôle des CPSE par des personnes privées tout en assurant que la participation de 
l'État ne tombe pas en dessous de 51%, lui permettant ainsi de garder le contrôle de l'entreprise.  Le 
gouvernement a approuvé un plan d'action pour la cession d'actifs de CPSE rentables en 
novembre 2009, qui illustre deux approches du désengagement.260  Premièrement, l'État se 
désengagera au moyen d'une offre publique des CPSE rentables inscrites en bourse présentant une 
participation obligatoire de l'État inférieure à 10%.  Deuxièmement, les CPSE rentables non cotées 
soit seront inscrites en bourse soit procéderont à un apport de capital ou les deux.261  Les CPSE 
rentables inscrites peuvent recourir aux marchés de capitaux pour financer leurs dépenses 
d'équipement et le gouvernement pourra envisager de céder une partie de sa participation.262 

Tableau III.26 
Vue d'ensemble des cessions d'actifs, 2007-2011 

CPSE Scénario Année Part du 
gouvernement 

(%) 

CPSE faisant l'objet de cessions d'actifs   

Maruti Udyog Ltd.a Vente de la participation restante de l'État égale à 10,27% 2007 0,00 

Power Grid Corporation of India Ltd. 
(PGCIL) 

Offre de vente de 5% du capital libéré de l'État et apport de capital 
de 10% par PGCIL 

2007 86,36 

Rural Electrification Corporation 
Ltd. (REC) 

Offre de vente de 10% du capital libéré de l'État et apport de capital 
de 10% par REC 
Offre de vente de 5% du capital libéré de l'État et apport de capital 
de 15% par REC 
 

2008 
 
 

2010 

81,82 
 
 

66,80 

National Hydro-electric Power 
Corporation Ltd. (NHPC) 

Offre de vente de 5% du capital libéré de l'État et apport de capital 
de 15% par NHPC 

2009 86,36 

                                                      
257 gouvernement indien (2010). 
258 À l'exclusion de sept compagnies d'assurance. 
259 Département des entreprises publiques (2010). 
260 Les CPSE rentables sont des entreprises dont la valeur nette est positive, qui n'ont pas accumulé de 

pertes, et qui ont réalisé des bénéfices nets pendant les trois derniers exercices;  70% des CPSE ont été 
qualifiées de rentables (KMPG, 2010a). 

261 Département des entreprises publiques (2010). 
262 Renseignements communiqués par les autorités indiennes. 
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CPSE Scénario Année Part du 
gouvernement 

(%) 

Oil India Ltd. Offre de vente de 11% du capital libéré par Oil India Ltd. au moyen 
d'une offre publique; 
Offre de vente de 10% du capital de l'État à Indian Oil Corporation 
Ltd., Hindustan Petroleum Corporation Ltd., et Bharat Petroleum 
Corporation Ltd. 

2009 78,43 

NTPC Ltd.b Offre de vente de 5% du capital libéré de l'État 2010 84,50 

NMDC Ltd.c Offre de vente de 8,38% du capital libéré de l'État 2010 90,00 

Satluj Jal Vidyut Nigam Ltd.d Offre de vente de 10,3% du capital libéré de l'État 2010 64,47 

Engineers India Ltd. Offre de vente de 10% du capital libéré de l'État 2010 80,40 

Coal India Ltd. Offre de vente de 10% du capital libéré de l'État 2010 90,00 

Power Grid Corporation of India Ltd. 
(PGCIL) 

Offre de vente de 10% du capital libéré de l'État et apport de capital 
de 10% par PGCIL 

2010 69,42 

Shipping Corporation of India Ltd. 
(SCI) 

Offre de vente de 10% du capital libéré de l'État et apport de capital 
de 10% par SCI 

2010 63,75 

Manganese Ore India Ltd. Offre de vente de 10% du capital libéré de l'État;  offre de vente de 
5% du capital libéré du gouvernement du Maharashtra;  et 5% du 
gouvernement du Madhya Pradesh 

2010 71,57 

CPSEs devant faire l'objet de cessions d'actifs   

Steel Authority of India Ltd. (SAIL) Offre de vente de 5% du capital libéré de l'État 2011 76,97 

Hindustan Copper Ltd. (HCL) Offre de vente de 10% du capital libéré de l'État et apport de capital 
de 10% par HCL 

2011 81,45 

Oil and Natural Gas Corporation Ltd. Offre de vente de 5% du capital libéré de l'État 2011 69,14 

Power Finance Corporation Ltd. Offre de vente de 5% du capital libéré de l'État et apport de capital 
de 15% par la société Power Finance Corporation Ltd. 

2011 73,72 

a Construction automobile. 
b Production d'énergie électrique. 
c Exploitation minière. 
d Production 'hydroélectrique. 

Source: Ministère des finances (2010), Rapport annuel 2009-2010.  Adresse consultée:  
http://finmin.nic.in/reports/AnnualReport2009-10.pdf;  renseignements en ligne du Département du désinvestissement, "Road 
ahead" (Voie à suivre).  Adresse consultée:  http://www.divest.nic.in/road.htm;  et renseignements communiqués par les autorités 
indiennes. 

 

192. Le produit du désinvestissement est placé dans le Fonds national d'investissement créé en 
2007;  75% du produit est alloué au financement de certains programmes sociaux et le reste est investi 
dans la modernisation ou l'essor d'entreprises du secteur public central qui font des bénéfices ou qui 
peuvent être redressées.  Toutefois, par suite du ralentissement économique (pendant la 
période 2008-2009) et d'une sécheresse récente, le gouvernement a décidé qu'entre avril 2009 et 
mars 2012, le produit serait entièrement utilisé pour financer des programmes du secteur social.263 

iii) Politique de la concurrence 

193. Depuis le dernier examen de sa politique commerciale, l'Inde a apporté plusieurs 
modifications à sa législation principale relative à la politique de la concurrence, qui est consignée 
dans la Loi de 2002 sur la concurrence.  À l'heure actuelle, la législation traitant des questions de 
concurrence en Inde se compose de la Loi de 2002 sur la concurrence, de la Loi de 2009 sur la 
concurrence (modification) et de divers règlements publiés par la Commission indienne de la 

                                                      
263 Ministère des finances (2010a) et (2007b). 
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concurrence (CCI).264  Bien que la Loi ait été promulguée en 2002, des dispositions de fond, en 
particulier les dispositions concernant les accords anticoncurrentiels et l'abus de position dominante, 
ont été mises en vigueur en mai 2009 seulement265 et, plus récemment (2011), les dispositions 
concernant les fusions et acquisitions.  En 2009, la Loi de 1969 sur les monopoles et les pratiques 
commerciales restrictives (Loi MRTP), qui était entrée en vigueur en 1970, a été abrogée.  La 
Commission des monopoles et des pratiques commerciales anticoncurrentielles (MRTPC), établie au 
titre de ladite loi devait continuer de traiter les cas portés à son attention avant le 1er septembre 2009, 
et ce jusqu'en 2011 (soit deux ans à compter de la date d'abrogation de la Loi MRTP)266;  par la suite, 
c'est la Commission indienne de la concurrence (CCI), créée au titre de la Loi de 2002, qui reprendrait 
les tâches de la MRTPC. 

194. La Loi MRTP ne répondait pas aux besoins du nouvel environnement économique de l'Inde, 
qui connaissait un secteur privé en constante croissance et le démantèlement des monopoles d'État.  
La Loi MRTP couvrait les pratiques restrictives mais non l'abus de position dominante.  De surcroît, 
la MRTPC était limitée dans son traitement des cas qui lui étaient soumis et n'avait pas autorité pour 
demander des renseignements, et aucune disposition ne prévoyait que la Commission joue un rôle 
actif dans la promotion de la concurrence.267 

195. La Commission indienne de la concurrence (CCI) a été établie le 14 octobre 2003268, mais a 
commencé ses activités en mai 2009 seulement, lorsque les dispositions de la Loi sur la concurrence 
relatives aux accords anticoncurrentiels et à l'abus de position dominante ont été notifiées et sont 
entrées en vigueur.269  Toutes les affaires en suspens devant la MRTPC ont été transférées à la CCI 
en 2009.  En décembre 2010, la CCI avait reçu 130 demandes d'ouverture d'enquête, dont de 
nombreuses avaient été héritées de la MRTPC, et avait publié 30 ordonnances.270  Les demandes 
portaient sur l'assurance, les voyages, la construction automobile, l'immobilier, les produits 
pharmaceutiques, le secteur financier et les loisirs. 

                                                      
264 Renseignements en ligne de la Commission de la concurrence.  Adresse consultée:  

http://www.cci.gov.in/index.php?option=com_content&task=view&id=19. 
265 L'article 1 3) de la Loi de 2002 sur la concurrence habilite l'administration centrale à mettre en 

œuvre les diverses dispositions de la Loi à des dates différentes en publiant une notification dans le Journal 
officiel. 

266 OCDE (2009b). 
267 OCDE (2009b). 
268 Département des entreprises, Notification S.O.1198(E), du 14 octobre 2003.  Adresse consultée:  

http://www.mca.gov.in/Ministry/notifications_2003.html. 
269 Divers articles de la Loi sur la concurrence ont été notifiés et sont entrés en vigueur entre 2003 

et 2009, en vertu des notifications S.O.340(E), du 31 mars 2003;  S.O.715(E), du 19 juin 2003;  S.O.1747(E), du 
12 octobre 2007;  S.O.2167(E), du 20 décembre 2007;  et S.O.1242(E) et S.O.1241(E), du 20 mai 2009.  En 
février 2011, les notifications relatives à l'entrée en vigueur de certains articles de la Loi étaient en instance.  Par 
exemple, l'article 5 portant sur la réglementation des combinaisons (fusions et acquisitions) n'avait pas été 
notifié, bien que l'article 6, qui traite de la même question, ait été notifié en 2007.  Les articles ayant trait aux 
fusions et acquisitions ont été notifiés en mars 2011. 

270 Renseignements en ligne de la CCI, "Orders of the Commission".  Adresse consultée:  
http://www.cci.gov.in/index.php?option=com_content&task=view&id=150. 



WT/TPR/S/249/Rev.1 Examen des politiques commerciales
Page 118 

 
 

  

196. Contrairement à la MRTPC, la CCI dispose des pouvoirs d'instruction et d'exécution et peut 
imposer des sanctions en cas de non-respect de ses procédures.271  Elle peut également prendre des 
mesures correctives dans les cas d'accords anticoncurrentiels et d'abus de position dominante et 
imposer des sanctions s'élevant jusqu'à 10% du chiffre d'affaires moyen d'une entreprise sur les trois 
exercices financiers précédents.  Dans le cas d'un cartel, la CCI peut imposer à chaque membre une 
sanction allant jusqu'à trois fois le bénéfice ou jusqu'à 10% du chiffre d'affaires, le montant le plus 
élevé étant retenu, pour chaque année pendant laquelle l'accord a été maintenu.272  Après l'instruction, 
la CCI peut prononcer une ordonnance de ne pas faire exigeant que l'entreprise incriminée mette un 
terme à l'accord anticoncurrentiel et n'en conclue pas d'autres ou qu'elle cesse d'abuser de sa position 
dominante.273  La CCI peut ouvrir d'elle-même des enquêtes. 

197. Les ordonnances, directives ou décisions prises par la CCI peuvent être contestées devant le 
Tribunal d'appel de la concurrence (CAT), établi en octobre 2009.274  Les recours doivent être déposés 
dans les 60 jours suivant la date à laquelle est reçu un exemplaire de la directive, de la décision ou de 
l'ordonnance prise par la CCI, à moins que le CAT ne détermine qu'il existe une raison suffisante pour 
laquelle le recours n'a pu être déposé durant cette période.  Les ordonnances prises par le CAT sont 
mises en application de la même manière qu'un décret pris par un tribunal;  le non-respect (sans motif 
raisonnable) de toute ordonnance du Tribunal d'appel peut entraîner une amende n'excédant pas 
10 millions de roupies ou une peine d'emprisonnement d'une durée maximale de trois ans, ou les deux, 
selon ce que le magistrat métropolitain de Delhi jugera approprié.275  En 2010, quelque 25 recours ont 
été déposés auprès du CAT et 14 recours ont été examinés.  Plusieurs recours déposés au titre de la 
Loi MRTP ont aussi été examinés par le CAT.276 

198. La CCI joue un rôle dans la promotion de la concurrence, ce que la MRTPC ne faisait pas.  La 
CCI doit prendre les mesures nécessaires pour encourager la concurrence, renforcer la sensibilisation 
et proposer des formations sur les questions liées à la concurrence.277  Dans le contexte de son rôle de 

                                                      
271 Ces sanctions incluent:  i) l'autorité d'ordonner le versement d'une compensation pour des pertes ou 

dommages encourus du fait d'une violation de ses ordonnances;  ii) une amende de 100 000 roupies par jour en 
cas de non-respect de ses directives;  iii) une sanction pouvant aller jusqu'à 1% du total du chiffre d'affaires ou 
des actifs, le montant le plus élevé étant retenu, en cas de non-présentation de renseignements concernant une 
combinaison;  et iv) une amende de 500 000 roupies à 10 millions de roupies en cas de déclaration délibérément 
erronée ou d'omission d'un élément significatif. 

272 L'article 46 de la Loi habilite la Commission à faire preuve de clémence en imposant une sanction 
moindre à un membre du cartel qui fournit des renseignements complets, exacts et vitaux sur ce cartel.  Les 
détails des conditions pour l'imposition d'une sanction moindre sont donnés dans le Règlement n° 4 de 2009 de 
la CCI, daté du 13 août 2009. 

273 L'article 33 2) de la Loi, introduit par la modification de 2007, dispose que, dans le cas où, lors 
d'une instruction, il est prouvé à la satisfaction de la Commission que l'importation de certaines marchandises 
est susceptible de contrevenir à des articles spécifiés de la Loi, la Commission peut, au moyen d'une 
ordonnance, prononcer une injonction temporaire empêchant toute partie d'importer les marchandises en 
question jusqu'à la conclusion de l'instruction ou jusqu'à ce qu'une autre ordonnance soit prononcée, sans avertir 
la partie adverse. 

274 Ministère des affaires des sociétés, Notification S.O.1240(E), du 15 mai 2009. 
275 Renseignements en ligne du Tribunal d'appel de la concurrence, "Introduction".  Adresse consultée:  

http://compat.nic.in/Introduction.html. 
276 Renseignements en ligne du Tribunal d'appel de la concurrence, "Cause List".  Adresse consultée:  

http://compat.nic.in/CauseList%20of.html. 
277 Renseignements en ligne de la Commission de la concurrence.  Adresse consultée:  www.cci.gov.in. 
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promotion de concurrence, la Commission a conçu le Cadre suggéré pour le respect de la Loi de 2002 
sur la concurrence par les entreprises.278 

199. La Commission a aussi autorité pour enquêter sur des accords anticoncurrentiels ou des abus 
de position dominante intervenant à l'étranger, si ces accords ou abus ont ou sont susceptibles d'avoir 
un effet négatif notable sur la concurrence en Inde.  Aucun cas de ce type n'a été traité par la 
Commission.279 

200. La CCI est tenue de publier un rapport annuel280;  son rapport 2009-2010 a été transmis au 
Parlement comme prévu. 

201. Il existe des organismes de réglementation sectoriels dans de nombreux secteurs tels que le 
marché des capitaux, l'assurance, les télécommunications, l'électricité, le pétrole et le gaz naturel, et 
l'aviation civile.  Conformément à la Loi de 2007 sur la concurrence (modification), dans le cas où 
une question liée à la concurrence est portée à l'attention d'un organisme de réglementation sectoriel, 
la CCI devrait donner son avis.  Quand ils formulent leurs avis, la CCI et les organismes de 
réglementation sectoriels devraient tous deux s'attacher à garantir l'efficacité et le bien-être des 
consommateurs.  Leurs rôles sont censés être complémentaires;  il paraît toutefois y avoir des 
problèmes en raison de différences d'interprétation des lois.281 

202. La Loi de 2002 sur la concurrence contient des dispositions portant sur les accords 
anticoncurrentiels, l'abus de position dominante et les "combinaisons" (fusions et acquisitions).  La 
Loi interdit les accords anticoncurrentiels relatifs à la production, à l'entreposage, à l'achat ou au 
contrôle de marchandises, et à la fourniture de services.  Ces accords incluent les cartels, la fixation 
des prix, la limitation de la production et le partage de marchés, ainsi que les accords entre fabricants 
et distributeurs.282  Cependant, une exception à cette interdiction s'applique dans le cas où ces accords 
améliorent l'efficacité.  Aucun cas de ce type n'a été enregistré durant la période visée par le présent 
examen.283  La Loi reconnaît également les droits de propriété intellectuelle et, afin de faciliter leur 
protection, autorise les restrictions raisonnables imposées par leurs détenteurs.  Bien que les accords 
relatifs à la production, la fourniture, la distribution et le contrôle de marchandises et de services 
destinés à l'exportation peuvent avoir des effets négatifs notables sur la concurrence, ils sont exemptés 
de l'interdiction.284 

203. L'abus de position dominante a été prohibé en vertu de la Loi de 2002, depuis la notification 
de l'article correspondant en mai 2009.  Les entreprises ont l'interdiction d'imposer des conditions 
déloyales ou discriminatoires à l'achat ou à la vente de marchandises et de services et lorsqu'elles 
fixent les prix des marchandises ou des services.  La Loi interdit aussi d'autres pratiques telles que:  
restreindre la production de marchandises ou la fourniture de services;  refuser l'accès à un marché;  
conclure des contrats soumis à l'acceptation de conditions non liées au contrat;  et utiliser une position 

                                                      
278 Commission indienne de la concurrence (non daté b). 
279 Renseignements communiqués par les autorités indiennes. 
280 Ministère des affaires des sociétés, Notification GSR 808(E), du 21 novembre 2008.  Adresse 

consultée:  http://www.mca.gov.in/Ministry/actsbills/rules/CCI-004_2jan2009.pdf. 
281 Renseignements en ligne de la Commission de la concurrence, "Competition, Public Policy, and 

Common Man".  Adresse consultée:  http://www.cci.gov.in/images/sunday1.pdf. 
282 Loi de 2002 sur la concurrence, chapitre II, article 3.3. 
283 Renseignements communiqués par les autorités. 
284 Renseignements en ligne de la Commission de la concurrence, "Enforcement Activities  

Prohibition of Anticompetitive Agreements".  Adresse consultée: 
http://www.cci.gov.in/index.php?option=com_content&task=view&id=35. 
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dominante pour pénétrer un marché ou protéger d'autres marchés.285  Ces pratiques ne sont pas 
interdites en tant que telles, mais sont jugées selon des critères de rationalité dans le cas où elles ont 
des effets négatifs. 

204. La Loi réglemente également les combinaisons de grandes entreprises.  Les combinaisons 
visées par la Loi de 2002 sur la concurrence incluent les fusions et les acquisitions impliquant de 
grandes entreprises, qui sont définies dans la Loi comme étant celles qui dépassent certains seuils.286  
Si des entreprises impliquées dans la combinaison appartiennent à un groupe, le seuil est quatre fois 
supérieur.287  L'autre catégorie de combinaisons visée concerne les combinaisons impliquant 
l'acquisition du contrôle d'une entreprise par une personne qui contrôle déjà, directement ou 
indirectement, une autre entreprise produisant, distribuant ou commercialisant des produits ou 
services similaires ou de substitution;  ces combinaisons sont aussi assujetties à des seuils similaires.  
Ces seuils doivent être révisées tous les deux ans afin de tenir compte de l'évolution de l'indice des 
prix de gros ou des fluctuations du taux de change.  En général, les fusions ou acquisitions qui sont 
susceptibles d'avoir un effet négatif sur la concurrence sont illégales en Inde.  La CCI n'a pas eu à 
examiner des cas de fusions ou d'acquisitions puisque l'administration centrale a notifié l'article 5 de 
la Loi de 2002 portant sur les fusions et acquisitions en mars 2011 seulement, les dispositions y 
afférentes n'étant donc pas entrées en vigueur avant le 1er juin 2011.  De plus, l'administration centrale 
a prévu certaines exemptions à l'application de l'article 5 de la Loi de 2002 sur la concurrence pour 
des raisons d'intérêt public.  Les exemptions s'appliquent dans le cas où l'entreprise devant être 
acquise détient des actifs inférieurs à 2,5 milliards de roupies ou que son chiffre d'affaires est inférieur 
à 7,5 milliards de roupies, ou dans le cas où un "groupe" détient moins de 50% des droits de vote de 
l'autre entreprise. 

205. En vertu de la Loi, toute personne/entreprise qui projette de participer à une combinaison, 
telle que définie à l'article 5 de la Loi, doit en avertir la Commission.288  Toutefois, d'après une 
brochure de la CCI, seules les combinaisons qui excèdent le seuil prescrit doivent être préalablement 
notifiées.289  Si la combinaison n'est pas notifiée, la Commission peut ouvrir une enquête à son sujet 
dans l'année suivant la date à laquelle la fusion prend effet.  Si l'enquête constate des effets négatifs 
notables sur la concurrence, la CCI peut ordonner la dissolution de la fusion.  Les effets bénéfiques et 
négatifs de la combinaison projetée sur le marché concerné en Inde doivent être évalués par la CCI en 

                                                      
285 Loi de 2002 sur la concurrence, chapitre II, article 4. 
286 Les acquisitions impliquant de grandes entreprises sont celles, en Inde, dont les actifs s'élèvent 

conjointement à plus de 10 milliards de roupies ou dont le chiffre d'affaires est supérieur à 30 milliards de 
roupies;  ou, en Inde ou à l'étranger, dont les actifs s'élèvent conjointement à plus de 500 millions de dollars EU, 
dont au moins 5 milliards de roupies en Inde, ou dont le chiffre d'affaires est supérieur à 1,5 milliard de 
dollars EU, dont au moins 15 milliards de roupies en Inde (Loi de 2002 sur la concurrence, article 5 a)). 

287 Le terme "groupe" est défini dans la Loi.  Deux entreprises appartiennent à un groupe si l'une est en 
position d'exercer au moins 26% des droits de vote, de nommer au moins 50% des directeurs ou de contrôler la 
gestion ou les activités de l'autre;  et si l'entreprise résultant de la combinaison a, en Inde, une valeur de plus de 
10 milliards de roupies ou un chiffre d'affaires supérieur à 30 milliards de roupies, ou des actifs agrégés en Inde 
et à l'étranger d'une valeur supérieure à 500 millions de dollars EU ou un chiffre d'affaires supérieur à 
1,5 milliard de dollars EU.  Cela signifie qu'une combinaison est réglementée par la Loi si les actifs combinés 
du groupe auquel appartient l'entreprise visée par la combinaison dépassent 40 milliards de roupies ou que le 
groupe a un chiffre d'affaires joint de plus de 120 milliards de roupies après acquisition ou fusion.  De la même 
manière, la Loi s'applique aux combinaisons d'entreprises appartenant à un groupe dont les actifs combinés hors 
de l'Inde sont supérieurs à 2 milliards de dollars EU, dont au moins 5 milliards de roupies en Inde, ou dont le 
chiffre d'affaires est supérieur à 6 milliards de dollars EU, dont au moins 15 milliards de roupies en Inde (Loi 
de 2002 sur la concurrence, article 5 b)). 

288 Loi de 2002 sur la concurrence, article 6 1). 
289 Commission indienne de la concurrence (non daté a). 
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tenant compte de facteurs spécifiques énoncés dans la Loi (encadré III.3).  La Commission est 
également habilitée à imposer une amende allant jusqu'à 1% du total du chiffre d'affaires ou des actifs 
de la combinaison, le montant le plus élevé étant retenu, pour non-respect de l'obligation de notifier la 
fusion. 

206. La souscription d'actions, le mécanisme de financement et toute acquisition, entre autres, d'un 
établissement financier public, d'un investisseur institutionnel étranger, d'une banque ou d'un fonds de 
capital-risque, aux termes d'un engagement concernant un accord de prêt ou d'investissement, sont 
exemptés de l'obligation de notification.  Cependant, l'établissement concerné est tenu de 
communiquer les détails de ces transactions à la Commission dans un délai de sept jours.290 

Encadré III.3:  Facteurs que la Commission doit prendre en considération dans son évaluation des 
effets négatifs notables des combinaisons sur la concurrence sur le marché concerné 

Niveau réel et potentiel de concurrence des importations sur le marché; 
Importance des obstacles à l'accès au marché; 

Niveau de concentration du marché; 

Ampleur des contrepoids sur le marché; 

Risque que la combinaison permette aux parties à la combinaison d'accroître de manière significative et 
durable les prix et les marges bénéficiaires; 

Importance de la concurrence réelle susceptible de subsister sur un marché; 

Mesure dans laquelle des produits de substitution sont disponibles ou susceptibles d'être disponibles sur le 
marché; 

Part de marché, sur le marché concerné, détenue par la personne ou l'entreprise participant à une 
combinaison, prise individuellement ou en tant que combinaison; 

Risque que la combinaison entraîne l'éviction du marché d'un ou de plusieurs concurrents vigoureux et 
efficaces; 

Nature et ampleur de l'intégration verticale du marché; 

Possibilité de faillite; 

Nature et ampleur de l'innovation; 

Avantage relatif, sous forme de contribution au développement économique, présenté par toute combinaison 
ayant ou susceptible d'avoir un effet négatif notable sur la concurrence; 

Détermination de la question de savoir si les avantages de la combinaison l'emportent sur l'incidence négative 
de la combinaison, s'il y en a une. 

Source:  Loi de 2002 sur la concurrence, article 20, alinéa 4). 

 

207. La Loi de 2002 sur la concurrence vise toutes les activités commerciales des organismes 
affiliés au gouvernement.  Cependant, des exemptions spécifiques peuvent être accordées pour des 
motifs de sécurité ou d'intérêt public;  en cas d'obligations découlant de traités, accords ou 
conventions internationaux;  ou si une entreprise exerce une fonction souveraine pour le compte de 
l'administration centrale ou de l'administration d'un État.291  Aucune exemption à la législation 
antitrust n'est applicable aux entreprises du secteur public central, y compris en matière de prix ou de 
préférences d'achat.292  L'absence d'exemptions explicites à la législation antitrust est un élément 
positif de la Loi sur la concurrence, comme le sont les références au rôle de promotion de la 
concurrence que doit remplir la CCI.  L'OCDE relève toutefois que la Loi n'oblige en aucune manière 
                                                      

290 Commission indienne de la concurrence (non daté a). 
291 Loi de 2002 sur la concurrence, chapitre IX. 
292 Gouri (non daté). 
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les organismes gouvernementaux de se référer à la Commission (pour les questions liées à la 
promotion de la concurrence) et que les avis de la Commission ne sont pas contraignants.293 

iv) Mesures de contrôle des prix 

208. Le gouvernement applique des prix de soutien minimaux pour les denrées agricoles 
principales.294  Les prix de soutien minimaux et les produits qui leur sont assujettis sont réexaminés 
chaque année.  Les prix de soutien minimaux sont annoncés avant la saison des semailles.  L'Inde 
applique des prix de soutien minimaux pour 25 principales denrées agricoles, à savoir:  paddy, jowar, 
bajra, maïs, ragi, arhar (tur), moong, urad, coton, arachides en coques, graines de tournesol, soja, 
sésame, lentilles de terre, blé, orge, gram, masur (lentilles), graines de colza et moutarde, carthame, 
toria, copra, noix de coco décortiquée, jute, et tabac.295  Les prix de soutien minimaux sont fixés par le 
gouvernement sur recommandation de la Commission des coûts et prix agricoles (CACP), qui prend 
en considération plusieurs facteurs.296  Les prix de soutien minimaux sont les mêmes dans l'ensemble 
du pays même si le coût de production varie d'une région à l'autre. 

209. Le système de soutien des prix est un système d'achat visant à garantir que les agriculteurs 
cultivant certaines denrées de base (par exemple les céréales, les légumineuses et les oléagineuses, le 
coton et le jute) peuvent vendre leurs produits aux prix de soutien minimaux;  des agences 
spécialement désignées achètent les produits aux prix de soutien minimaux.297 

210. Le Mécanisme d'intervention sur le marché, en vigueur depuis 2001, englobe les denrées 
agricoles qui ne sont pas visées par les prix de soutien minimaux.  Le Département de l'agriculture et 
de la coopération met en œuvre le Mécanisme à la demande des administrations des États et des 
territoires de l'Union pour protéger les agriculteurs contre une baisse de prix lorsqu'il y a des récoltes 
exceptionnelles.  Dans de tels cas, un prix d'intervention sur le marché est appliqué.  Ce prix est fixé 
en tenant compte du coût de production et d'une "petite" marge pour soutenir les agriculteurs.  La 
Fédération nationale de commercialisation de la production des coopératives agricoles (NAFED) et 
d'autres agences désignées par le gouvernement achètent les produits à ce prix fixe et les distribuent.  
Les autorités indiquent que le prix d'intervention sur le marché n'est pas utilisé fréquemment. 

211. Dans le cadre du système public de distribution ciblée (TPDS), un programme visant à lutter 
contre la pauvreté, le prix de certaines denrées essentielles, à savoir le blé, le riz, les céréales à gros 
grains, le sucre et le kérosène, est subventionné pour une population ciblée vivant au-dessous du seuil 
de pauvreté.  Ces produits sont distribués par les administrations des États ou des territoires de l'Union 

                                                      
293 OCDE (2009b), chapitre 5:  Politique de la concurrence. 
294 Un prix de soutien minimal est le prix auquel le gouvernement garantit les achats auprès des 

agriculteurs. 
295 Les produits assujettis aux prix de soutien minimaux en 2007 étaient les suivants:  paddy, maïs, 

céréales à gros grains, légumineuses, coton, arachides, sésame, lentilles de terre, blé, orge, graines de colza et 
moutarde, carthame, graines de tournesol, graines de soja, toria, copra, jute, canne à sucre et tabac 
(OMC, 2007). 

296 Les facteurs pris en considération sont:  le coût de production, les changements de prix des intrants, 
la parité des prix des intrants/produits, les prix du marché, le rapport entre les prix des cultures, l'effet sur les 
coûts industriels, l'effet sur le coût de la vie, l'effet sur le niveau général des prix et les prix internationaux. 

297 La Société indienne des produits alimentaires (FCI) est désignée dans le cadre du système de soutien 
des prix pour acheter les céréales;  la Fédération nationale de commercialisation de la production des 
coopératives agricoles (NAFED), la Société centrale d'entreposage (CWC) et la Fédération coopérative 
nationale des consommateurs (NCCF) sont désignées pour acheter les légumineuses et les oléagineuses;  la 
Société indienne du coton et la NAFED pour acheter le coton;  et la Société indienne du jute pour acheter le jute. 
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par l'intermédiaire de magasins à prix équitables et de dépôts de kérosène.  D'après les autorités, le 
prix pour le riz et le blé n'a pas été revu depuis 2002.298 

212. En 2009, le prix minimum obligatoire pour la canne à sucre a été remplacé par le prix juste et 
rémunérateur.299  Celui-ci est fixé par l'administration centrale sur la base des recommandations de la 
Commission des coûts et prix agricoles (CACP), qui demande leur avis aux administrations des États 
et aux associations du sucre.  La principale différence entre le prix minimum obligatoire et le prix 
juste et rémunérateur est qu'un facteur supplémentaire (à savoir une marge de bénéfice "raisonnable" 
pour les producteurs de canne à sucre tenant compte des risques) est pris en considération lors de 
l'établissement du prix juste et rémunérateur.  Ce dernier est un prix minimum au-dessous duquel 
aucune raffinerie de sucre ne peut acheter de canne à sucre à un agriculteur.300  Les administrations 
des États fixent également un prix indicatif d'État pour la canne à sucre.  Si le prix indicatif d'État est 
plus élevé que le prix juste et rémunérateur fixé par l'administration centrale, les administrations 
d'État doivent prendre en charge la perte.301 

213. Traditionnellement, l'Inde utilisait un mécanisme de prix administrés pour les produits 
pétroliers, sur la base du concept du "prix de rétention", selon lequel les raffineries de pétrole, les 
sociétés de commercialisation du pétrole et les sociétés exploitant les oléoducs recevaient une 
compensation pour les coûts d'exploitation et s'assuraient un rendement après impôts de 12% sur la 
valeur nette.302  Dans le cadre du mécanisme de prix administrés, le niveau de rentabilité fixé était 
garanti à condition que les compagnies pétrolières atteignent les objectifs spécifiés d'utilisation des 
capacités.  Les sociétés d'amont, à savoir Oil and Natural Gas Corporation Ltd. (ONGC), Oil India 
Ltd. et GAIL (India) Ltd., exercent également leurs activités selon le concept du "prix de rétention" et 
ont un rendement fixe garanti.303  Le mécanisme de prix administrés a été, en principe, démantelé en 
2002 dans le but d'introduire des prix déterminés par les forces du marché pour l'ensemble des 
produits pétroliers, à l'exception du kérosène, assujetti au Système public de distribution (PDS), et du 
gaz de pétrole liquéfié à usage domestique (GPL domestique).  Les prix de vente intérieurs du pétrole 
et du diesel ont été revus en 2003, mais pas depuis cette date.  Bien que le mécanisme de prix 
administrés ait été en principe démantelé en 2002, l'Inde n'a pas réellement mis un terme au contrôle, 
par l'État, des prix du pétrole au niveau des raffineries et au niveau de la vente de détail avant le 
26 juin 2010, pour permettre à ces prix de varier en fonction des prix internationaux.304  Pour le 

                                                      
298 Le prix pour le blé demeure à 4,15 roupies/kg pour les consommateurs au-dessous du seuil de 

pauvreté (BPL), et à 2 roupies/kg pour les Antyodaya Anna Yojana (AAY) (c'est-à-dire les plus pauvres parmi 
les pauvres);  tandis que pour le riz, il se situe à 5,65 roupies/kg pour les BPL et à 3 roupies/kg pour les AAY 
(renseignements communiqués par les autorités). 

299 Ordonnance de 2009 sur le contrôle de la canne à sucre (modification). 
300 Les autres facteurs pris en considération pour fixer le prix juste et rémunérateur incluent:  le coût de 

production de la canne à sucre;  le rendement que les agriculteurs obtiendraient s'ils plantaient d'autres cultures;  
la tendance générale des prix des denrées agricoles;  l'offre de sucre aux consommateurs à un prix "juste";  le 
prix du sucre raffiné (produit à partir de la canne à sucre) à la raffinerie;  les recettes tirées de la vente des 
produits dérivés (par exemple les mélasses, la bagasse et les résidus de presse);  et une marge de bénéfice 
"raisonnable" pour les producteurs de canne à sucre pour tenir aussi compte des risques. 

301 PRS Legislative Research (2009). 
302 Dans le cadre de ce système, chaque unité se voit accorder un prix hors usine basé sur des normes 

prescrites en matière d'utilisation des capacités et de consommation d'intrants.  Ce prix hors usine porte le nom 
de "prix de rétention".  Le rendement après impôts de 12% de la valeur nette est considéré comme un rendement 
raisonnable dans le cadre de ce système.  La différence entre le prix de rétention et le mécanisme de prix 
administrés est remboursée à la compagnie pétrolière sous forme de subvention. 

303 Renseignements en ligne du Ministère du pétrole et du gaz naturel, "Pricing".  Adresse consultée:  
http://www.petroleum.nic.in/apppric.htm. 

304 Renseignements communiqués par les autorités. 
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kérosène et le GPL, le Programme de subvention de 2002 du PDS pour le kérosène et le GPL 
domestique305 et le Programme de subventions au transport (pour les régions très isolées) de 2002 ont 
été mis en place après le démantèlement du mécanisme de prix administrés.306  Ces programmes, qui 
devaient être retirés progressivement avant 2008, ont été prolongés jusqu'au 31 mars 2014.307  Le prix 
de détail du diesel fait toujours l'objet d'une mesure de contrôle et est fixé en fonction de la "parité 
commerciale".308 

214. À l'heure actuelle, un système à deux prix est en vigueur pour le gaz naturel:  un prix pour le 
gaz dans le cadre du mécanisme de prix administrés et un prix pour le gaz non visé par le 
mécanisme.309  Le mécanisme de prix administrés s'applique au gaz produit dans les champs attribués 
aux compagnies pétrolières nationales indiennes (ONGL et OIL) avant la mise en œuvre de la 
Nouvelle politique en matière de permis de prospection (NELP) en 1999.  Le prix hors mécanisme 
s'applique:  i) au gaz produit dans les champs attribués dans le cadre de la NELP, pour lequel le prix 
est déterminé par le contrat de partage de la production (CPP) entre le gouvernement et l'entrepreneur 
privé;  et ii) aux importations de gaz naturel liquéfié (GPL) pour lesquelles le prix est déterminé par 
un accord entre l'acheteur et le vendeur.  La formule utilisée pour déterminer les prix dans le cadre du 
CPP doit être approuvée par le gouvernement.  Le gaz visé par le mécanisme de prix administrés peut 
être utilisé uniquement par les secteurs prioritaires, à savoir les engrais (urée), les unités de production 
de GPL (détenues par GAIL et ONGC), l'électricité, la distribution de gaz de ville, les aciéries, les 
raffineries et les produits pétrochimiques.  Les autres consommateurs ne sont pas autorisés à utiliser le 
gaz subventionné et doivent se fournir en gaz auprès d'entreprises privées ou d'importateurs de GPL.  
Le prix du gaz produit par ONGC et OIL dans le cadre du mécanisme de prix administrés a été 
augmenté à partir de juin 2010, atteignant 4,2 dollars EU le million d'unités thermiques britanniques 
(moins la redevance), afin qu'il soit au même niveau que le prix du gaz hors mécanisme (c'est-à-dire le 
gaz produit par les opérateurs relevant de la NELP). 

215. Le gouvernement surveille de près le prix de certains hydrocarbures.  En cas de forte volatilité 
des prix sur le marché international, le gouvernement intervient pour stabiliser les prix.310 

216. Il était initialement prévu que le nouveau dispositif de fixation des prix (NPS) pour l'urée, mis 
en place dès 2003, soit retiré progressivement avant le 31 mars 2010, mais il a été prolongé pour une 
durée indéterminée.311  Le prix de l'urée à usage agricole reste donc assujetti à un contrôle.  Cependant 
les mesures de contrôle de prix appliquées à d'autres engrais (par exemple les engrais phosphatés et 
potassiques) ont été supprimées en 2010 et remplacées par une "politique de subventions déterminées 
sur la base des sels nutritifs", mise en œuvre dès le 1er avril 2010, qui s'applique aux engrais 
phosphatés et potassiques, y compris les importations.312  À l'heure actuelle, les 

                                                      
305 Programme de subvention de 2002 du PDS pour le kérosène et le GPL domestique.  Adresse 

consultée:  http://ppac.org.in/notifications/A11-03.pdf. 
306 Programme de subventions au transport (pour les régions très isolées) de 2002.  Adresse consultée:  

http://ppac.org.in/notifications/A10-03.pdf. 
307 Renseignements communiqués par les autorités. 
308 Le mécanisme de "fixation des prix paritaire" repose sur la moyenne pondérée des prix à 

l'importation et à l'exportation, tenant compte du transport intérieur, de la marge de commercialisation, de la 
commission des négociants, du droit d'accise, ainsi que de la TVA, des taxes d'entrée des États et des 
impositions locales (renseignements communiqués par les autorités). 

309 Renseignements communiqués par les autorités. 
310 Renseignements communiqués par les autorités. 
311 Le NPS a remplacé le mécanisme RPS en 2003. 
312 La politique de subventions déterminées sur la base des sels nutritifs s'applique au muriate de 

potassium, au phosphate diammonique, au phosphate monoammonique, au superphosphate triple, au 
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fabricants/importateurs fixent le prix de détail et le gouvernement accorde une subvention annuelle 
fixe en fonction de la teneur en sels nutritifs de l'engrais produit.  La subvention accordée aux 
entreprises du secteur public central (CPSE) est la même que celle accordée aux entreprises privées 
produisant des engrais. 

217. Le Décret de 1995 sur les prix des médicaments (DPCO) de 1995 permet de soumettre les 
médicaments à des mesures de contrôle des prix, l'objectif déclaré étant de faire en sorte que des 
médicaments de qualité soient disponibles à des "prix raisonnables".  À l'heure actuelle, les prix de 
74 médicaments en vrac et de préparations connexes sont assujettis à une mesure de contrôle.  Le 
Département des produits pharmaceutiques (DoP) administre le DPCO.  La Direction nationale des 
prix des produits pharmaceutiques (NPPA), un bureau indépendant rattaché au DoP, fixe et 
réexamine, à intervalles réguliers, les prix des médicaments en vrac et des préparations assujettis aux 
mesures de contrôle.  Elle surveille également le prix des médicaments non assujettis aux mesures de 
contrôle afin de les maintenir à un niveau raisonnable.  Si le prix augmente de plus de 10% en moins 
d'un an, la NPPA demandera à ce que le prix soit réduit.  Le prix des médicaments d'emploi courant 
est soumis à une mesure de contrôle si ces médicaments sont produits en situation de monopole 
(c'est-à-dire si un fabricant unique détient au moins 90% des parts de marché) et si les ventes 
dépassent 10 millions de roupies.  Pour les autres médicaments, le prix peut être assujetti à une 
mesure de contrôle si les fabricants enregistrent un chiffre d'affaires d'au moins 40 millions de 
roupies.313  Le prix des préparations en vrac inscrites sur la Liste est fixé en fonction du coût de 
production majoré des "dépenses après fabrication admissibles maximales".314  Ces dépenses ne 
doivent pas dépasser 100% du coût de production pour les produits nationaux et 50% du prix au 
débarquement des importations.  S'agissant des préparations importées pour lesquelles il existe des 
produits de substitution nationaux équivalents, une marge de 35% est autorisée par la NPPA.  Des 
prix plafonds sont également fixés pour les préparations les plus couramment utilisées dans le 
commerce.  Le prix plafond pour les tailles d'emballage les plus couramment utilisées dans le 
commerce des préparations dont les prix sont contrôlés est obligatoire pour tous les producteurs, y 
compris les petits fabricants.315  Le prix pour les préparations en vrac non inscrites sur la Liste peut 
être fixé pour des motifs d'"intérêt public" et surveillé.316 

                                                                                                                                                                     
superphosphate simple, au sulfate d'ammonium et à 16 catégories d'engrais NPK (engrais complexes combinant 
trois éléments, à savoir l'azote, le phosphore et le potassium) (Renseignements communiqués par les autorités). 

313 Les médicaments issus du génie génétique produits par la technologie de l'ADN recombinant et les 
préparations médicamenteuses ciblant des cellules/tissus spécifiques ne seront pas assujettis à des mesures de 
contrôle des prix durant les cinq premières années suivant la date de fabrication en Inde. 

314 Un "médicament en vrac" s'entend de tout produit pharmaceutique, chimique, biologique ou végétal, 
y compris ses sels, éthers, stéréoisomères et dérivés, conforme à la pharmacopée ou à d'autres normes spécifiées 
dans la seconde Liste annexée à la Loi de 1940 sur les médicaments et les produits cosmétiques, et qui est utilisé 
en tant que tel ou comme ingrédient dans toute préparation.  Par "médicament en vrac inscrit sur la Liste", on 
entend un médicament en vrac spécifié dans la première Liste annexée au Décret de 1995 sur les prix des 
médicaments.  Une "préparation inscrite sur la Liste" s'entend de toute préparation contenant un médicament en 
vrac spécifié dans la première Liste soit individuellement soit en combinaison avec d'autres médicaments 
(Renseignements en ligne de Medindia, "Drug Price in India".  Adresse consultée:  
http://www.medindia.net/buy_n_sell/pharm_industry/ph_drugprice.asp#ixzz1DICKGpbB). 

315 Renseignements en ligne de la Direction nationale des prix des produits pharmaceutiques, 
"Modifications in Drug Policy 1986:  Investment and Pricing".  Adresse consultée:  
http://www.nppaindia.nic.in/Dp1986mod.htm#present. 

316 Par "préparation non inscrite sur la Liste", on entend une préparation qui ne contient pas de 
médicament en vrac spécifié dans la première Liste annexée à la Loi de 1940 sur les médicaments et les produits 
cosmétiques. 
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218. Une nouvelle politique relative aux produits pharmaceutiques a été élaborée en 2006 mais est 
encore en cours d'examen. 

v) Marchés publics317 

a) Généralités 

219. L'Inde a obtenu le statut d'observateur dans le cadre de l'Accord de l'OMC sur les marchés 
publics en février 2010.  D'après les autorités, les réformes menées à ce jour ont fait évoluer l'Inde 
vers un environnement plus transparent et concurrentiel pour les marchés publics.  Le système de 
passation des marchés publics continue d'être décentralisé en Inde, et comprend toute une variété 
d'entités à différents niveaux de gouvernement (au niveau central, au niveau des États et au niveau 
local) en plus d'un grand nombre d'entreprises du secteur public central (ESPC).  Il n'y a pas d'autorité 
centrale chargée d'élaborer des politiques ou de réglementer l'adjudication des marchés à un niveau 
national et il n'existe pas non plus de législation commune régissant les marchés publics passés aux 
différents niveaux de gouvernement et par les ESPC.  Des données d'ensemble ne sont pas disponibles 
sur l'importance économique des marchés publics, y compris une ventilation de la valeur des contrats 
par méthode d'adjudication. 

220. Les autorités considèrent que les marchés publics sont un instrument important de la politique 
gouvernementale utilisé pour réaliser certains objectifs socioéconomiques tels que développer les 
industries indigènes et les microentreprises et petites et moyennes entreprises, améliorer la situation 
des catégories de la société désavantagées, développer les régions rurales et sous-développées et créer 
des emplois.  En conséquence, l'administration centrale a fixé des réserves et des préférences en 
matière de prix dans le cadre du système de passation des marchés publics.318  Cependant, la 
concurrence des fournisseurs étrangers est habituellement autorisée dans les appels d'offres publiés en 
Inde.  Si la passation d'un marché est restreinte aux fabricants/fournisseurs indiens, cela est clairement 
indiqué dans l'avis d'appel d'offres. 

221. Certaines fonctions de contrôle et de supervision sont remplies par les autorités centrales, 
comme le Contrôleur et vérificateur général et la Commission centrale de vigilance.  Les décisions 
d'adjudication au niveau central continuent d'être vérifiées par le Contrôleur et soumises à un examen 
de la part des autorités législatives et judiciaires.  Il existe un système similaire au niveau des États.  
L'adjudication des marchés publics menée au niveau des États fait aussi l'objet d'une vérification et 
d'une surveillance de la part des départements chargés de la vigilance, des vérificateurs et autorités 
judiciaires compétents au niveau des États.  Certains États (le Tamil Nadu et le Karnataka) ont aussi 
adopté des lois pour réglementer les marchés publics. 

222. Les différends relatifs aux marchés publics devraient être réglés en premier lieu au moyen de 
consultations.  Si les parties ne parviennent à régler le différend dans un délai de 21 jours, une partie 
peut avertir l'autre de son intention de procéder à un arbitrage.  Pour les marchés passés avec des 
fournisseurs indiens, la procédure d'arbitrage applicable est celle énoncée dans la Loi de 1996 sur 
l'arbitrage et la conciliation.  Si le marché est passé avec un fournisseur étranger, celui-ci peut choisir 
un arbitrage conformément à la Loi de 1996 sur l'arbitrage et la conciliation ou conformément aux 

                                                      
317 La présente section est fondée sur les documents suivants:  ADB (2006);  Global Legal Group 

(2010), chapitre 20;  Ministère des finances (2006a);  Ministère des finances (2006b);  Règlement financier 
général 2005;  et sur les renseignements en ligne du Système d'information sur les appels d'offres publics de 
l'Inde.  Adresse consultée:  http://www.tenders.gov.in. 

318 Radhakrishnan (2010). 
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règles de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international (CNUDCI).319  Des 
mesures correctives concernant des marchés publics peuvent aussi être demandées en vertu des 
dispositions de la Loi de 1872 sur les contrats, de la Loi de 1963 sur les mesures correctives 
spécifiques et de la Loi de 1930 sur la vente de marchandises.  Le processus d'adjudication d'un 
marché public peut faire l'objet d'un examen judiciaire devant une haute cour indienne en cas, entre 
autres, de décision arbitraire, de procédure partiale, de mauvaise foi ou de violation d'un droit 
fondamental ou légal inscrit dans la Constitution de l'Inde.320 

223. En vertu de la législation indienne sur la concurrence, la soumission collusoire ou le trucage 
d'offres est l'un des accords horizontaux qui est considéré comme ayant un effet négatif sur la 
concurrence.  La Commission indienne de la concurrence (CCI) a autorité pour déterminer si une 
soumission collusoire ou un trucage d'offres est anticoncurrentiel.  Cependant, la CCI procède à une 
enquête uniquement en cas de plainte pour violation présumée.  Après enquête, la CCI peut inviter les 
parties à revoir l'accord et peut imposer une sanction si elle le juge nécessaire (section iii) ci-dessus). 

b) Cadre réglementaire 

224. L'Inde n'a pas un instrument juridique unique régissant les marchés publics.  Le cadre 
réglementaire pour les marchés publics inclut des règlements, directives et décrets gouvernementaux.  
Au niveau de l'administration centrale, des règlements et directives détaillés ont été mis en place:  i) le 
Règlement financier général (GFR) de 2005;  ii) le Règlement relatif à la délégation des pouvoirs 
financiers (DFPR);  iii) le Manuel des politiques et procédures pour l'achat de marchandises, publié 
par le Ministère des finances;  iv) les décrets gouvernementaux concernant les préférences en matière 
de prix ou d'achat ou d'autres mécanismes destinés aux vendeurs du secteur du tissage à la main, aux 
industries artisanales, aux petites industries et aux ESPC;  et v) les lignes directrices publiées par la 
Commission centrale de vigilance pour améliorer la transparence et l'objectivité dans la passation des 
marchés publics.  Il y a également plusieurs lois sectorielles telles que la Loi de 2000 sur l'Autorité de 
réglementation des télécommunications, la Loi de 2003 sur l'électricité, et la Loi de 2006 sur la 
Commission du pétrole et du gaz naturel, qui réglementent également les marchés publics.  De plus, 
diverses instances et agences gouvernementales, y compris des ministères et des départements (par 
exemple le Département des travaux publics et l'Administration des autoroutes nationales) ont leur 
propre système d'adjudication des marchés publics.321 

225. Le Règlement financier général (GFR) de 2005, publié par le Ministère des finances, énonce 
les principes pour la gestion financière et les règles et procédures générales pour l'achat de biens et de 
services et pour la gestion des marchés (chapitres 6 et 8).  Le GFR et le Manuel des politiques et 
procédures pour l'achat de marchandises, également publié par le Ministère, établissent les lignes 
directives pour l'achat de biens et de services au niveau central.322  Les règles et procédures établies 
par les différents départements sont fondées sur leurs perceptions et interprétations du GFR et du 
manuel, qui, tous deux, n'énoncent que des lignes directrices générales.  Qui plus est, le GFR et le 
manuel sont des directives sans statut juridique et n'ont donc pas force de loi.323 

                                                      
319 Global Legal Group (2010). 
320 Global Legal Group (2010). 
321 Global Legal Group (2010). 
322 Ces règlements ont été révisés en profondeur en 2005. 
323 Radhakrishnan (2010). 
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226. Les différents ministères et départements ont pleinement autorité pour définir leurs propres 
règles pour l'achat de marchandises.  Cependant, s'ils ne disposent pas des capacités requises pour 
acheter les marchandises, l'achat peut se faire par l'intermédiaire de la Direction générale des 
approvisionnements et des ventes (DGS&D), l'organisme central des achats, avec l'approbation de 
l'autorité compétente.324  La DGS&D tient un registre des fabricants/fournisseurs et des représentants 
indiens de fabricants étrangers et s'occupe du dédouanement des marchandises importées achetées par 
les départements de l'administration centrale. 

227. Les critères de sélection des soumissions et de qualification doivent être énoncés dans les 
dossiers d'appel d'offres.  Le meilleur soumissionnaire est sélectionné selon le principe du rapport 
qualité-prix.  Seul le soumissionnaire retenu est informé du résultat de l'évaluation des soumissions.  
Les raisons ayant conduit à la sélection de la soumission sont enregistrées mais non divulguées.  Les 
négociations après appel d'offres sont interdites mais le GFR admet deux exceptions:  des 
négociations après appel d'offres peuvent être menées avec le soumissionnaire offrant le prix le plus 
bas et pour des achats ponctuels dans des circonstances exceptionnelles (c'est-à-dire lorsqu'il y a un 
seul fournisseur). 

228. La méthode d'adjudication applicable dépend de la valeur du marché devant être attribué et 
d'autres facteurs (par exemple dans des situations d'urgence), tels que stipulés dans le GFR 2005.  La 
répartition des achats en plusieurs marchés de valeur réduite est explicitement interdite.  Les méthodes 
d'adjudication sont les suivantes:  invitation à soumissionner;  appel d'offre restreint;  marché de 
gré à gré;  achat de biens par le comité d'achats;  achat de biens sans invitation à soumissionner;  et 
achat de biens directement dans le cadre de marchés à prix unitaire (tableau III.27). 

Tableau III.27 
Méthodes d'adjudication des marchés publics, 2011 

Méthode Description 

Invitation à soumission 
par publication d'un avis 

Pour l'achat de biens d'une valeur d'au moins 2,5 millions de roupies, un avis doit être publié dans l'Indian Trade 
Journal, dans un quotidien national de grande distribution et sur le site Web de l'organisme contractant.  Ce 
dernier devrait également mettre en ligne l'ensemble du dossier d'appel d'offres.  Il peut lancer un appel d'offres 
international lorsque les biens ne sont pas disponibles en Inde et qu'il est nécessaire d'aller chercher des offres 
adéquates à l'étranger;  il envoie un avis d'appel d'offres aux ambassades indiennes à l'étranger et aux 
ambassades étrangères en Inde, en fonction de la disponibilité des biens dans les pays concernés.  D'ordinaire, 
un délai minimum de trois semaines à compter de la publication de l'avis d'appel d'offres ou de la disponibilité 
des dossiers d'appel d'offres (le délai le plus long étant retenu) est prévu pour la soumission des offres.  Les 
offres tardives ne sont pas prises en considération. 

Appel d'offres restreint Pour l'achat de biens d'une valeur de moins de 2,5 millions de roupies, les dossiers d'appel d'offres devraient être 
envoyés par courrier exprès/courrier recommandé/messager/courrier électronique aux fournisseurs enregistrés.  
Une demande directe d'au moins trois fournisseurs est requise.  Des biens d'une valeur de plus de 2,5 millions de 
roupies peuvent être achetés au moyen d'un appel d'offres restreint dans le cas où l'achat est urgent et qu'il y a 
des raisons (à savoir l'intérêt public) et des justifications (par exemple si les sources d'achat sont absolument 
connues) valables.a  Ces motifs ne sont pas énoncés dans le GFR mais doivent être consignés par écrit par 
l'entité contractante. 

Marché de gré à gré Les biens peuvent être achetés auprès d'une source unique dans les cas suivants:  i) seule une entreprise 
spécifique produit ces biens;  ii) les biens doivent être achetés auprès d'une certaine source en cas d'urgence;  et 
iii) pour des raisons de compatibilité des machines ou pièces de rechange avec l'équipement existant. 

                                                      
324 Règlement financier général 2005. 
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Méthode Description 

Achat de biens par le 
comité d'achats 

Les biens d'une valeur comprise entre 15 000 et 100 000 roupies peuvent être achetés sur les recommandations 
d'un comité d'achats local composé de trois membres d'un niveau approprié, selon qu'il en sera décidé par le 
chef du département.  Le comité observe le marché pour être sûr d'obtenir un prix raisonnable, une certaine 
qualité et certaines spécifications, et identifie le fournisseur approprié.b  Il doit certifier que les biens achetés 
correspondent aux spécifications et à la qualité requis, vendus au prix prévalant sur le marchéc, et que le 
fournisseur recommandé est fiable et apte à fournir les biens (Règlement financier général 2005, règle n° 146). 

Achat de biens sans 
invitation à 
soumissionner 

Les biens d'une valeur de moins de 15 000 roupies peuvent être achetés sans inviter à faire des propositions de 
prix ou des soumissions, mais sur la base d'un certificat devant être enregistré par l'autorité compétente, qui 
atteste que le bien acheté est satisfaisant en termes de qualité, de spécifications et de prix (Règlement financier 
général 2005, règle n° 145).  La procédure formelle consistant à inviter à soumettre des propositions de prix par 
le biais d'un appel d'offres n'est pas utilisée. 

Achat de biens 
directement dans le 
cadre de marchés à prix 
unitaire 

Les ministères ou départements peuvent acheter des biens par l'intermédiaire de la DGS&D dans le cadre d'un 
"marché à prix unitaire" conclu avec les fournisseurs;  les prix à payer pour ces biens ne peuvent dépasser ceux 
qui sont stipulés dans ledit marché et toutes autres modalités et conditions attachées à l'achat devraient être 
compatibles avec les modalités et conditions énoncées dans ledit marché. 

a Renseignements communiqués par les autorités. 
b On détermine si un fournisseur est approprié en utilisant les certificats enregistrés par les membres du comité d'achats dans 

lesquels ils sont tenus de certifier que le fournisseur est fiable et compétent. 
c  Le prix prévalant sur le marché est identifié par le comité au moyen d'une étude de marché. 

Source: Règlement financier général 2005;  et renseignements communiqués par les autorités indiennes.  

229. La DGS&D conclut des "marchés à prix unitaire" pour les biens qui sont identifiés comme 
"articles d'usage courant" et dont ont besoin périodiquement divers ministères ou départements au 
niveau central.  Les ministères et départements doivent respecter ces marchés à prix unitaire dans 
toute la mesure du possible.  Un marché à prix unitaire est un accord entre l'acheteur et le fournisseur 
pour un approvisionnement (c'est-à-dire des biens) à des prix spécifiés durant la période couverte par 
le marché.  Cependant, aucune obligation en matière de quantités ou d'achat minimum n'est 
mentionnée dans l'accord.  Une commande pour un approvisionnement peut être envoyée à n'importe 
quelle entreprise détenant un "marché à prix unitaire" directement par les agents autorisés des 
ministères/départements de l'administration centrale ou par la DGS&D. 

230. Les "marchés à prix unitaire" sont conclus au moyen d'un appel d'offres adressé aux 
fournisseurs, y compris les fournisseurs étrangers et leurs représentants indiens, qui sont enregistrés 
auprès de la DGS&D, de la Société nationale des petites industries (NSIC) et du Ministère de la 
défense.  Les soumissionnaires admissibles sont retenus sur la base des critères suivants:  i) la capacité 
de l'entreprise soumissionnaire;  ii) la quantité que l'entreprise soumissionnaire s'engage à fournir aux 
prix stipulés dans le "marché à prix unitaire";  iii) le montant estimé requis;  et iv) une fourchette de 
prix raisonnable.  D'après le rapport annuel de la DGS&D, acheter au moyen d'un marché à prix 
unitaire permet d'obtenir plus facilement des biens de qualité de sources fiables aux prix les plus 
raisonnables sans que chaque département n'ait à lancer des appels d'offres distincts chaque fois 
qu'une demande de biens se présente.325 

231. La DGS&D établit des listes de fournisseurs admissibles et compétents pour les biens achetés 
régulièrement.  La NSIC enregistre également les microentreprises et les petites entreprises (MPE) 
selon un système d'enregistrement unique, qui est considéré comme équivalent au système 
d'enregistrement de la DGS&D.  Les MPE enregistrées selon ce système sont exonérées du paiement 
des redevances liées à la publication de l'appel d'offres et du versement de sommes anticipées et de 
dépôts de garantie;  et elles bénéficient des préférences qui leur sont réservées (voir ci-dessous).  
L'enregistrement est accordé pour une période fixe en fonction de la nature des biens et peut être 
renouvelé sur demande. 

                                                      
325 Direction générale des approvisionnements et des ventes (2010). 



WT/TPR/S/249/Rev.1 Examen des politiques commerciales
Page 130 

 
 

  

c) Politiques préférentielles au niveau de l'administration centrale 

232. L'Inde maintient un traitement préférentiel pour les microentreprises et les petites entreprises 
(MPE).  Au moment du précédent examen en 2007, les entreprises du secteur public central (ESPC) 
étaient autorisées à soumettre de nouvelles offres en réponse aux offres émanant du secteur privé.  
Pour les appels d'offres d'une valeur comprise entre 50 millions et 1 milliard de roupies, une ESPC 
dont la soumission se situait dans une fourchette de 10% par rapport à celle d'une grande entreprise 
privée était autorisée à revoir son prix à la baisse et pouvait obtenir un marché.  Ce système a été 
prolongé jusqu'au 31 mars 2008, puis supprimé.326  Cependant, des préférences pourraient encore être 
accordées au cas par cas après une évaluation du ministère concerné;  les marges devraient être en 
fonction de l'ESPC concernée, comme prévu.327 

233. Des réserves restent en vigueur pour les MPE et pour certains produits.  Les MPE bénéficient 
de préférences en termes d'achat et de prix dans l'adjudication des marchés de la part des ministères et 
départements de l'administration centrale et des ESPC.  Au titre du système de préférences à l'achat, 
les réserves visent 358 articles qui doivent être achetés exclusivement auprès de MPE 
(tableau AIII.9), et 21 articles qui doivent être fabriqués exclusivement dans les secteurs des MPE 
(section 4 i) b)).  Le système de préférences à l'achat offre aux MPE des préférences en termes de prix 
allant jusqu'à 15% par rapport aux offres de prix soumises par les grandes entreprises.  Les MPE 
reçoivent également une aide sous les formes suivantes:  i) fourniture gratuite de la documentation 
relative à l'appel d'offres;  ii) exemption du versement de "sommes anticipées" (dépôts);  et 
iii) dérogation à l'obligation de faire des dépôts de garantie jusqu'à la limite monétaire à laquelle 
l'unité a droit, sous réserve de certains critères de "transparence" (tableau AIII.9).  La NSIC joue le 
rôle de point unique de négociation pour les MPE admissibles au titre des programmes de préférences 
en matière de marchés publics. 

234. L'administration centrale assujettit à une réserve tous les articles de textiles tissés à la main 
(produits khadi) qui doivent être achetés exclusivement auprès de la Commission des entreprises 
artisanales et villageoises (KVIC).  L'administration centrale achète tous les articles de tissus tissés à 
la main exclusivement auprès de la KVIC et/ou de l'Association des corporations et sociétés faîtières 
du tissage à la main, et les produits en fibre de coco auprès de l'Office de la fibre de coco. 

235. En 2007, l'Inde a publié une politique quinquennale indiquant que l'administration centrale 
achèterait exclusivement certaines médicaments fabriqués par des ESPC pharmaceutiques et leurs 
filiales.  Cette politique vise à augmenter la part de marché des ESPC et de leurs filiales.328  La réserve 
s'applique à un maximum de 102 médicaments dont la liste est notifiée par le Département des 
produits chimiques et pétrochimiques à intervalles réguliers.329  Les départements d'achats, les ESPC 
et les organismes autonomes peuvent lancer des appels d'offres restreints auprès des ESPC 
pharmaceutiques et de leurs filiales ou acheter directement auprès de ces entreprises au prix certifié ou 
notifié par la Direction nationale des prix des produits pharmaceutiques, avec un rabais allant jusqu'à 

                                                      
326 Département des entreprises publiques, document de travail n° DPE/13(15)/2007-Fin, du 

21 novembre 2007.  Adresse consultée:  http://dpe.nic.in/newgl/glch0612.htm. 
327 Département des entreprises publiques, document de travail n° DPE/13(15)/2007-Fin, du 

21 novembre 2007;  et Commission centrale de vigilance, circulaire n° 31/10/09, 9 novembre 2009.  Adresse 
consultée:  http://cvc.nic.in/rppp101109.pdf. 

328 Ministère des produits chimiques et des engrais, document de travail n° 50013/1/2006-SO (PI-IV), 
du 7 août 2006.  Adresse consultée:  http://haryanahealth.nic.in/userfiles/file/pdf/guidelines_EDL_RC.pdf. 

329 Une liste complète des médicaments fabriqués par les ESPC et dont il est proposé qu'ils bénéficient 
de la préférence à l'achat figure dans le document de travail du Ministère des produits chimiques et des engrais 
n° 50013/1/2006-SO (PI-IV), du 7 août 2006. 
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35%.  Cependant, si aucune ESPC pharmaceutique n'est en mesure de fournir ces médicaments, le 
département acheteur peut se tourner vers d'autres fabricants.  Les ESPC pharmaceutiques et leurs 
filiales doivent se conformer aux bonnes pratiques de fabrication énoncées dans le Règlement sur les 
médicaments et les cosmétiques.330 

236. De plus, certains articles achetés par l'administration centrale doivent porter la marque ISI du 
Bureau indien de normalisation (BIS), ainsi que le label à étoiles obligatoire du Bureau de l'efficacité 
énergétique (BEE).331 

237. Des clauses relatives à la variation de prix peuvent être incluses dans les marchés dans les cas 
où:  i) des matières premières importantes (comme l'acier ou l'aluminium) constituent l'élément 
majeur du coût;  ii) le prix de la matière première est disponible auprès d'ESPC telles que la Steel 
Authority of India (SAIL) ou la National Aluminium Company Ltd. (NALCO);  iii) il y a eu des 
fluctuations de prix "substantielles" pour les matières premières de base;  et iv) une limite de temps 
spécifique s'applique pour la fabrication/transformation du produit (30 jours par exemple).  Dans ces 
cas-là, les soumissions doivent clairement énoncer une clause relative à la variation de prix et 
spécifier un prix de base applicable à une date précise.  Le prix de base pour le calcul de la variation 
est le prix offert par des ESPC telles que SAIL et NALCO. 

d) Achat de services 

238. Les ministères et départements peuvent avoir recours aux services de professionnels externes, 
d'entreprises de conseil ou de conseillers pour un travail et un délai spécifiques, ou externaliser 
certains services lorsqu'aucun employé du ministère/département n'a les compétences requises pour 
mener à bien le travail en question (règles n° 163 et 164).  Il faut obtenir l'approbation de l'autorité 
compétente avant de pouvoir engager des conseillers.  Certains services (à savoir tout service requis 
pour le fonctionnement d'un bureau gouvernemental) peuvent aussi être externalisés dans l'intérêt de 
l'économie et de l'efficacité (règle n° 178). 

239. Pour externaliser des services, l'agence contractante doit préparer un appel d'offres contenant, 
entre autres choses:  i) les détails du travail ou du service que le fournisseur extérieur devra exécuter;  
ii) les installations et intrants que le ministère ou département doit fournir au fournisseur;  iii) les 
critères d'admissibilité et de qualification auxquels doit satisfaire le fournisseur;  et iv) les obligations 
statutaires et contractuelles auxquelles doit se conformer le fournisseur (règle n° 180). 

240. Lorsqu'il y a externalisation de services, un appel d'offres restreint est utilisé si la valeur 
estimée du travail ou du service est égale ou inférieure à 1 million de roupies (tableau III.27).  Les 
soumissionnaires admissibles figurent sur la liste de fournisseurs potentiels du ministère/département.  
Cette liste est établie au moyen d'enquêtes formelles ou informelles auprès d'autres ministères et 
organismes impliqués dans des activités similaires, ainsi qu'au moyen de recherches dans des revues 
commerciales.  Trois fournisseurs au moins doivent être identifiés pour que soit publié un appel 
d'offres restreint.  Si la valeur estimée du travail ou du service est supérieure à 1 million de roupies, un 
avis d'appel d'offres doit être publié dans au moins un quotidien national populaire de grande 
distribution et sur le site Web du ministère/département (règle n° 181). 

                                                      
330 Renseignements en ligne de News on Projects, "Purchase preference policy for pharma  

CPSEs' products cleared", 5 septembre 2007.  Adresse consultée:  
http://newsonprojects.com/story.asp?news_code=2541. 

331 Le BIS est l'organisme national de normalisation de l'Inde. 
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e) Adjudication électronique des marchés publics 

241. La DGS&D a reçu pour tâche d'informatiser les achats publics.  Un projet d'adjudication 
électronique de marchés publics, au titre du Plan national de gouvernance électronique (NeGP), a été 
lancé en 2004 et est en place depuis 2006.332  Ce projet reflète la détermination du gouvernement à 
mettre en place des outils électroniques pour veiller à la transparence et à la compétitivité des 
procédures d'adjudication dans toutes les entités publiques.  D'après les autorités, l'adjudication 
électronique a facilité la participation des soumissionnaires, renforcé la concurrence et réduit la 
tentation de créer des ententes. 

f) Adjudication des marchés au niveau des États 

242. Certains États (comme le Tamil Nadu et le Karnataka) ont promulgué une loi régissant 
exclusivement les achats publics de biens.  Cependant, dans la plupart des États, un règlement 
financier général (GFR) régit les marchés publics, qui est basé sur le GFR de l'administration centrale, 
mis à jour en 2005. 

g) Adjudication des marchés dans le secteur des chemins de fer et les autres secteurs spécialisés 

243. L'adjudication des marchés publics dans les secteurs des chemins de fer, de la poste, de la 
télégraphie et de la défense est assujettie à des procédures spécialisées élaborées par les ministères 
responsables, dans les limites du cadre global du GFR 2005.  De manière générale, la concurrence de 
fournisseurs étrangers est permise pour ce qui concerne les articles de haute technologie ou de grande 
valeur.  Pour les marchés dans le secteur ferroviaire, les entreprises étrangères sont libres de participer 
aux appels d'offres publiés en Inde uniquement, mais les paiements relatifs à ces contrats doivent être 
effectués en roupies indiennes, de la même manière que pour les fournisseurs indiens.  Les appels 
d'offres internationaux sont fréquemment utilisés pour les marchés visant le parc roulant, les roues, les 
machines et les équipements d'usine, y compris le transfert de technologie.  Les Chemins de fer 
indiens évaluent toutes les offres sur la base du coût à destination total.  Les soumissions de 
fournisseurs indiens sont évaluées sur la base du coût du transport jusqu'à destination, y compris 
toutes les taxes et impositions.  Les offres de l'étranger sont évaluées sur la base de la valeur c.a.f. des 
importations et des droits de douane, mais le coût du transport intérieur n'est pas pris en compte.  
D'après les autorités, l'adjudication des marchés dans le secteur ferroviaire a énormément gagné en 
transparence et en efficacité depuis la mise en place du système d'adjudication électronique en 2006. 

244. L'adjudication des marchés par le Ministère de la défense est réglementée par la Procédure 
d'adjudication des marchés de la Défense 2011 (DPP-2011) et par le Manuel d'adjudication des 
marchés de la Défense (DPM) (Revenue Procurement) 2009, tel que modifié.  La DPP-2011 vise tous 
les "biens d'équipement" (à l'exception de l'équipement médical) achetés par le Ministère de la 
défense, les Services de la défense et le Service indien des garde-côtes, tant en Inde qu'à l'étranger.  
L'achat de biens d'équipement est assujetti à des obligations en matière d'investissement minimal et de 
teneur en éléments locaux en fonction de la méthode de passation du marché (tableau III.28).  Dans le 
cadre de son programme de contreparties dans le secteur de la défense, l'Inde oblige les entreprises à 
investir au moins 30% de la valeur des marchés dépassant 3 milliards de roupies dans des pièces, 
équipements ou services produits en Inde.  Les obligations de compensation doivent être acquittées 
conformément aux méthodes prévues dans la DPP pour ce qui est des produits et/ou services 
"admissibles" fournis par des entreprises indiennes (à savoir les entreprises du secteur public de la 

                                                      
332 Des détails concernant les activités d'adjudication électronique sont disponibles via les 

renseignements en ligne de la DGS&D.  Adresse consultée:  www.dgsnd.gov.in. 
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défense, le Conseil des fabriques d'armes ou une entreprise privée indienne).333  Le DPM 2009 
contient les principes et procédures relatifs à l'achat de biens et de services pour les services, 
organisations et établissements de la défense.334  Le manuel de 2009 a introduit un système de 
compensations qui exige que les étrangers impliqués dans de grands projets d'investissement dans des 
sociétés indiennes deviennent autonomes.335 

Tableau III.28 
Achats de biens d'équipement pour la défense, 2011 

Catégorie Définition 

"Achat" Achat de matériel 

Achat (en Inde) Les biens acquis doivent avoir une teneur en éléments locaux d'au moins 30% 

Achat (à 
l'international) 

Vendeurs étrangers et indiens 

"Achat et 
fabrication" 

Achat auprès d'un vendeur étranger, suivi par la production sous licence/la fabrication locale dans le pays.  
Compensation de 30% du coût estimé de l'acquisition 

"Achat et 
fabrication (en 
Inde)" 

Achat auprès d'un vendeur indien impliquant une entreprise indienne constituant une coentreprise/établissant un accord 
de production avec le fabricant initial du matériel, suivi par la production sous licence/la fabrication locale dans le 
pays, avec une teneur en éléments locaux d'au moins 50% en fonction des coûts 

Source:   Ministère de la défense (2011), Manuel d'adjudication des marchés de la Défense (Achat de biens d'équipement).  Adresse 
consultée:  http://mod.nic.in/dpm/DPP2011.pdf. 

vi) Droits de propriété intellectuelle 

a) Généralités 

245. L'Inde est partie à la Convention instituant l'Organisation mondiale de la propriété 
intellectuelle (OMPI) (1975) et à d'autres conventions internationales sur la propriété intellectuelle.336  
L'Inde a signé des mémorandums d'accord bilatéraux de coopération dans le domaine des DPI avec 
l'Australie, la France, le Japon et la Suisse;  et avec l'Office européen des brevets, l'Office allemand 
des brevets, l'Office des brevets et des marques des États-Unis et l'OMPI.  Il y a également une 
déclaration conjointe d'intention de coopération bilatérale entre l'Inde et le Royaume-Uni.337  Ces 
accords mettent l'accent sur le renforcement des capacités et la sensibilisation du public pour faciliter 
le respect des DPI. 

                                                      
333 Ministère de la défense (2011). 
334 Dans le DPM, le terme "achat" désigne l'acquisition de tous types de biens (qu'il s'agisse ou non de 

matériel de dotation), tels que les équipements, magasins, pièces de rechange, documents techniques;  ainsi que 
de tous types de services, tels que l'emballage, le désemballage et la préservation. 

335 Ministère de la défense (2009). 
336 Convention de Paris (propriété industrielle), depuis décembre 1998;  Convention de Berne (œuvres 

littéraires et artistiques), avril 1928;  Traité de coopération en matière de brevets (PCT) (brevets), 
décembre 1998;  Convention de Genève (reproduction non autorisée de phonogrammes), février 1975;  Traité de 
Budapest (dépôt des micro-organismes), décembre 2001;  et Traité de Nairobi (symbole olympique), 
octobre 1983 (Renseignements en ligne de l'OMPI, "Pays:  Inde".  Adresse consultée:  
http://www.wipo.int/members/en/details.jsp?country_id=80&country_code=IN). 

337 Renseignements en ligne du Département de la politique et de la promotion industrielles, 
"Memorandum of Understanding on IPRs".  Adresse consultée:  http://dipp.nic.in/index_mou_ipr.htm. 
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246. Le point de contact OMC de l'Inde pour ce qui touche à la propriété intellectuelle est le 
Département du commerce.338  Le cadre institutionnel et juridique en matière de protection des droits 
de propriété intellectuelle n'a pas énormément changé depuis le précédent examen en 2007 
(tableau III.29).  Le Département de la politique et de la promotion industrielles (DIPP), au sein du 
Ministère du commerce et de l'industrie, s'occupe des brevets, des marques de fabrique ou de 
commerce, des dessins et modèles et des indications géographiques, qui sont tous administrés par le 
Bureau du Contrôleur général des brevets, des dessins et modèles industriels et des marques 
(CGPDTM), sauf pour ce qui est des dispositions relatives à l'annulation des brevets et aux atteintes 
touchant aux brevets, aux marques de fabrique ou de commerce, aux dessins et modèles et aux 
indications géographiques, qui sont prises en charge par les autorités judiciaires.  Les départements de 
l'enseignement supérieur, des technologies de l'information, et de l'agriculture et de la coopération 
sont responsables, respectivement, de la protection du droit d'auteur, de la protection des schémas de 
configuration et de la protection des obtentions végétales.339 

Tableau III.29 
Législation relative à la propriété intellectuelle, 2011 

Domaine Législation 

Brevets Loi sur les brevets, 1970 
Règlement sur les brevets, 1972 
Loi d'abrogation et de modification, 1974 
Loi sur les dispositions d'actes législatifs secondaires (modification), 1985 
Loi sur les brevets (modification), 1999 
Loi sur les brevets (modification), 2002 
Ordonnance sur les brevets (modification), 2004 
Règlement sur les brevets (modification), 2005 

Marques de fabrique et de 
commerce 

Loi sur les marques, 1999 
Règlement sur les marques, 2002 
Règlement sur les marques (modification), 2010 
Règlement sur les marques (seconde modification), 2010 

Dessins et modèles industriels Loi sur les dessins et modèles, 2000 – en vigueur depuis 2001 

Droits d'auteur et droits 
connexes 

 

Droits d'auteur Loi sur le droit d'auteur, 1957, telle que modifiée en 1983, 1984, 1992, 1994 et 1999 
Règlement sur le droit d'auteur, 1958 

Indications géographiques Loi sur les indications géographiques des produits (enregistrement et protection), 1999 – en vigueur 
depuis septembre 2003 

Concurrence déloyale Loi sur les monopoles et les pratiques commerciales restrictives, 1969, telle que modifiée 

Protection des obtentions 
végétales 

Loi sur la protection des obtentions végétales et sur les droits des agriculteurs, 2001 – entrée en vigueur 
en juin 2002 

Source:   Secrétariat de l'OMC. 

                                                      
338 Document de l'OMC IP/N/3/Rev.9/Add.3, du 16 février 2007. 
339 Département de la politique et de la promotion industrielles (2009b). 
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247. Le Conseil d'appel de la propriété intellectuelle (IPAB) a été constitué en 2003 pour entendre 
les recours contre les décisions du Registre des marques et des indications géographiques.340  
Toutefois, depuis 2007, l'IPAB s'occupe également des recours ayant trait aux brevets.341  Tous les 
recours concernant des brevets qui étaient en cours d'instruction auprès des différentes hautes cours 
ont été transférés à l'IPAB;  et toutes les demandes de rectification au titre de la Loi de 1970 sur les 
brevets ont depuis été déposées auprès de l'IPAB.342 

b) Brevets 

248. En Inde, le système des brevets est réglementé par la Loi n° 39 de 1970 sur les brevets, telle 
que modifiée par la Loi de 2005 sur les brevets (modification) et par le Règlement de 2003 sur les 
brevets, lui-même modifié par le Règlement de 2006 sur les brevets (modification), en vigueur depuis 
le 5 mai 2006.  Aucune changement n'a été apporté à cette législation depuis le précédent examen. 

249. Les demandes de brevets peuvent être déposées auprès du CGPDTM par les ressortissants de 
n'importe quel pays.  L'Office des brevets, au sein du Département de la politique et de la promotion 
industrielles (DIPP) du Ministère du commerce et de l'industrie, exécute les tâches lui incombant aux 
termes de la loi en rapport avec l'octroi des brevets.  Il y a des offices des brevets à Chennai, Delhi, 
Kolkata et Mumbai qui traitent les demandes de brevets émanant de leurs juridictions territoriales 
respectives.  Les requérants qui ne sont pas résidents ou n'ont ni domicile, ni établissement 
commercial en Inde, doivent avoir recours aux services d'un agent de brevets pour déposer leurs 
demandes de brevets.343  Le lieu de résidence du requérant détermine quel office des brevets est 
compétent pour recevoir les demandes de brevets.344 

250. La protection par brevets peut être accordée à toute invention se rapportant à un produit ou à 
un procédé qui est nouveau, qui implique une activité inventive et qui peut faire l'objet d'une 
application industrielle (article 2 1) j)).  La loi précise aussi les produits ou les procédés qui ne sont 
pas reconnus comme des inventions et qui ne sont par conséquent pas brevetables.345  L'article 3 d) de 
la Loi sur les brevets fait mention de la brevetabilité des produits pharmaceutiques et autres produits 
chimiques et exige que l'efficacité de la substance soit prouvée.  Les substances faisant l'objet d'une 
demande de brevet devraient être sensiblement différentes, en termes de propriétés, des substances 
connues pour ce qui est de l'efficacité, qui doit être prouvée au moment du dépôt de la demande ou au 
moment où la demande est examinée, afin que le critère de l'activité inventive soit attesté.  Une 
protection complémentaire peut être accordée au titulaire pour l'amélioration d'un produit déjà breveté 
pendant une période équivalente à la durée de validité du brevet originel. 

251. La protection par brevet est un droit territorial.  Ainsi, pour que la protection soit effective 
hors du territoire indien, le requérant doit déposer une demande correspondante pour la même 

                                                      
340 Gazette of India, 15 septembre 2003. 
341 Ministère du commerce et de l'industrie, Notification n° 12/15/2006-IPR-III du 2 avril 2007. 
342 Renseignements en ligne du Conseil d'appel de la propriété intellectuelle.  Adresse consultée:  

http://www.ipab.tn.nic.in/. 
343 Les agents de brevets enregistrés doivent être des citoyens indiens âgés d'au moins 21 ans;  ils 

doivent avoir un diplôme en science, en ingénierie ou en technologie d'une université indienne, et doivent avoir 
réussi l'examen de qualification prescrit à cette fin, ou avoir exercé la fonction d'examinateur de brevets pendant 
au moins dix ans. 

344 Renseignements en ligne du Contrôleur général des brevets, des dessins et modèles industriels et des 
marques, "Patents Territorial Jurisdiction of Appropriate Office for the Applicants".  Adresse consultée:  
http://ipindia.nic.in/ipr/patent/patents.htm. 

345 Loi de 1970 sur les brevets, articles 3 et 4. 
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invention dans les pays parties à la Convention346, dans les 12 mois suivant la date de dépôt de la 
demande en Inde.  Il est également possible de déposer une demande internationale (une demande au 
titre du Traité de coopération en matière de brevets (PCT)) en Inde, auprès de n'importe quel office 
des brevets.  En général, il n'est pas nécessaire d'obtenir l'autorisation préalable de l'Office des brevets 
pour déposer une demande de brevet à l'étranger, sauf dans les cas suivants:  le requérant est un 
résident indien et l'invention a été créée en Inde;  le requérant ne souhaite pas déposer une demande 
de brevet en Inde avant de la déposer à l'étranger;  le requérant est un résident indien, une demande a 
été déposée en Inde et moins de six semaines se sont écoulées depuis la date de dépôt de la demande;  
ou l'invention a trait à l'énergie nucléaire ou à la défense. 

252. Les demandes de brevets devraient être déposées avant la publication de l'invention et ne 
devraient pas être divulguées ou publiées avant cela.  En général, une demande de brevet ne peut pas 
être déposée pour une invention qui a été publiée ou présentée au public.  Cependant, la Loi sur les 
brevets prévoit une période de grâce de 12 mois pour déposer une demande de brevet à compter de la 
date de la publication d'une invention dans une revue, de sa présentation au public dans une exposition 
organisée par les autorités, de sa divulgation auprès d'une société savante ou de sa publication par le 
requérant.347 

253. Toute demande de brevet doit être examinée avant que le brevet soit accordé.  Les demandes 
sont examinées uniquement si le requérant ou une autre partie intéressée le sollicite dans les 48 mois 
suivant la date du dépôt de la demande, faute de quoi elle est réputée avoir été retirée.  Si toutes les 
obligations sont satisfaites, le brevet est accordé et un avis publié à cet effet dans le Journal de 
l'Office des brevets.  S'il est déterminé que la demande est en ordre, le brevet est accordé, sous réserve 
qu'une opposition préalable ne soit pas déposée ou en cours d'instruction.348 

254. Les droits découlant du brevet courent à partir de la publication de la demande, c'est-à-dire au 
plus tard un mois après la fin de la période de 18 mois qui suit le dépôt de la demande ou à une date 
plus rapprochée si le requérant le sollicite.  Il faut en moyenne entre dix et 60 mois pour accorder un 
brevet, en fonction de la documentation communiquée par le requérant et de l'opposition que la 
demande suscite.  Une opposition après l'octroi d'un brevet peut être déposée auprès de l'Office des 
brevets dans les 12 mois suivant la publication de l'octroi du brevet dans le Journal de l'Office des 
brevets.349 

255. En Inde, la durée de protection d'un brevet est de 20 ans à compter de la date du dépôt de la 
demande de brevet, qu'elle ait été déposée avec une description provisoire ou complète.  Pour les 
demandes déposées au titre du PCT, la durée de protection est de 20 ans à compter de la date du dépôt 
de la demande internationale.  Une redevance de renouvellement de brevet doit être acquittée dès la 
troisième année. 

                                                      
346 Tout pays dont le gouvernement indien indique, par un avis publié dans le Journal officiel, qu'il est 

partie à un traité, à une convention ou à un arrangement et qu'il accorde aux citoyens indiens des privilèges 
similaires à ceux accordés à ses propres citoyens. 

347 Loi de 1970 sur les brevets, chapitre VI, articles 29 à 34. 
348 Il est possible de faire une opposition préalable avant même que l'examen de la demande n'ait été 

sollicité.  Toutefois, cette opposition sera prise en considération uniquement si la demande d'examen est reçue 
dans le délai prescrit, et seulement à ce moment-là. 

349 L'opposition préalable doit être formée dans les quatre mois qui suivent la publication de la 
demande, tandis que l'on dispose jusqu'à un an pour signifier une opposition après l'octroi du brevet.  Les motifs 
justifiant le dépôt d'une opposition après l'octroi d'un brevet sont énoncés à l'article 25 1) de la Loi de 1970 sur 
les brevets. 
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256. L'octroi de licences obligatoires est autorisé dans certaines circonstances.  Toute personne 
désireuse d'exploiter un brevet peut, à l'expiration d'un délai de trois ans à partir de la date d'octroi du 
brevet, demander qu'on lui accorde une licence obligatoire si:  les exigences raisonnables du public à 
l'égard de l'invention brevetée n'ont pas été satisfaites;  l'invention brevetée n'est pas mise à la 
disposition du public à un prix raisonnable;  ou qu'elle n'est pas exploitée en Inde.350  Deux ans après 
l'octroi de la licence obligatoire, l'administration centrale ou toute autre personne intéressée peut 
demander l'annulation du brevet.  Le Contrôleur (de l'Office des brevets) doit normalement se 
prononcer dans un délai de un an.  Aucune licence obligatoire n'a été accordée depuis 2005.351  
L'administration centrale peut aussi, s'il y a lieu (dans le cas par exemple d'une urgence nationale), 
faire délivrer une licence obligatoire pour un produit breveté par le biais d'une notification au Journal 
officiel (article 92) et peut exploiter une invention brevetée à des fins publiques (article 100).  L'octroi 
de licences obligatoires est également autorisée pour les exportations de produits pharmaceutiques 
brevetés dans certaines circonstances exceptionnelles352, quand le gouvernement déclare une urgence.  
Les autorités indiquent que le Département de la politique et de la promotion industrielles a publié un 
document de travail sur l'octroi de licences obligatoires en vue d'instaurer un environnement 
prévisible dans lequel cette mesure peut être utilisée. 

257. La Loi dispose que les importations parallèles sont autorisées dans les cas prévus par la 
législation.353  Les autorités ont indiqué que l'expression "en vertu de la loi" devrait être interprétée 
comme en vertu de la loi du pays dans lequel l'article est produit. 

258. En 2009/10, l'Inde a accordé 6 168 brevets;  on comptait alors 37 334 brevets en vigueur, dont 
6 781 ont été accordés à des ressortissants indiens et 30 554 à des étrangers ne résidant pas en Inde.  
Après une modernisation, une restructuration des bureaux et certaines améliorations apportées à la 
procédure, dont le délai de trois mois imparti à l'examinateur pour procéder à l'étude de la demande à 
compter du moment où il dispose d'une documentation complète, le nombre de brevets accordés, 
proportionnellement au nombre de demandes de brevets, a augmenté.354  Les demandes de brevets 
sont passées de 4 824 en 1999/00 à 36 877 en 2008/09;  le nombre de demandes examinées est quant à 
lui passé de 2 824 à 10 296, tandis que le nombre de brevets accordés est passé de 1 591 à 16 061.355 

259. L'Office indien des brevets a été reconnu comme "administration chargée de la recherche 
internationale" (ISA) et comme "administration chargée de l'examen préliminaire international" 
(IPEA) dans le cadre du PCT. 

260. La violation des dispositions de confidentialité relatives à certaines inventions ou la 
falsification de toute information touchant le Registre des brevets est passible d'une amende ou d'une 
peine d'emprisonnement pouvant aller jusqu'à deux ans.  Le fait de présenter de façon trompeuse un 
article vendu en Inde comme ayant été breveté en Inde ou ayant fait l'objet d'une demande de brevet 
est passible d'une amende d'un montant maximum de 100 000 roupies.356  Les appels peuvent être 
formés devant le Conseil d'appel.  Depuis 2007, 215 appels concernant des brevets ont été déposés 
auprès de l'IPAB. 

                                                      
350 Loi de 1970 sur les brevets, chapitre XVI, article 84. 
351 Renseignements communiqués par les autorités. 
352 Loi de 1970 sur les brevets, article 92A. 
353 Loi de 1970 sur les brevets, article 107A. 
354 Au 20 juillet 2007, l'Office indien des brevets a mis en ligne un système pour le dépôt des demandes 

de brevets.  Ce système peut aussi être utilisé pour déposer des demandes d'enregistrement de marques. 
355 Département de la politique et de la promotion industrielles (2009b). 
356 Loi de 1970 sur les brevets, chapitre XX (sanctions). 
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c) Marques de fabrique ou de commerce 

261. Les marques sont protégées par la Loi de 1999 sur les marques et par le Règlement de 2002 
sur les marques, tous deux en vigueur depuis septembre 2003.  En 2009, le projet de loi sur les 
marques (modifications) a été soumis à la Chambre du peuple (la chambre basse du Parlement).357  La 
Loi de 2010 sur les marques (modification) a été adoptée par les deux chambres du Parlement mais 
n'est pas encore en vigueur.  La Loi entrera en vigueur dès que le Règlement de 2010 sur les marques 
(modification358) et son amendement auront été notifiés.359  Cette modification permettra à l'Inde 
d'adhérer au Protocole de Madrid.360  L'adhésion au Protocole permettra aux entreprises indiennes 
d'enregistrer leurs marques de fabrique ou de commerce dans les pays parties au Protocole au moyen 
d'une demande unique. 

262. En Inde, le système des marques fonctionne selon le principe du premier déposant, qui n'exige 
pas la preuve d'une utilisation préalable de la marque dans le commerce.  Toute personne affirmant 
être le propriétaire d'une marque utilisée ou qu'elle se propose d'utiliser dans le commerce peut 
demander son enregistrement par écrit ou par voie électronique dans l'un des bureaux du Registre des 
marques en fonction de leurs compétences territoriales.361  Une demande unique peut être utilisée pour 
enregistrer une marque pour différentes catégories de biens et de services.  La loi protège les marques 
de produits, de services et de certification, ainsi que les marques collectives.  La protection est aussi 
accordée aux marques notoirement connues, ainsi qu'aux marques de services et collectives.  L'Office 
des marques ne maintient pas de registre des marques notoirement connues.  La loi précise les types 
de marques dont l'enregistrement serait refusé.362 

263. En tant que signataire de la Convention de Paris, l'Inde reconnaît la priorité étrangère, sous 
réserve que la demande en Inde soit déposée dans les six mois suivant la date de dépôt de la demande 
à l'étranger. 

264. L'enregistrement d'une marque de fabrique ou de commerce à l'Office du Contrôleur général 
des brevets, des marques, des dessins et modèles industriels et des indications géographiques prend 
environ deux à trois ans, à condition que la marque ne fasse pas l'objet d'une opposition de la part 
d'une tierce partie.  La demande d'enregistrement d'une marque peut être déposée auprès de n'importe 
lequel des bureaux du Registre des marques à Ahmedabad, Delhi, Chennai, Kolkata ou Mumbai, en 
fonction de leurs compétences territoriales.  Les étapes du processus d'enregistrement n'ont pas 

                                                      
357 Projet de loi de 2009 sur les marques (modifications). 
358 Projet de loi de 2009 sur les marques (modifications). 
359 Renseignements communiqués par les autorités. 
360 Règlement de 2010 sur les marques (modification).  Le changement majeur introduit par le 

Règlement de 2010 est la modification de la quatrième Liste du Règlement sur les marques, qui permet 
l'adoption de l'ensemble des 45 catégories de la classification internationale.  Jusqu'en mai 2010, les 
catégories 43, 44 et 45 étaient réunies dans la catégorie 42 en Inde;  une demande distincte doit désormais être 
déposée pour les services relevant de ces trois catégories (Aswal, 2010). 

361 Par voie électronique via le site en ligne du Registre des marques (renseignements en ligne du 
Contrôleur général des brevets, des dessins et modèles et des marques, "E-filing of trade mark application".  
Adresse consultée:  http://ipindia.nic.in/tmr_new/default.htm). 

362 Parmi ces marques figurent les marques de fabrique ou de commerce qui ne contiennent aucune 
caractéristique spécifique ou qui consistent exclusivement en des marques ou des indications qui peuvent servir, 
dans le commerce, à désigner le type, la qualité, la quantité, l'utilisation prévue, les valeurs, l'origine 
géographique ou le moment de production de la marchandise ou de la fourniture du service, ou d'autres 
caractéristiques de la marchandise ou du service;  ainsi que les marques ou indications qui sont devenues 
usuelles.  L'enregistrement de noms d'éléments chimiques ou de noms non propriétaires internationaux est 
prohibé. 
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changé durant la période considérée.363  Les titulaires de marques peuvent déposer une demande 
d'enregistrement de marque seulement s'ils ont un établissement commercial en Inde, faute de quoi la 
demande doit être déposée par l'intermédiaire d'un agent ou d'un mandataire chargé des questions de 
marques. 

265. Le Bureau des marques examine les demandes déposées pour s'assurer qu'elles sont 
complètes.  Lorsqu'une demande d'enregistrement d'une marque a été acceptée, elle est publiée.  Toute 
personne peut s'opposer à l'enregistrement dans les trois mois suivant la date de la publication.  Si la 
marque ne fait l'objet d'aucune opposition, l'enregistrement sera accordé et le Registre des marques 
délivrera un certificat d'enregistrement.  Si l'enregistrement d'une marque n'est pas achevé dans un 
délai de 12 mois à compter de la date de la demande, le Registre, après en avoir averti le requérant, 
considère la demande comme abandonnée.  Les recours contre une décision du Registre peuvent être 
portés devant le Conseil d'appel de la propriété intellectuelle (IPAB).364 

266. L'enregistrement n'est pas nécessaire pour exercer son droit sur une marque, qui est aussi 
acquis par l'utilisation.  L'enregistrement d'une marque confère au titulaire le droit exclusif d'utiliser la 
marque enregistrée et permet d'obtenir plus facilement réparation auprès des tribunaux compétents en 
cas de violation du droit exclusif.  Celui-ci est assujetti à toute condition mentionnée dans le registre, 
telle qu'une limitation de l'aire d'utilisation.  La Loi de 1999 sur les marques préserve les droits du 
common law pour les marques non enregistrées.  Ainsi, même lorsqu'une marque n'est pas enregistrée, 
le détenteur du droit peut jouir de la protection et engager une procédure à l'encontre d'une tierce 
partie en vertu de la loi. 

267. Les demandes d'enregistrement de marques de fabrique ou de commerce ont augmenté, 
passant de 90 236 en 2001/02 à 130 172 en 2008/09;  et le nombre de marques enregistrées est passé 
de 8 010 en 1999/2000 à 102 257 en 2008/09.365  En novembre 2010, il y avait quelque 
400 000 demandes d'enregistrement en cours à différentes étapes. 

268. La durée de protection d'une marque est de dix ans, période qui peut être renouvelée par 
tranche de dix ans moyennant paiement de la redevance prescrite.  Une marque enregistrée peut être 
radiée du Registre des marques si elle n'est pas employée pendant une période continue de cinq ans et 
trois mois à compter de la date à laquelle elle a été enregistrée, ou si le droit de renouvellement n'est 
pas acquitté.  Les recours contre une décision du Registre des marques sont formés devant l'IPAB.366 

269. La Loi de 1999 sur les marques prévoit des sanctions civiles et des sanctions pénales.  La 
falsification d'une marque et la vente ou la fourniture de biens qui violent une marque sont passibles, 
entre autres, d'une peine d'emprisonnement de six mois à trois ans, et d'une amende de 50 000 à 
200 000 roupies.  Les récidives sont passibles d'une peine d'emprisonnement de un à trois ans et d'une 
amende de 100 000 à 200 000 roupies.  Le fait de présenter de façon trompeuse une marque comme 
ayant été enregistrée peut valoir une peine d'emprisonnement de trois ans au maximum et/ou une 
amende.  Par ailleurs, une peine d'emprisonnement pouvant aller jusqu'à deux ans et/ou une amende 
sont encourues par quiconque fait croire abusivement que l'établissement commercial est lié au 
Bureau des marques et quiconque falsifie des inscriptions au Registre.  Si le délit est commis par une 

                                                      
363 Tous les formulaires requis peuvent être obtenus via les renseignements en ligne  

du Registre des marques, "The First Schedule".  Adresse consultée:  
http://ipindia.nic.in/tmr_new/first_schedule_forms/the_first_schedule.htm. 

364 Département de la politique et de la promotion industrielles (2009b). 
365 Département de la politique et de la promotion industrielles (2009b). 
366 Département de la politique et de la promotion industrielles (2009b). 
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entreprise, l'entreprise elle-même, ainsi que chaque personne responsable de et envers l'entreprise 
seraient réputées coupables du délit. 

270. Les lois relatives aux marques et aux douanes contiennent également des dispositions 
habilitant les Douanes à stopper l'importation de marchandises contrevenantes.  En 2007, les autorités 
douanières ont promulgué des directives aux termes desquelles les détenteurs de droits peuvent 
inscrire leurs marques enregistrées auprès des autorités douanières.367  Ces directives autorisent les 
agents des douanes à saisir les marchandises portant atteinte à la marque du détenteur de droits sans 
une ordonnance du tribunal.368  D'après les autorités, aucun cas de ce type ne s'est présenté.  Après 
avoir suspendu le dédouanement des marchandises incriminées, les autorités douanières en informent 
le détenteur de droits, qui doit se porter partie à la procédure contre l'importateur dans le délai prescrit, 
faute de quoi les Douanes remettent les marchandises saisies en libre circulation.  Les agents des 
douanes peuvent détruire les marchandises saisies ou s'en débarrasser après qu'il a été déterminé que 
les marchandises portent atteinte à la marque du détenteur de droits et qu'aucune procédure juridique 
n'est en cours en rapport avec cette détermination.  Durant la période allant de mai 2007 à mars 2010, 
les Douanes ont saisi des marchandises pour une valeur de 434 millions de roupies.369  La 
réexportation en l'état de marchandises portant atteinte à des marques est également prohibée.  En 
vertu de la Loi sur les marques, la police est habilitée à mener de son propre chef des descentes et des 
opérations de saisie. 

d) Dessins et modèles industriels 

271. La Loi de 2000 sur les dessins et modèles et le Règlement de 2001 sur les dessins et modèles 
réglementent les dessins et modèles industriels en Inde.  Le Règlement de 2001 a été modifié en 2008 
pour permettre le dépôt électronique.  L'Inde n'a pas encore adhéré au Système de La Haye concernant 
l'enregistrement international des dessins et modèles industriels, qui donne au titulaire d'un dessin ou 
modèle industriel la possibilité d'obtenir la protection de son dessin ou modèle dans plusieurs pays en 
déposant une seule demande rédigée en une seule langue auprès du Bureau international de l'OMPI. 

272. Comme dans le cas des brevets, l'Inde applique le principe du premier déposant.  Pour être 
enregistrés, les dessins et modèles doivent:  être nouveaux ou originaux;  ne pas avoir été divulgués au 
public en Inde ou dans un autre pays par publication avant la date du dépôt de la demande ou la date 
de la demande prioritaire;  pouvoir être reproduits par des moyens industriels;  différer notablement de 
dessins ou modèles connus, ou de combinaisons d'éléments de dessins ou modèles connus;  ne pas 
avoir un contenu obscène ou scandaleux;  être plaisant à regarder;  et ne pas inclure d'élément qui ne 
soit en substance qu'un simple dispositif mécanique. 

273. Les titulaires de dessins et de modèles peuvent en demander la protection en Inde uniquement 
s'ils ont une adresse commerciale dans le pays.  Si tel n'est pas le cas, ils peuvent déposer une 
demande par l'intermédiaire d'un mandataire ou d'un agent.  La demande peut être déposée auprès des 
bureaux des brevets à Delhi, Chennai, Kolkata et Mumbai.370  Après l'enregistrement du dessin ou 
modèle, qui peut prendre de six à 12 mois, les détails sont inscrits au Registre des dessins et modèles 

                                                      
367 Règlement de 2007 sur les moyens de faire respecter les droits de propriété intellectuelle 

(marchandises importées). 
368 Notification douanière n° 47/2007 du 8 mai 2007. 
369 Renseignements les plus récents disponibles communiqués par les autorités. 
370 Le formulaire de demande est disponible via les renseignements en ligne du Contrôleur général des 

brevets, des dessins et modèles industriels et des marques, "Designs:  Forms".  Adresse consultée:  
http://www.patentoffice.nic.in/. 
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et le dessin ou modèle est publié au Journal officiel de l'Office des brevets et mis à la disposition du 
public dans le Registre des dessins et modèles. 

274. L'enregistrement d'un dessin ou modèle industriel en Inde confère au titulaire le droit exclusif 
de vendre et d'importer le dessin ou modèle et de l'appliquer à tout article.  Une fois le dessin ou 
modèle enregistré, l'article sur lequel le dessin ou modèle est utilisé doit porter la mention 
"registered" (ou l'une des abréviations REGD ou RD), accompagnée du numéro d'enregistrement du 
dessin ou modèle, afin d'informer le public que le titulaire jouit du droit propriétaire exclusif de 
l'utiliser.  Si cela n'est pas fait, le titulaire des droits doit prouver que toute personne ayant porté 
atteinte à ses droits avait conscience qu'il enfreignait les droits propriétaires exclusifs du titulaire en 
utilisant le dessin ou modèle portant atteinte aux droits. 

275. Un dessin ou modèle enregistré est protégé pendant une période de dix ans à compter de la 
date d'enregistrement ou de la date de demande prioritaire, période reconductible pour cinq ans 
supplémentaires sur demande soumise avant l'expiration de la période initiale.  L'enregistrement 
confère la protection en Inde uniquement.  Entre 1999/2000 et 2009/10, le nombre de demandes de 
protection pour des dessins et modèles est passé de 2 874 à 6 092, le nombre de demandes examinées 
est passé de 2 067 à 6 266, et le nombre de dessins et modèles enregistrés est passé de 1 382 à 
6 025.371 

276. La vente, l'importation ou l'imitation, sans le consentement du titulaire enregistré, de tout 
article comportant un dessin ou modèle protégé est passible d'une amende pouvant aller jusqu'à 
25 000 roupies, qui est versée au titulaire enregistré, en plus du paiement de dommages-intérêts d'un 
montant maximum de 50 000 roupies.  Qui plus est, depuis 2007, les agents des douanes sont habilités 
à saisir et, par la suite, à détruire les marchandises portant atteinte au dessin ou modèle du titulaire des 
droits à la frontière, sans une ordonnance du tribunal.372 

277. Un dessin ou modèle peut être radié du registre par le Contrôleur général s'il est établi qu'il ne 
répond pas aux conditions d'enregistrement définies par la loi.  Depuis 2007, 16 dessins et modèles 
enregistrés ont été radiés.  Les appels contre une décision du Contrôleur général peuvent être formés 
devant la Haute Cour dans les trois mois qui suivent la décision;  il y a actuellement 28 appels en 
cours d'instruction à la Haute Cour. 

e) Droit d'auteur 

278. La Loi de 1957 sur le droit d'auteur, modifiée pour la dernière fois en 1999, réglemente le 
système du droit d'auteur en Inde.  Aucune modification n'a été apportée à cette législation depuis le 
précédent examen.  Néanmoins, le projet de loi de 2010 sur le droit d'auteur (modification) proposant 
des amendements à la Loi de 1957 est actuellement débattu au Parlement.  La Loi de 1957 sur le droit 
d'auteur accorde la protection:  aux œuvres littéraires, théâtrales, musicales et artistiques, aux films 
cinématographiques et aux enregistrements sonores originaux.  L'enregistrement n'est pas obligatoire.  
Il n'y a pas de différence entre la protection du droit d'auteur conférée à une œuvre enregistrée et celle 
conférée à une œuvre non enregistrée.  Cependant, en vertu de l'article 48 de la Loi, l'enregistrement 
constitue un commencement de preuve en cas de différend.  Les œuvres non publiées peuvent être 
enregistrées tout comme les œuvres publiées. 

                                                      
371 Département de la politique et de la promotion industrielles (2009b). 
372 Règlement de 2007 sur les moyens de faire respecter les droits de propriété intellectuelle 

(marchandises importées). 
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279. Les titulaires de droit d'auteur peuvent déposer une demande auprès du Registre du droit 
d'auteur, soit en personne, soit par l'intermédiaire d'un représentant;  une demande doit être déposée 
pour chaque œuvre.373  Une fois la demande déposée, et si aucune objection n'est soulevée dans un 
délai de 30 jours, le directeur du Registre du droit d'auteur y inscrit les détails de la demande.  En cas 
de différend, le directeur du Registre procèdera à une enquête.  L'enregistrement d'un droit d'auteur 
prend entre huit et 12 mois. 

280. La protection est conférée pour une période égale à la durée de vie de l'auteur plus 60 ans 
dans le cas des œuvres littéraires, théâtrales, musicales et artistiques;  cette période est de 60 ans après 
l'année de publication pour les œuvres anonymes et les œuvres publiées sous pseudonyme, les 
photographies, les films cinématographiques, les enregistrements sonores, et les œuvres qui sont la 
propriété de l'État, d'une entreprise publique ou d'une organisation internationale.  Les droits de 
reproduction des émissions sont accordés pour 25 ans à compter de l'année de la diffusion, et les 
droits des exécutants sont conférés pour 50 ans à partir de l'année de l'exécution.  En vertu de 
l'Ordonnance sur le droit d'auteur international, le droit d'auteur est protégé en Inde pour les 
ressortissants des pays qui sont parties à la Convention de Berne, à la Convention universelle sur le 
droit d'auteur et à l'Accord sur les ADPIC. 

281. Un droit d'auteur peut être cédé par licence ou assigné à une autre personne, à condition que 
l'accord ait été mis par écrit.  Des licences obligatoires peuvent être accordées pour les œuvres non 
communiquées au public ou pour les "œuvres indiennes" non publiées, si leur auteur est mort ou 
inconnu.374  La demande doit alors être adressée au Conseil du droit d'auteur qui, après enquête, peut 
ordonner au Registre du droit d'auteur d'accorder une licence sous certaines conditions et modalités.  
Une licence pour publier la traduction d'une œuvre littéraire ou théâtrale dans une langue quelconque 
peut être sollicitée auprès du Conseil du droit d'auteur sept ans après la publication de l'œuvre 
originale (trois ans si la traduction est requise à des fins d'enseignement, de bourses ou de recherche) 
(article 32).  Les importations parallèles d'œuvres protégées par le droit d'auteur ne sont pas autorisées 
par la loi. 

282. La législation indienne sur le droit d'auteur prévoit des mesures correctives civiles et pénales 
grâce auxquelles le détenteur peut faire respecter ses droits.  Toute violation du droit d'auteur peut 
entraîner une peine d'emprisonnement de six mois à trois ans et/ou une amende comprise entre 50 000 
et 200 000 roupies (article 63).  Les récidives sont passibles d'une peine d'emprisonnement de un à 
trois ans et/ou d'une amende de 100 000 à 200 000 roupies.  Quiconque utilise, en connaissance de 
cause, un programme d'ordinateur piraté est passible d'une peine d'emprisonnement de sept jours à 
trois ans et/ou d'une amende de 50 000 à 200 000 roupies (article 63B).  Le fait de fabriquer ou de 
posséder des matrices pour la réalisation de copies piratées d'œuvres protégées expose à une peine 
d'emprisonnement maximale de deux ans et/ou à une amende (article 65).  La publication d'un 
enregistrement sonore ou d'un film vidéo en violation de la loi est passible d'une peine 
d'emprisonnement maximale de trois ans et d'une amende (article 68A).  Si l'un de ces délits est 
commis par une entreprise, toute personne qui était responsable de l'entreprise au moment où le délit a 
été commis, ainsi que l'entreprise elle-même devraient être réputées coupables du délit et être 
sanctionnées en conséquence. 

                                                      
373 Les formulaires et d'autres informations générales sont disponibles via les renseignements en ligne 

de l'Office du droit d'auteur, "Handbook of copyright law".  Adresse consultée:  
http://copyright.gov.in/Documents/handbook.html. 

374 Sont considérées comme "œuvres indiennes" les œuvres artistiques dont l'auteur est un citoyen 
indien et les films cinématographiques ou enregistrements sonores produits ou réalisés en Inde 
(articles 31 et 31A). 
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283. Les agents des douanes sont autorisés à saisir à la frontière et, si nécessaire, à détruire les 
marchandises portant atteinte au droit d'auteur, sans une ordonnance du tribunal.  De plus, sur 
demande du détenteur des droits, le Registre du droit d'auteur peut mener une enquête et interdire 
l'importation de copies faites à l'étranger qui, si elles étaient faites en Inde, porteraient atteinte au droit 
d'auteur.  Dans ces cas-là, le directeur du Registre du droit d'auteur ou toute personne autorisée par lui 
peut se rendre sur tout bateau ou quai ou dans tout local où les copies portant atteinte au droit d'auteur 
pourraient se trouver, et examiner ces copies.  Entre 2007 et février 2011, le Registre du droit d'auteur 
n'a reçu aucune demande de ce type.  Vingt-quatre États et territoires de l'Union ont mis sur pied des 
unités spécialisées dans le droit d'auteur dans le département des délits de la police, afin de faire 
respecter la législation sur le droit d'auteur.  Les autorités ont indiqué qu'en 2008, la police a 
enregistré 6 036 cas concernant des atteintes au droit d'auteur;  2 151 personnes ont été condamnées. 

f) Indications géographiques 

284. Les indications géographiques sont protégées par la Loi de 1999 sur les indications 
géographiques d'origine des marchandises (enregistrement et protection) et par les Règlements 
de 2002 sur les indications géographiques d'origine des marchandises (enregistrement et protection). 

285. Les demandes d'enregistrement d'une indication géographique doivent être adressées par écrit 
au Registre des indications géographiques.  La Loi spécifie quelles indications géographiques ne 
peuvent pas être enregistrées.375  Une fois la demande acceptée, le directeur du Registre la publie et 
s'il n'y a aucune opposition, l'indication géographique est enregistrée.  Si la demande est rejetée, les 
motifs du rejet doivent être donnés par écrit.  Les décisions du directeur du Registre peuvent être 
contestées devant l'IPAB. 

286. Le titulaire d'une indication géographique ou tout utilisateur autorisé est protégé pendant une 
période de dix ans, qui peut être reconduite par le directeur du Registre pour dix années 
supplémentaires.  Une protection additionnelle peut être assurée par le gouvernement central à 
certaines marchandises ou catégories de marchandises au moyen d'une notification au Journal officiel.  
À l'heure actuelle, les vins et spiritueux sont la seule catégorie de marchandises qui bénéficie d'une 
protection renforcée en Inde.  L'enregistrement garantit au titulaire ou à l'utilisateur autorisé 
l'utilisation exclusive de l'indication géographique et une protection en cas de violation.  Le fait de 
falsifier ou d'apposer indûment des indications géographiques, ou de vendre des marchandises sous de 
fausses indications géographiques, expose à une peine d'emprisonnement de six mois à trois ans, et à 
une amende de 50 000 à 200 000 roupies.376  Les récidivistes sont passibles de un à trois ans 
d'emprisonnement et d'une amende de 100 000 à 200 000 roupies. 

                                                      
375 Ne peuvent être enregistrées les indications géographiques dont l'utilisation est susceptible d'induire 

en erreur ou de prêter à confusion ou de contrevenir à une quelconque loi en vigueur, et celles dont le contenu 
est scandaleux ou obscène ou de nature à heurter les susceptibilités religieuses, et qui par ailleurs ne pourraient 
prétendre à une autre forme de protection juridique.  Ne peuvent être enregistrées non plus les indications 
géographiques qui sont reconnues comme des noms ou des indications génériques de marchandises et qui ne 
sont par conséquent pas protégées dans le pays d'origine de ces marchandises, ou celles qui donnent à penser à 
tort que les marchandises sont originaires d'un autre pays. 

376 La loi considère qu'il y a violation dans les cas suivants:  utilisation de l'indication géographique 
pour indiquer ou laisser entendre de façon trompeuse que les marchandises sont originaires d'une région 
géographique autre que leur zone d'origine réelle;  utilisation qui constitue un acte de concurrence déloyale, y 
compris le délit de substitution;  et utilisation d'une indication géographique assortie d'une fausse déclaration 
d'origine faisant croire que les marchandises sont celles auxquelles se rapporte l'indication géographique 
enregistrée. 
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287. Bien que la Loi sur les indications géographiques d'origine des marchandises (enregistrement 
et protection) ait été promulguée en 1999, aucune indication géographique n'a été enregistrée jusqu'en 
2004, puisque la Loi a été notifiée en 2003 seulement.  À la fin de 2009/10, 120 indications 
géographiques d'origine des marchandises avaient été enregistrées, qui couvraient un large éventail de 
marchandises.377 

g) Obtentions végétales 

288. En Inde, les obtentions végétales sont protégées en vertu de la Loi de 2001 sur la protection 
des obtentions végétales et sur les droits des agriculteurs et de ses règlements d'application de 2006.  
L'enregistrement d'une obtention végétale permet de la protéger en Inde uniquement et confère au 
titulaire, à son successeur, agent ou détenteur de licence le droit exclusif de produire, vendre, 
commercialiser, distribuer, importer ou exporter la variété.  Les obtentions peuvent être enregistrées si 
elles satisfont aux critères suivants:  la nouveauté, le caractère distinctif, l'homogénéité et la stabilité.  
Une obtention qui est déjà sur le marché mais depuis moins d'un an peut être enregistrée en tant 
qu'obtention.  Les variétés plus anciennes peuvent être enregistrées en tant que variétés existantes. 

289. L'enregistrement d'une variété n'est pas autorisé dans les cas où il est nécessaire d'empêcher 
l'exploitation commerciale de cette variété afin de protéger l'ordre public, la moralité publique, la vie 
ou la santé des personnes et des animaux ou pour préserver les végétaux, ou pour éviter tout dommage 
grave à l'environnement. 

290. La demande d'enregistrement d'une variété est adressée au directeur général du Registre des 
obtentions végétales, qui l'examine tel que requis;  une fois que le directeur du Registre estime que la 
demande est valable, il la publie.  S'il n'y a aucune opposition, ou si l'opposition est rejetée, la variété 
est inscrite au Registre des obtentions végétales et un certificat officiel est délivré au requérant.  En 
attendant que le Tribunal d'appel de la protection des obtentions végétales soit établi, toute personne 
s'estimant lésée par une décision de la Direction de la protection des obtentions végétales et des droits 
des agriculteurs (établie en 2005) ou du directeur du Registre peut former un appel devant l'IPAB ou 
la Haute Cour. 

291. Le certificat d'enregistrement est délivré pour une durée de neuf ans pour les arbres et les 
cépages et de six ans pour les autres cultures;  il peut être reconduit pour une durée maximale de 
18 ans pour les arbres et les cépages ou pour une durée totale de 15 ans pour les variétés existantes (à 
compter de la date de notification au titre de la Loi de 1966 sur les semences) et les autres cultures (à 
compter de la date d'enregistrement de la variété) (article 24 6)).  Le certificat d'enregistrement d'une 
variété confère à l'obtenteur, son successeur, agent ou détenteur de licence le droit exclusif de 
produire, vendre, commercialiser, distribuer, importer ou exporter la variété.  Cependant, les 
agriculteurs sont autorisés à conserver, utiliser, semer, ressemer, échanger, partager ou vendre le 
produit de leurs fermes, y compris les semences (à l'exception des semences de marque378) d'une 
variété protégée par la Loi.379  L'enregistrement ne peut empêcher l'utilisation d'une variété à des fins 
d'expérience ou de recherche;  ou en vue de la création d'autres variétés.  L'autorisation de l'obtenteur 
d'une variété enregistrée est requise si l'utilisation répétée de la variété comme lignée parentale est 
nécessaire pour la production commerciale d'une autre obtention. 

                                                      
377 Il s'agit de marchandises telles que le thé Darjeeling, l'ikat de Pochampally et les saris de Chanderi, 

les bâtonnets d'encens agarbathi de Mysore, les châles de Kullu, les oranges de Coorg, les miroirs d'Aranmula et 
la soie de Kancheepuram (Département de la politique et de la promotion industrielles 2009b). 

378 Les "semences de marque" s'entendent de toute semence mise dans un emballage ou autre conteneur 
et étiquetée d'une manière indiquant que cette semence est d'une variété protégée en vertu de la Loi. 

379 Loi sur les droits des agriculteurs, chapitre VI, article 39. 
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292. Des licences obligatoires peuvent être accordées trois ans après la date d'enregistrement.  Une 
demande peut être adressée à la Direction pour obtenir une licence obligatoire pour la production, la 
distribution et la vente de semences ou d'autres matériels de multiplication au motif que les exigences 
du public à l'égard des semences ou des matériels de multiplication de la variété n'ont pas été 
satisfaites ou que les semences ou les matériels de multiplication n'ont pas été mis à la disposition du 
public à un prix raisonnable.  La Direction déterminera la durée de la licence obligatoire au cas par 
cas;  la durée de la licence n'excèdera cependant jamais la période de protection totale restante.  
Aucune licence obligatoire n'a été accordée à ce jour. 

293. Aux termes de la loi, il y a violation dans les cas suivants:  vente, exportation, importation ou 
production d'une variété protégée sans l'autorisation de son obtenteur ou, dans le cas d'une licence 
enregistrée, sans l'autorisation du titulaire enregistré ou de son agent;  ou utilisation, vente, 
exportation, importation ou production de toute autre variété à laquelle on donne une dénomination 
identique ou trompeusement similaire à celle d'une variété enregistrée conformément à la loi, afin 
d'induire en erreur.  En cas d'atteinte à ses droits, le titulaire peut engager une procédure civile auprès 
d'un tribunal.  La peine prévue pour l'application d'une fausse dénomination est un emprisonnement 
de trois mois à deux ans et/ou une amende de 50 000 à 500 000 roupies.  La vente de variétés 
auxquelles une fausse dénomination est appliquée est punie d'un emprisonnement de six mois à deux 
ans et/ou d'une amende de 50 000 à 500 000 roupies.  Quiconque présente indûment une variété 
comme étant enregistrée encourt une peine d'emprisonnement de six mois à trois ans et/ou une 
amende de 100 000 à 500 000 roupies.  La récidive est passible d'une peine d'emprisonnement de un à 
trois ans et/ou d'une amende de 200 000 à 2 millions de roupies.  Les autorités n'ont pas fait état de 
cas de saisie ou de violation.380 

h) Topographies de circuits intégrés de semi-conducteurs 

294. La Loi de 2000 sur les topographies de circuits intégrés de semi-conducteurs et le Règlement 
de 2001 sur les topographies de circuits intégrés de semi-conducteurs constituent la principale 
législation régissant la protection des circuits intégrés.  Cependant, à l'heure actuelle, seuls les 
articles 3 et 5 de la Loi sont en vigueur.381 

295. Une topographie ne peut pas être enregistrée si elle n'est pas originale;  a été exploitée 
commercialement quelque part en Inde ou dans un autre pays partie à la Convention;  n'a pas de 
caractère distinctif;  ou ne peut pas être différenciée d'une autre topographie enregistrée.  Un créateur 
qui veut enregistrer une topographie doit en faire la demande par écrit au directeur du Registre.  
Celui-ci peut rejeter la demande ou l'accepter dans son intégralité ou sous réserve de modifications.  
Le directeur du Registre enregistrera la topographie si la demande est acceptée et ne soulève aucune 
opposition ou s'il y a une opposition mais que celle-ci est tranchée en faveur du requérant.  
L'enregistrement est valable pour une durée de dix ans à compter de la date de dépôt de la demande ou 
de la date de la première exploitation commerciale n'importe où dans le monde, si cette date est 
antérieure.  Les décisions du directeur du Registre peuvent être contestées devant le Conseil d'appel 
des topographies. 

                                                      
380 Renseignements communiqués par les autorités. 
381 Renseignements communiqués par les autorités. 
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296. La violation se définit comme tout acte consistant soit à reproduire sans autorisation, en 
incorporant dans un circuit intégré de semi-conducteurs ou de toute autre manière, une topographie 
enregistrée, dans sa totalité ou en partie, soit à importer, vendre ou distribuer sans autorisation à des 
fins commerciales une topographie enregistrée ou un article dans lequel est incorporé un circuit 
intégré de semi-conducteurs contenant une topographie enregistrée.  La reproduction est toutefois 
autorisée à des fins d'évaluation scientifique, d'analyse, de recherche ou d'enseignement.  Si par une 
réflexion indépendante une personne crée une topographie identique à une topographie enregistrée, 
elle peut l'employer comme elle le souhaite sans que cela soit considéré comme une violation.  La 
violation d'une topographie est considérée comme un délit pénal en Inde, qui est passible d'une peine 
d'emprisonnement allant jusqu'à trois ans et/ou d'une amende de 50 000 roupies à 1 million de 
roupies.  Aucun cas de violation de topographiques n'a été enregistré durant la période considérée.382 

i) Secrets commerciaux 

297. L'Inde n'a aucune législation spécifique régissant la protection des secrets commerciaux;  les 
moyens d'application et les peines en cas de violation dans ce domaine sont ceux prévus par le 
common law.  Les secrets commerciaux sont protégés soit par le droit des contrats, soit au moyen de 
la doctrine relative à la violation de la confidentialité.  La Loi indienne sur les contrats (article 27) 
prévoit une forme limitée de protection puisqu'elle interdit à quiconque de divulguer des 
renseignements acquis suite à un contrat.  De plus, il est courant d'insérer une clause de confidentialité 
dans un accord de transfert de technologie ou tout autre accord de licence afin de préserver le 
caractère confidentiel du sujet, non seulement durant la période d'emploi des employés et 
fournisseurs, mais aussi après la fin du contrat, pour une durée limitée toutefois.383  Les parties 
s'estimant lésées peuvent engager une procédure auprès des tribunaux civils afin d'obtenir une 
injonction interdisant à une tierce partie de divulguer les secrets commerciaux, la restitution de tous 
les renseignements confidentiels et exclusifs et une compensation pour toute perte subie en raison de 
la divulgation de secrets commerciaux. 

j) Moyens de faire respecter les droits 

298. Depuis le précédent examen, l'Inde a déployé plusieurs initiatives visant à moderniser son 
administration des DPI.  Parmi les principales réalisations durant cette période, on peut citer une 
augmentation du niveau d'informatisation, la mise en place de connexions Internet dans les différents 
bureaux, la création d'un outil en ligne permettant le dépôt et le traitement des demandes de brevets et 
d'enregistrement des marques de fabrique ou de commerce, et l'informatisation des registres de la 
propriété intellectuelle afin de créer des bases de données.  Le gouvernement a poursuivi ses efforts 
visant à accélérer la formation pour renforcer la sensibilisation concernant les moyens de faire 
respecter les DPI par l'intermédiaire de l'Institut national de gestion de la propriété intellectuelle 
(NIIPM).  Depuis 2007, le NIIPM a entrepris des activités très diverses telles que la formation, 
l'enseignement et la recherche.384 

                                                      
382 Renseignements communiqués par les autorités. 
383 De Ranbaxy (2010). 
384 Le NIIPM est une organisation de l'administration centrale au sein du Ministère du commerce et de 

l'industrie, investie dans des programmes de formation et de sensibilisation en rapport avec les DPI 
(renseignements en ligne de l'Institut national de gestion de la propriété intellectuelle.  Adresse consultée:  
http://www.patentoffice.nic.in/niipm/index.htm;  et Département de la politique et de la promotion industrielles, 
2009b). 
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299. Faire respecter les droits de propriété intellectuelle en Inde (sauf aux frontières) est du ressort 
des administrations des États.  Cette tâche est menée à bien par la police pour ce qui est des cas de 
violation internes, et par la police et les Douanes en ce qui concerne les importations et les 
exportations.  En vertu de la Loi sur les douanes, les Douanes peuvent saisir et détenir des 
marchandises pour une période raisonnable (six mois, par exemple), y compris dans les cas de 
violation présumée de droits de propriété intellectuelle, après quoi les marchandises doivent être 
remises en libre circulation ou une injonction doit être obtenue du tribunal pour engager des 
poursuites pour violation de DPI.  Afin de renforcer la mise en œuvre des mesures à la frontière, en 
2007, les autorités douanières ont publié une notification au titre de laquelle il est interdit d'importer 
des marchandises portant atteinte aux droits de propriété intellectuelle, et ont promulgué le Règlement 
de 2007 sur les moyens de faire respecter les droits de propriété intellectuelle (marchandises 
importées).385  Ce règlement énonce en détail une procédure permettant aux détenteurs de droits ou à 
leurs représentants autorisés et aux Douanes de demander la suspension de la mise en libre circulation 
de marchandises importées suspectées.  Le Règlement autorise les détenteurs de droits à enregistrer 
leurs objets de propriété intellectuelle enregistrés, y compris les brevets, auprès des Douanes.  Une 
fois accordé l'enregistrement par le Directeur des douanes, après examen, les importations en Inde de 
marchandises suspectées de porter atteinte à des DPI peuvent être interdites.  Le Règlement habilite 
également les Douanes à prendre des mesures de leur propre chef lorsque des marchandises 
contrevenantes sont trouvées lors de contrôles aléatoires, et à disposer des marchandises confisquées;  
cependant, le Règlement ne prévoit aucune mesure à l'encontre de marchandises de nature non 
commerciale contenues dans les bagages personnels, envoyées par petites expéditions destinées à 
l'importateur pour son usage personnel, ou à l'encontre de marchandises en transit.386  Les autorités 
ont indiqué qu'en 2008/09, il y a eu 23 cas d'importations confisquées pour violation de DPI.  En 
2009/10, le nombre de cas est passé à 56. 

300. L'Inde a déployé des efforts importants dans le domaine du respect des droits, par exemple en 
nommant dans les tribunaux généraux des juges spécialement formés dans le domaine de la propriété 
intellectuelle, en formant des juges sur les questions liées spécifiquement aux litiges en matière de 
propriété intellectuelle et en renforçant les efforts entrepris par les agents des douanes indiennes pour 
empêcher les marchandises portant atteinte aux DPI d'entrer dans le pays.  En plus des efforts 
consentis par le gouvernement pour faire respecter les DPI, les industries indiennes sont devenues 
plus proactives.  Le Ministère de l'information et de la radiodiffusion a établi une commission sur le 
piratage et les détenteurs de DPI ont créé des associations et des comités sur les DPI pour sensibiliser 
le public aux questions concernant les produits contrefaits, les faux et les produits frauduleux.  Par 
exemple, l'industrie de la musique et du film, par l'intermédiaire de la Film Federation of India, de la 
Motion Picture Association et de l'Indian Music Industry Association, coopère et collabore avec la 
police pour concevoir et mettre en œuvre des programmes antipiratage.  Pour soutenir les efforts de 
l'industrie, les administrations des États d'Andhra Pradesh, de Kerala, de Maharashtra et de Tamil 
Nadu, où l'industrie du film et de la musique occupe une place importante, ont introduit une 
législation qui stipule que le piratage vidéo constitue un délit.  L'objectif est de continuer de renforcer 
les moyens de faire respecter les droits, grâce à une meilleure coordination au sein de l'industrie. 

 

                                                      
385 Notification (not tarifaire) des Douanes n° 47/2007, du 8 mai 2007. 
386 Règlement de 2007 sur les moyens de faire respecter les droits de propriété intellectuelle 

(marchandises importées). 


